
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA VILLE : 

UN NOUVEAU TERRITOIRE SOCIO-ECOLOGIQUE ? 
 

 

Actes de la 4ème édition des colloques « Territoires Ecologiques » 

(Paris, 3-4 novembre 2016) 

 

 

 
 

 

Gilles BENEST (Université Paris Diderot, Master Espace et Milieux, 

coordonnateur) 

 

Arnaud COULOMBEL (University of Chicago) 

 

Benoît MONANGE (Fondation de l’Ecologie Politique) 
 

 

 



 

 2 

  



 

 3 

 

 

 

 

 

 

REMERCIEMENTS 
 

 

Ce colloque a bénéficié du soutien efficace de 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été organisé par 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 4 

  



 

 5 

Avant-propos 
 

Pour sa quatrième édition, les colloques « Territoires écologiques » proposent de confronter les 

connaissances et les analyses d’un objet marquant du XXIème siècle : la Ville. 

 

Depuis 2007, la moitié de l’humanité habite désormais en ville. Les prévisions de l'ONU 

indiquent que la population urbaine aujourd'hui de 3,2 milliards passera à près de 5 milliards d'ici 2030. 

L’essentiel de la croissance urbaine au cours des 25 prochaines années pourrait concerner les pays en 

développement, notamment en Afrique et Asie. Il apparaît clairement que la taille de la population d’une 

ville (elle atteint désormais souvent plus de 10 millions d’habitants) et sa densité (elle dépasse 

fréquemment les 10 000 hab./km²) induisent une organisation et une gestion sociales, économiques et 

écologiques totalement différentes de ceux d’un village et des villes de la dernière génération. Ceci 

constitue la nouvelle frontière urbaine, l'un des sites principaux de la lutte sociopolitique que posent les 

défis sociaux et écologiques inhérents à l'hyperurbanisation. 

 

En perpétuelle évolution, la ville semble connaître actuellement une période particulièrement 

dynamique, apportant de nouveaux questionnements que ce colloque s’attachera à explorer dans une 

approche pluridisciplinaire très ouverte, incluant différentes échelles territoriales. 

 

Vivre dans ce nouvel espace, gérer ce nouvel objet pose des problèmes nouveaux, oblige-t-il à 

des solutions nouvelles ? 

 

Les débats aborderont des thématiques telles que la valeur des objets échangés, les critères 

d’évaluation, la capacité de résilience de la Nature et ses conséquences, la possibilité de substituer des 

espèces végétales et animales, d’un continent à l’autre, et des débats scientifiques et économiques qui 

en découlent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avertissement 
 

La publication des actes d’un colloque est une nécessité ne serait-ce que par respect des orateurs 

qui ont accepté d’intervenir bénévolement. Il l’est aussi pour tous ceux qui y ont assisté. Ne serait-ce, 

enfin, que par l’engagement que notre équipe avait pris. 

Pour différentes raisons, nous n'avons malheureusement pas pu réunir tous les textes des 

conférences. Nous remercions tout particulièrement les orateurs qui ont bien voulu nous envoyer le leur. 

Le choix, difficile, a finalement penché pour une publication en l’état des nombreuses réflexions 

et échanges vivants de cette 4ème édition des colloques « Territoire Ecologique ».  
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La ville et les nouvelles normes environnementales. 

 

Jean-Marc MICHEL 

Ancien Directeur général au Ministère de l’Energie, de l’Ecologie et du 

Développement durable 
 

 

 

 

Débats : 
 

Alan KOLATA, professeur en anthropologie, U. of Chicago. 

Qui se lance ? 

 

Gilles BENEST, U. Paris Diderot, Master Espace et Milieux, MNHN.  

Il faut quelqu’un pour commencer, donc j’espère que ma 1ère question en amènera d’autres. 

Dans votre propos, M. Michel, une chose m’a un petit peu perturbé. Vous avez fait le lien, à un 

moment donné, dans les expériences passées entre le programme « nature en ville » que tu as rapproché 

des villes fleuries ; du coup je me suis demandé, pardon pour la provocation, si pour vous la nature 

c’était la fleur, quand on fait le lien entre les deux ? À partir de là, ça m’a amené à élargir un peu la 

question ; on connaît depuis déjà quelques temps une évolution dans nos conceptions occidentales de 

la nature dans laquelle on réintroduit l’Humain ; ce qui est le cas dans un certain nombre de 

cosmogonies ; ce qui est en train de revenir dans la nôtre. Le professeur Kolata connaît ça très bien par 

ses recherches en anthropologie. 

Or, la nature avec l’Humain est une chose, la complémentarité qu’on essaie de progresser 

aujourd’hui. 

Par contre la ville me paraît un milieu particulièrement artificiel, artificialisé : que reste-t-il de 

nature dans la ville ? Il me semble qu’il y a là un paradoxe, en tous cas une difficulté sur laquelle 

j’aimerais votre point de vue : qu’est-ce que peut être la nature dans ville ? 

 

Jean-Marc MICHEL 

Merci de cette question. Oui, j’ai fait un rapprochement parce que je me suis intéressé à une 

catégorie professionnelle proche des habitants et active à l’intérieur des municipalités, à savoir ceux qui 

ont en charge l’entretien des espaces verts et qui essaient de développer, eux aussi, la prise en charge 

vers la composante environnementale. Ils ne sont pas que spécialistes de graines et producteurs de 

plantes en pots dans les serres, qu’on vient mettre dans les massifs. 

Voilà une catégorie professionnelle qui peut être un message vers la réintroduction de la nature 

plus complexe en ville. Ce sont eux qui poussent l’idée du zéro phyto, ce sont qui le mettent en œuvre ; 

ce sont eux qui croisent les gens (puisqu’on est à la Toussaint) dans les cimetières, qui trouvent qu’il y 

a trop de mauvaises herbes dans les cimetières. 

Et donc, une catégorie professionnelle qui est sur le terrain, au contact des habitants peut être 

un des acteurs de cette désartificialisation. 

Ce n’est pas tout, après il y a quand même besoin de projet d’envergure, de projet politique pour 

réinstaller la nature à sa place en ville. Trois ruches sur le toit de la mairie de y ou x ne suffit pas comme 

projet politique. Réutiliser la nature comme espace de convivialité en déminéralisant les espaces publics 

ou en les transformant, ça, ça peut être aussi une forme de réinstallation de la nature en ville. 

Porter un projet politique qui dirait « dans 20 ans il faut avoir réinstallé une barrière végétale et le cortège 

animal qui va avec devant les façades sud ou ouest des immeubles parce qu’il y aura 2 degrés de plus et 

donc si on peut s’économiser 2 degrés c’est intéressant aussi », et c’est là que nos raisonnements aux 

bâtiments, à l’objet construit unique ne sont pas suffisants. 

L’idée de l’éco-quartier, elle est bonne ; et c’est ce que j’appelais tout à l’heure aussi le changement 

d’échelle. Peut-être que pour réussir l’aventure d’un retour de la nature en ville, il faut oublier le bâtiment 

et travailler à l’îlot ; peut-être que du reste, cette notion d’îlots nous aidera pour porter une adaptation 
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climatique mieux que l’isolation thermique 

Peut-être aussi que la définition du mot nature a besoin d’être réappropriée. J’ai en mémoire une 

discussion que j’avais conduite devant des architectes, il y a 2 ans, et où j’avais choisi une photo un peu 

provocatrice qui était des jardins sur les toits. 

La notion de jardin, pour finir puisque je parlais des jardiniers avant, peut être une clef qui ouvre 

des portes pour le retour de la nature en ville, que ce soit des jardins familiaux, que ce soit des jardins 

privés ; et là, je pense que le négoce des graines, des produits phytosanitaires, le négoce peut être un 

allié des partenaires publics pour susciter, avec fierté, ce retour de la nature en ville. 

 

Robin CHALOT, urbaniste et écologue. 

Pour rebondir sur la question précédente et sur le fait que je vous rejoins totalement sur le fait 

qu’il faut intégrer les techniciens qui gèrent les espaces verts, je vous suggère d’aller voir un autre label 

qui me paraît plus approprié sur ce thème-là, qui s’appelle « Écojardin » qui est développé notamment 

par Natur-Parif, qui est l’Agence de l’Ile de France pour la Biodiversité et qui inclut des associations 

et des collectivités pour la gestion de ce label, et qui concrètement permet d’évaluer soit à l’échelle 

d’une commune, soit à l’échelle d’un quartier, soit à l’échelle d’un espace vert en particulier (et cela 

inclut tout ce que qu’on veut entre guillemets, jardins, parcs, certains cimetières sont labellisés, ce peut 

être des jardins d’entreprises), et là avec une vraie approche environnementale (c’est vraiment l’objectif 

premier), contrairement à « Villages et villes fleuries » où l’objectif premier est tout de même esthétique, 

même si récemment la refonte du barème a aussi inclus quelques critères environnementaux ; là pour 

Écojardin, c’est vraiment le critère principal et ça touche à la fois la biodiversité, la gestion de l’eau, 

la pollution des sols, enfin voilà ; il y a vraiment des enjeux qui sont bien intégrés 

 

Jean-Marc MICHEL 

Merci de cette invitation et de cette proposition ; elles me permettent de rebondir aussi sur l’idée 

que pourquoi pas des labels quand ils incitent à donner de l’ambition au projet, à monter en approche 

systémique et à intégrer les composantes environnementales en approche systémique. 

Être hyper-spécialiste de la technique florale ne suffit plus à un moment pour réinstaller la nature 

dans l’ordre urbain. Moi, j’ai trop souvent entendu des reproches sur « la norme petit à petit devient la 

règle », notamment en matière de construction et les pouvoirs politiques, successifs du reste, ont tous 

parlé de simplification, simplification, simplification. Donc, les normes, si elles aboutissent toutes à 

fabriquer de la règle, peuvent être un danger pour l’innovation, un danger pour la concertation même.  

Je ne nie pas que l’innovation aboutit souvent à fabriquer une norme parce que derrière 

l’innovation il y a une ambition ; il y a un label ; il y a des gens qui se retrouvent autour d’un certain 

nombre de valeurs des projets.  

La règle administrative est souvent mal comprise, et donc, je pense qu’il faut qu’on apprenne à 

fabriquer du neuf avec un stock de règles administratives constant. Mais en disant ça, je nuis peut-être 

à l’activité de tous les groupes de travail que pilote l’Agence Française de la Qualité, et d’autres lieux 

de réflexions. Je sais aussi que toute stratégie d’entreprise est adossée à des dépassements de normes, à 

des gains de normes pour gérer une concurrence qui ne réussira pas à franchir les seuils ; je n’insiste pas 

là-dessus. 

Donc de la norme oui ; de la norme quand elle est assumée et portée, oui ; mais quand une somme de 

normes fabrique de la complexité, je reviens à ce que je disais, ça ne nous aide pas à faire système 

 

François COLSON, Plantes et Cités, Agro-Campus Ouest 

Questions des normes, on voit ça peut venir d‘un label, comme tu viens de l’évoqué là; mais il 

me semble qu’à un certain moment la loi est indispensable, c’est-à-dire la règle imposée par le collectif 

et je pense qu’une étape importante, aujourd’hui, est en train de se jouer avec la loi Labbé et 

l’interdiction d’utilisation des pesticides sur l’espace public avec quelques dérogations encore. 

Il est clair qu’un label type ……… n’était pas en capacité même par l’exemple d’imposer à ce que, sur 

l’ensemble du territoire national, on arrête l’utilisation des pesticides aux abords de voierie etc. 

La question qui se pose c’est effectivement qu’on a besoin à un moment de règles qui viennent 

de la décision publique qui s’appliquent à tout le monde, après, il peut y avoir dans la mise en œuvre 

des modifications ; mais vis-à-vis de cette transition, je dirai écologique, dans le domaine urbain, l’arrêt 

des pesticides est une première étape, mais je pense qu’il y en a d’autres à faire émerger, je ne sais pas 
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quels seraient les critères mais d’un minimum de présence de végétaux par surface (peut-être pas les 

imposer au niveau national), mais les faire émerger territoire par territoire, … 

 

Jean-Marc MICHEL 

… spécificité par spécificité. 

Je le disais tout à l’heure ; fabriquer la ville, c’est aussi accepter d’entrer en conflit et de faire 

en sorte que face à une initiative privée, il y ait une puissance publique qui siffle la fin de la récréation ; 

c’est bien le cas de tout le cortège de règles qu’on trouve dans un plan local d’urbanisme. 

Je pense, moi, qu’adosser la norme à l’innovation est lui donner sa meilleure place car elle 

procède de champs d’expérimentations et, si ensuite, les Pouvoirs Publics doivent remonter jusqu’à la 

loi pour fabriquer de la règle administrative, la mécanique marche assez bien. 

Gardons à l’esprit, et dans le domaine de l’urbanisme ça existe et ça nous est même reproché, 

gardons à l’esprit qu’il faut un effort de déconcentration fort. Toute ville a sa biographie propre ; donc 

il faut pouvoir inventer des systèmes de normes et de règles qui soient ouverts à la prise en compte des 

spécificités territoriales.  

J’aime bien le mot du colloque sur territoire parce qu’il oblige à retourner au sens premier des 

composantes géographiques, humaines ou environnementales pour ne pas fabriquer le même type de 

politique en environnement littoral ou en environnement montagnard, même si dans un plan local 

d’urbanisme à la ville montagnarde comme à la ville littorale il y aura aujourd’hui des chapitres sur 

évolution climatique, niveau des eaux, risque hydraulique, crues ou submersion marines. 

La spécificité, tu as raison, elle fait partie de notre devoir d’innovation ; et aujourd’hui, on 

s’appuie un peu trop souvent sur un corpus de normes nationales. Il faudra bien, sur les pesticides, à 

franchir un certain nombre d’étapes fortes. 

 

François COLSON 

Puisqu’on a encore un peu de temps, comment on peut passer de recommandations qui sont 

aujourd’hui un peu du commun, tel le fait de dire les espaces verts urbains publics contribuent à 

l’amélioration de la santé par la possibilité d’avoir à moins de 300 mètres ; il y a même une norme qui 

a été évoquée d’avoir un espace vert public à moins de 300 m. contribue à baisser les risques d’accidents 

cardio-vasculaires ou diminue l’obésité ; comment passer de cette recommandation à une décision 

publique ? 

Par exemple, dans tous les quartiers, y compris dans les quartiers à plus faibles revenus, la ville 

doit préserver un espace vert accessible à tout le monde ; il y a des enjeux de tensions à arbitrer. 

 

Jean-Marc MICHEL 

Je vois ce que tu veux dire. À la fin du XIXème, en plein hygiénisme, on n’y est pas complètement 

arrivé ! 

Est-ce qu’on serait capable de fabriquer des corpus de recommandations, pour la partie du 

monde vivant sauvage, entre guillemets, en ville comme on a fabriqué de la réglementation et du corpus 

sur l’épuration des eaux ?  

On a fait de l’hyper-technique. Demande Biochimique en Oxygène, c’est quoi ce truc ? Et c’est 

devenu une sorte de règle nationale. Est-ce qu’on sait faire ça avec le monde vivant sauvage ? Est-ce 

qu’une loi doit dire que chaque maire, quand il bâtira son PLU, dira cette composante de proximité, qui 

est une composante sanitaire presqu’autant qu’une composante environnementale ? 
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La ville face au changement climatique et aux mutations sociologiques 

 

Iswan ALI BENALI 

Membre de la Direction du Développement Durable et de l’Innovation 

Transverse dans le groupe EIFFAGE 

 

 

 

Débats  
 

Nathalie BLANC, directrice de recherches au CNRS, UMR LADYSS 

Je me demandais, par rapport à tout ce travail d’innovation que vous faites autour de vos futurs 

chantiers, quelle est la place de la culture dans ces questionnements, et notamment de l’art. 

Vous avez évoqué beaucoup de performances d’ordre technique et assez peu de questions 

sociales et culturelles ; donc je voulais savoir si ça avait été intégré dans vos réflexions. 

 

Iswan ALI BENALI,  

Complètement, c’était justement tout l’enjeu de notre réflexion que de ne pas être dans une 

approche purement technique, mais plutôt dans une approche low-tech, et humaine. C’était l’objet du 

laboratoire Phosphate qui aujourd’hui irrigue un petit peu tous les projets. 

Sur l’enjeu culturel, eh bien, il y a plusieurs manières de le prendre en compte ; tout d’abord c’est de 

travailler, avant de concevoir un projet urbain, justement sur cette analyse du territoire sur lequel on 

s’inscrit et de prendre en compte dans notre réflexion ce génie culturel propre au lieu. Ici, sur cet éco-

quartier de Marseille, on a beaucoup travaillé sur la dimension méditerranéenne de l’urbanisme avec des 

labels qui permettent de prendre en compte cette dimension. 

Également une façon d’y répondre, c’est la programmation de l’éco-quartier. Souvent on répond 

à des commandes publiques qui intègrent des programmations déjà dictées, donc on n’a pas toujours la 

possibilité de jouer sur cette programmation. Mais, parfois et de plus en plus, on est intégré dès la 

conception et on peut aussi promouvoir des programmes culturels privés ou publics. 

Et enfin,  l’art en ville, c’est une thématique de recherches qu’on travaille de plus en plus ; que 

ce soit en phase chantier justement parce que construire la ville de demain c’est aussi vivre dans un 

chantier permanent ; et donc comment travailler sur cette acceptabilité sociale du chantier eh bien ; l’art 

peut être un formidable moyen de rendre le chantier plus vivable durant toute sa période et puis de 

travailler ensuite sur l’intégration d’œuvres d’art, si vous voulez, il y a plusieurs dispositifs qui sont mis 

en œuvre par les promoteurs immobiliers, avec notamment des pourcentages des budgets qui sont 

consacré à l’intégration d’œuvre d’art. 

Ce qui est intéressant, c’est de travailler aussi avec des collectifs d’artistes locaux qui sont déjà 

dans une dynamique sur le territoire et qu’on peut essayer de promouvoir que ce soit dans les espaces 

publics ou dans les espaces intérieurs de nos bâtiments. 

 

Marc KIPINSKY, Fondation d’Écologie Politique, CNRS 

J’ai bien écouté votre présentation, qui est intéressante à beaucoup d’égards ; est-ce que vous 

pouvez nous donner quelques chiffres, quelques données, par exemple : 

- Qu’est-ce que représente le personnel qui travaille au sein du groupe Phosphore par rapport au 

personnel qui travaille dans la société Eiffage, d’une part ? Je me souviens d’une présentation du 

département Développement durable de Renault, à une certaine époque, qui représente 5 ou 6 personnes 

sur 100 000 ou 200 000. Est-ce que c’est un peu mieux chez Eiffage ? 

- Et deuxièmement, dans votre projet d’éco-quartier à Marseille, de la même façon, la nature en ville 

représente combien de mètres carrés par rapport à votre surface globale qui est de 2 et quelques 

hectares, n’est-ce pas ? 
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Iswan ALI BENALI 

Votre question est très intéressante et elle concerne mon métier au quotidien. 

La Direction du développement durable (DDD) du groupe Eiffage, ce sont 24 personnes sur un groupe 

qui en compte 65 000. Ensuite, il y a des entités Environnement qui sont dédiées dans chaque région. 

Mais les « petits bonhommes verts » sont en effet peu nombreux ; même si, ce dont je parlais, je pense 

quand même qu’il y a un vrai changement de culture qui est en train d’opérer ; par nécessité, on a vu le 

cadre fixé par la puissance publique qui impose aux entreprises ce changement.  

Et puis ensuite, il y a une nécessité, une opportunité business (après il faut voir si c’est bien ou 

mal, je vous laisse le soin de l’analyser) qui nécessairement apporte à des entreprises (vous parliez de 

Renault) en tous cas aux grandes entreprises, aux grands groupes français d’intégrer ces enjeux de 

développement durable dans leur stratégie ; par exemple, la DDD du groupe Eiffage dépend directement 

du PDG et occupe aussi une fonction de direction de la stratégie et de l’innovation. Donc le Laboratoire 

Phosphore était justement aussi un enjeu d’intégrer plus largement d’autres profils que simplement des 

profils environnementalistes ou développement durable qui existe dans l’entreprise ; il a donc rassemblé 

une centaine de collaborateurs, il a été initié par la DDD mais il a brassé plus largement des gens qui 

sont dans d’autres types de fonctions, que ce soit des chargés d’affaires, des commerciaux, des 

ingénieurs, etc.  

Et c’est aussi notre travail, en fait, au sein de la DDD que d’essayer de plus en plus de travailler 

en réseau au sein de l’entreprise avec des relais, des sortes d’ambassadeurs, dont la profession n’est pas 

forcément dédiée au Développement durable, mais qui finalement dans leur activité vont avoir beaucoup 

plus d’impacts que nous, parce qu’ils vont être là pour mettre en place les projets et travailler sur ces 

enjeux-là. 

Votre deuxième question, c’était la part des espaces verts. Il faut que je retrouve les chiffres. Je 

ne vous cache pas que c’est un combat avec les équipes Immobilier, les équipes Projet veulent justement, 

intégrer, laisser une place à la nature en ville. Après on parlait tout à l’heure, de végétalisation aussi du 

bâti qui peut être une opportunité pour accroître la place des espaces verts en ville, malgré la nécessité 

de densifier la ville, et du coup de ne pas seulement végétaliser les terres d’îlots, mais d’être aussi sur 

de la végétalisation en toiture voire en façade avec des solutions pertinentes et pas trop consommatrices 

en eau. 

C’est ainsi un travail que nous essayons de mener au quotidien et qui n’est pas facile. 

 

Gilles BENEST 

Cela sera plus une taquinerie qu’autre chose, mais sous forme de question. 

Quand je compare le propos que vous avez tenu avec celui de Jean-Marc Michel, j’ai été surpris 

par la convergence, que nous n’avions pas du tout prévue et que j’ai trouvée fort intéressante. 

Quand je fais le lien avec les diapositives que vous avez montrées : parlant des transports, vous 

avez parlé de transports par autopartage, pas par transport en commun ; et là, on change d’échelle. 

J’aimerais savoir ce qu’il en est. 

Deuxième point : la 1ère fois dans toutes vos diapos où vous avez montré la place que vous 

accordez à l’humain qu’elle soit à travers une approche culturelle ou simplement de vie quotidienne, la 

diapo montrait une caméra de surveillance…c’est un peu paradoxal. 

 

Iswan ALI BENALI 

Oui, effectivement mais avec un chapeau justement ; c’était une note d’humour, mais pas 

forcément évidente. Cette caméra de surveillance avait un chapeau d’enfant pour montrer les pieds-de-

nez qu’on peut faire avec ces équipements qui de plus en plus envahissent nos villes et qui finalement 

oublient complètement la dimension humaine des villes. 

Sur la question des mobilités, vous avez complètement raison ; j’ai parlé d’autopartage parce 

que, en fait, quand nous intervenons dans un quartier, on n’a pas la main sur les transports en commun. 

Nous ne sommes pas opérateurs de transports en commun ; et donc la seule chose que nous pouvons 

faire, c’est apporter des solutions complémentaires ou accompagner les usages vers ces reports modaux 

sur des solutions de transports en commun …Je vous vois hocher de la tête ? 
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Gilles BENEST 

Oui, je hoche la tête dans la mesure un éco-quartier comme ça, c’est quand même une 

commande de la ville, et que vous avez un rôle important, que vous avez un moyen de pression, 

j’imagine, sur cette ville, compte-tenu de vos démarches surtout si elle vous a choisi, pour qu’elle intègre 

les transports en commun dans le projet d’éco-quartier. 

 

Iswann ALI BENALI 

Oui, alors, les possibilités de pression ? Souvent les schémas de mobilité sont déjà dans les 

cartons et du coup on n’a pas forcément cette marge de manœuvre-là. 

Maintenant, c’est bien sûr un sujet essentiel de discussions avec les villes qu’il faut absolument 

prendre en compte. Là, sur l’éco-quartier de Marseille, il y a vraiment une grosse réflexion sur les 

transports avec du métro, du tramway, un pôle multimodal à proximité, un bus à haut niveau de service. 

Il y a tout un panel de solutions de mobilité publique qui est mis en place. 

Ce qu’un groupe de BTP peut faire, c’est finalement accompagner le report modal avec les 

services qu’il apporte que ce soit les services numériques, par exemple, qui permettent faciliter cette 

prise des transports en communs ou des services complémentaires comme l’autopartage, le co-voiturage 

qui favorise les éco-mobilités en ville, les mobilités dé-carbonées. 

 

Une intervenante 

Vous venez d’apporter des éléments de réponses, mais j’aimerais savoir ce que vous pouvez 

dire à partir des terrains que vous avez pu observer et de votre expérience, ce que vous pouvez dire 

peut-être de ce que j’appellerais de nouveaux rapports avec le politique, en tous cas entre le privé et le 

public dans la fabrique de la ville aujourd’hui. J’entends, dans ce que vous dites, qu’il y a quand même 

une forme d’hybridation assez nouvelle. 

Qu’est-ce que votre expérience permet de dire par rapport au lien avec le politique ? 

 

Iswan ALI BENALI 

Ce que je trouve vraiment intéressant,c’est qu’on est de plus en plus dans une logique finalement 

de co-constructeur multi-acteurs où l’entreprise joue un rôle important dans des groupements, en fait, 

qui sont de plus en plus sur une offre globale, qu’on appelle globale, et qui intègre de la conception à 

l’exploitation. 

Il est intéressant de travailler dès la conception avec le politique pour influer sur des choix, par exemple 

l’accessibilité qui est importante, mais également de travailler en itération. C’est ce qui passé sur 

Marseille où, finalement, c’est Euro-Méditerranée qui avait vu les travaux du laboratoire Phosphore et 

est allé voir le groupe Eiffage en disant « eh bien, voilà, on a cette parcelle, allez-y, faites-nous un 

Phosphore ; ça nous intéresse ». Depuis 2009, c’est vraiment un travail de co-construction qui se passe 

entre une entreprise et un établissement public d’aménagement. De plus en plus, en fait, cet écosystème 

s’enrichit avec de nouveaux acteurs : on a l’entreprise, on a la puissance publique, on a les habitants 

également qu’on doit intégrer.  

Alors, ça, c’est un enjeu fondamental et qui est en cours de rodage, entre guillemets, parce que 

comment intégrer les habitants dans ce processus de co-construction ; on a la conception classique, mais 

finalement comment la renouveler, la rendre plus dynamique, plus ludique ? Comment intégrer plus de 

monde aussi, plus de citadins dans cette logique de co-conception ? 

J’en parlais aussi de travailler en multi-acteurs : on voit que finalement les entreprises de BTP 

deviennent de plus en plus des intégrateurs de solutions urbaines, ils ne sont plus seulement des couleurs 

de béton. 

Finalement, ils travaillent dans une logique d’écosystème partenarial avec des associations 

locales, des start-up, des PME pour répondre à tous les enjeux que posent la ville et qui dépassent en 

fait les métiers traditionnels d’un groupe de BTP. Alors, il y a certains métiers qui mutent dans une 

entreprise de BTP mais il y a aussi certains métiers qui ne se développeront jamais dans cette entreprise 

et qui du coup vont être appelés chez d’autres acteur. Il est vrai que c’est intéressant de passer dans cette 

logique de plus en plus de club politiques-industriels-habitants-associations. Voilà, intégrer toutes ces 

parties prenantes. 
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Benoît MONANGE, Fondation d’Écologie Politique 

J’avais une petite question par rapport notamment au thème de cette matinée qui était sur les 

villes socio-écologiques. J’ai l’impression qu’on s’est beaucoup tourné sur le volet environnemental 

mais pas beaucoup sur comment ce volet peut permettre aussi une intégration sociale de la ville. 

Et donc, j’aurais voulu savoir éventuellement, mais la question peut se tourner vers les deux 

intervenants, sur comment ces nouveaux projets de ville peuvent permettre une meilleure prise en 

compte de toutes les différentes populations, une meilleure prise en compte des dynamiques sociales. 

On a un peu l’impression, quand on regarde les projets d’éco-quartiers ou les projets qui étaient 

présentés, de « réserves à bobos » comme on dit familièrement, on a l’impression que ce sont des 

quartiers qui sont tournés vers une population très privilégiée ; quand on regarde un petit peu les 

dynamiques de la ville, on a l’impression qu’on entre dans une logique ségrégative de quartiers qui vont 

être réservés à une population favorisée qui aura accès à tous ces services et ce bien-être 

environnemental ; alors que d’un autre côté, on pourra avoir une ville avec une forte inégalité 

environnementale et un public qui lui ne sera pas dans ces éco-quartiers et sera confronté à tous des 

pollutions atmosphériques, de bruit, de toutes les pollutions qu’on connaît dans les autres secteurs de 

la ville. 

Voilà, j’avais envie de vous poser cette question sur cette dimension plus socio que socio-

écologique, qu’on a moins entendu jusqu’à maintenant. 

Et sinon j’avais une autre petite question très rapide sur cette idée de consortium d’entreprises 

au niveau de Stainable : comment on fait pour insérer, comme vous l’avez montré, une multitude 

d’entreprises dans un même projet avec des entreprises dont on a l’impression qu’elles ont des intérêts 

très différents ? Comment on fait construire des bâtiments entièrement indépendants en énergie quand 

on est en consortium avec EDF, par exemple ? Comment on construit des quartiers où on va favoriser 

le développement doux ou de transports en commun quand on est dans un consortium avec des 

constructeurs de voitures individuelles ? 

 

Jean-Marc MICHEL 

Je réponds à la première question. 

Je n’imagine pas des élus qui sauraient se contenter d’une micro-zone et en disant dans six ans 

mon bilan, ce sera le éco-quartier « machin ». 

C’est quand même ce qui se fait un peu et je l’ai dit tout à l’heure, l’éco-quartier ne fait pas la 

ville ? Et pourtant il a mobilisé des forces et des engagements politiques (« on va y arriver », « on va le 

faire »), voire une habitude de communications qui a même eu un effet pervers : c’est de démontrer ceux 

qui n’en seraient pas prenaient une deuxième couche d’exclusion.  Un progrès réalisé sur une partie du 

territoire amène la perception d’une nouvelle exclusion, ou d’une exclusion renouvelée pour le reste du 

territoire.  

Donc politiquement, ce n’est pas l’intérêt d’un élu de se contenter de faire son cocorico de 

nouveautés sur les éco-quartiers. Je pense que les techniciens y trouvent matière à transposition dans le 

reste de la ville ; je pense, en particulier, que les spécialistes de l’amélioration énergétique vont s’y 

trouver valorisés. 

Je pense que fabriquer la ville, c’est avoir un projet partagé sur l’ensemble du territoire de la 

ville sinon c’est un non-sens. Mais c’est aussi, me semble-t-il, avec une politique des transports 

intelligents qu’on sait fabriquer une nouvelle irradiation de la ville, une nouvelle transformation de la 

ville. On fait plus avec un choix de transports urbains collectifs qu’avec sur 2,5 ha ou 5 ha (la 

modification de la caserne de Beaune ou Marseille). 

Le pari de certains élus de mettre en connexion leurs transports urbains, voire de prendre un 

parti de transports urbains qui ne serait pas concentré sur son centre urbain (ex. Bordeaux qui abandonne 

son métro et qui passe au tramway ; le développement de l’intermodalité ou le développement des bus 

à haut niveau de services sur l’ensemble du territoire communal) c’est une autre manière de répartir 

l’investissement et l’innovation sur l’ensemble du territoire et donc d’apporter des services publics au 

travers d’équipements de biens à des catégories socio-professionnelles qui ne seraient pas à en accession 

à la propriété dans les éco-quartiers. 

J’ajoute que la plupart des éco-quartier se sont trouvés avec des taux d’investissements locatifs 

et d’investissements d’organismes publics du logement social bien supérieurs à ce qui se faisait dans le 

reste de la ville.  
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Et je termine avec ce que disait ma collègue ; j’ajoute que l’habitat existant, c’est 98% du 

nombre de m². Si une municipalité se débrouille bien et va très vite, elle fait +2% de m² dans le neuf par 

an ; si elle va un peu lentement, elle fait + 1%. Donc, oui, vous avez raison, c’est aux 98% qu’il faut 

s’intéresser d’abord ; et je crois que les hommes politiques l’ont compris. 

 

Iswan ALI BENALI 

Je vous rejoins complètement, même si je pense que ces éco-quartiers qui sont microscopiques 

face aux enjeux et aux territoires des villes, sont tout de même des lieux d’expérimentations, des sortes 

de laboratoires de la ville qui permettent de tester des solutions qui sont ensuite développées à plus 

grande échelle. 

Et du coup, cela me permet de faire la transition avec votre intervention sur la nécessité 

justement de ne pas en faire des « ghettos à bobos » et, notamment en travaillant sur une approche low-

tech qui répond à l’exigence de reproductibilité économique et technique.  

C’est aussi ce qu’on essaie de mettre en place à Marseille, même si les images que je vous ai 

montrées ont pu vous faire penser que ce serait un éco-quartier de bobos ; en fait non, c’est même plutôt 

l’inverse. Les contraintes économiques sur cette parcelle sont énormes : on est dans un contexte social 

compliqué, près des quartiers Nord de Marseille, avec un quartier à côté qui connaît un taux de chômage 

le plus fort d’Europe. 

Et donc, tout l’enjeu est de travailler sur cette intégration des enjeux sociaux et économiques au 

sein de ce territoire et faire de cet éco-quartier un territoire ouvert qui apporte des services accessibles 

et puis mutualiser pour permettre aussi des économies d’échelles et donc des économies tout court. 

 

Voilà sur la partie sociale ; mais je suis d’accord avec vous, c’est un risque qui est majeur qu’on 

voit aujourd’hui dans les expériences urbaines et qu’il faut arriver à contrer. 

Après, je pense que ce doit être pris dès la conception ; mais il y a la phase aussi d’exploitation ; 

peut-être que la logique d’écosystème partenarial avec des acteurs locaux peut permettre de contrer ce 

risque en intégrant des entreprises qui sont implantées sur le territoire, des associations qui sont là 

également, des collectifs d’habitants qu’il faut associer dès le processus de conception pour qu’ils 

s’approprient le projet  et puis pour qu’ils nous disent quels sont les besoins de ce territoire et ses enjeux. 

 

Sur votre intervention concernant le club industriel, c’est justement cette logique aussi de 

changement de passer d’une logique purement concurrentielle à une logique plus collaborative où 

finalement on va voir dans un même outil design urbain des entreprises  qui sont concurrentes qui 

proposent des solutions qui peuvent être les mêmes, qui peuvent se concurrencer ; mais c’est justement 

aussi l’innovation de ce projet qui est de montrer quelque part le panel, l’éventail des possibles qui existe 

aujourd’hui en France sur ces tentatives de solutions apportées aux enjeux urbains. Ensuite il revient 

aussi aux villes, aux décideurs publics, de travailler sur des scénarii choisis pensés en fonction des enjeux 

de ces territoires, et d’aller piocher les bonnes réponses dans les entreprises qui développent des 

solutions plus ou moins pertinentes. 
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Transition énergétique et impact environnemental : le cas de la ville 

de Paris. 

 

 

Yann FRANÇOISE 

Responsable de la Section Climat-Energies, Ville de Paris 
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Quelle(s) gouvernance(s) écologique(s) 

des villes-monde(s) ? 
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Mireille FERRI 

Ex-conseillère régionale d’Île-de-France, ancienne vice-présidente de 

l'Institut d'aménagement et d'urbanisme de la région d'Île-de-France et ex-vice-

présidente de la Fédération nationale des agences d'urbanisme. 
 

 

Merci à vous, bonjour à toutes et tous. 

Je m’associe aux remerciements pour les étudiants du Master Espace et Milieux, et pour les 

posters que j’ai trouvés extrêmement bien faits et intéressants. 

Je vais repartir du titre de vos deux journées de réflexion et de colloques : la ville, nouveau 

territoire socio-écologique. 

Ce qui m’intéresse, depuis plusieurs années, c’est cette définition de l’espace urbain. Il est 

tentant de définir la ville comme étant un territoire doté de limites et marqué par une morphologie : la 

densité du bâti qui change brutalement quand on passe dans ce qui est traditionnellement en miroir de 

la ville, l’espace rural. Le couple rural/ urbain façonne toujours un certain regard de la géographie. 

Ma première interrogation, c’est de me demander s’il est pertinent de maintenir ce clivage. 

Remarquons que se sont invités dans la discussion, qu’elle soit politique, universitaire ou économique, 

des espaces qu’on n’a pas su définir, alors on les a nommés « périurbains » : est-ce qu’on est déjà dans 

le rural, est-ce qu’on est encore dans l’urbain ? Quant aux habitants, on les appelle « néo-ruraux » ! Il 

nous faut d’abord noter, positivement, que nous devons réfléchir à ces nouvelles interfaces entre rural 

et urbain, qui rend plus floues la limite et la définition de la ville. 

Autre complexité : les villes sont des lieux de carrefour, mais aussi les lieux du pouvoir. À ce 

titre, la ville dispose d’un territoire autour qui la nourrit et sur lequel elle est traditionnellement 

redistributrice. Ce territoire autour de la ville s’est largement dilaté : la mondialisation et 

l’internationalisation font que ce territoire avec lequel la ville interagit est de plus en plus global : 

comment alors définir « l’espace urbain » ? 

Si la ville est simplement un ensemble morphologique relativement homogène, constitué 

d’espaces bâtis irrigués par des infrastructures de bon niveau, notamment de transport collectif, dotés 

d’une forme d’intensité des échanges économiques, d’un nombre d’habitants élevé, si la ville est cet 

espace cerné de limites claires et doté d’une gouvernance lisible, alors oui on peut entendre gérer cet 

espace d’un point de vue écologique : il deviendrait ainsi moins dépendant pour son énergie et son 

alimentation, globalement pour l’ensemble de ses ressources. On peut réfléchir, trouver des solutions. 

Mais la question des limites se posera toujours. 

Vous reprenez dans votre introduction, on le reprend tous, le constat que désormais la moitié de 

l’humanité habite en ville. Ce qui signifie d’abord que les populations qui habitaient autour de la ville 

se sont déplacées vers l’intérieur. La ville n’était déjà pas autonome, et ses habitants supplémentaires 

qui ne sont pas le fruit d’une croissance naturelle et endogène, font que les villes ont immensément 

grossi et sont de moins en moins capables d’une certaine autonomie par rapport aux ressources qui leur 

sont nécessaires. L’autre grande caractéristique de la population mondiale, c’est que non seulement plus 

de la moitié vit à l’intérieur des villes mais surtout que ces villes sont devenues d’immenses 

conurbations ; ce phénomène - qui vide non seulement les espaces ruraux mais aussi les villes moyennes 

- se poursuit, voire s’accélère. Ces très grandes villes sont éminemment vulnérables ; elles ne sont pas 

en capacité de s’alimenter ; sur la question de l’énergie, de l’eau (voir la crise de São Paulo confrontés 

aujourd’hui un déficit en eau qui la met en danger), ces villes ou ces conurbations ne sont plus des 

systèmes, elles ne fonctionnent plus sur elles-mêmes et sur leurs hinterlands. Cela nous oblige à 

concevoir ce que pourrait être un territoire qui permette à ces très grandes conurbations d’accéder à une 

part d’autonomie et, une fois défini cet espace, à nous interroger sur la gouvernance qui serait nécessaire 

pour faire vivre ce système à la fois physique et logistique mais aussi social et politique. 

Pour le moins, et c’est la position que nous avions adoptée lors de l’élaboration du Schéma 

Directeur en Île-de-France, l’espace régional est concerné, plus à même aujourd’hui d’englober les 

interactions urbaines et d’assurer une part de l’alimentation en énergie, en eau, en nourriture ; de répartir 

les logements, les flux, les déplacements… de manière un peu plus équilibrée et équitable. 
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Ce qui nous amène évidemment à des questions de gouvernance. Nous voyons aujourd’hui 

s’organiser un système déséquilibré où, à l’échelle du monde, des clubs de grandes villes se constituent, 

se renforcent, mutualisent des solutions techniques, économiques ou politiques. Bon. Mais 

simultanément, la ville reste un lieu de pouvoir très fort, pour le vaste territoire qui l’entoure et lui permet 

de fonctionner, et sans lequel elle meurt. Si ce pouvoir n’est pas équilibré, cela risque d’engendrer des 

effets de prestation de la ville sur ce grand environnement. Brutalement dit, en mon nom propre, est-ce 

qu’on peut concevoir que les problèmes de gouvernance à l’échelle d’une métropole comme la 

métropole parisienne, très large, serait résolu si ce vaste territoire avec comme tête de file la Ville de 

Paris ? Je pense que ce serait une erreur manifeste, s’il n’y a pas de contre-pouvoir organisé et puissant 

pour parler au nom de ceux qui sont les moins nombreux, autour. 

Si cette forme de gouvernance large n’émerge pas, construisant un système à la fois 

physique/concret et social/politique, il ne sert à rien de vouloir, par exemple, faire monter en puissance 

les circuits courts. Il est illusoire de développer de nouvelles formes d’agriculture vivrière en Île-de-

France, par exemple, s’il n’existe pas de façon simultanée une redistribution forte des plus-values 

générées par la concentration des fonctions économiques et culturelles. Cet équilibrage ne se produira 

pas « naturellement ». Et sans ce rééquilibrage, les circuits courts que nous appelons de nos vœux 

risquent de se résumer à une forme marginale de production, valorisée et soutenue par une partie 

minoritaire de la population habitant au centre, avec un danger d’enfermement dans un entre soi qui ne 

modifierait donc pas le cœur du système. 

Pour qu’il y ait redistribution, il faut qu’il y ait une capacité d’équilibrer les pouvoirs. Il nous 

faut un système de gouvernance qui ait la capacité de jouer à égalité avec la très grande conurbation. Il 

n’existe actuellement quasiment pas dans les démocraties.  

La Métropole du Grand Paris est une tentative. Mais on a créé là une institution typique des 

organisations françaises : une limite très définie, bien dessinée pour cerner l’espace, une indétermination 

totale de sa durée de vie (on arrive toujours pas à se débarrasser des départements ; que cela soit ou non 

une bonne idée ne change rien au fait qu’ils sont indéboulonnables !), une obligation de moyens : budget, 

administration, dotations de l’État… Pas de discussion sur la durée, très peu de débats sur les objectifs, 

pas d’obligation de résultat !  

Si on avait voulu innover vraiment, et au passage commencer à apprendre la gestion du 

complexe problème des limites, il était tout à fait possible de procéder différemment.  

Il suffit de se mettre en symétrie totale :  

- pas de limite géographique définie (les collectivités déjà existantes adhèrent volontairement à 

la nouvelle organisation, et sont libres de s’en retirer) ;  

- une limite absolue est très bien définie… dans le temps (une durée de vie de cinq ans, ou 10 ans, 

15 ans selon la nature du projet) ;  

- une obligation de résultats basée sur l’annonce d’un objectif clair dès le départ : la constitution 

de l’entité résulte de la volonté d’atteindre un objectif (cela peut être un objectif économique 

ambitieux, autour de l’innovation sur tout l’espace francilien, ou bien, pour d’autres 

collectivités, des objectifs plus concrets et précis tels que la construction d’un nouveau pont sur 

la Seine…). 

Cela peut sembler ressembler à des modalités qui existent déjà en Allemagne ; ce sont des 

débats, à la différence près, qu’elles étaient fondées pour des durées de 10 ans autour d’un objectif 

d’animation culturelle et de restauration d’une identité, mais n’avaient pas la capacité d’intervenir sur 

les infrastructures, ni donc de manier des budgets d’investissement lourds. 

Dans un contexte où toutes les organisations administratives sont de plus en plus complexes et 

lourdes à gérer, un tel système de libre adhésion sur un objectif clair, un temps défini, des moyens à 

débattre aurait permis de changer le regard sur l’institution, d’expérimenter dans un temps où nous 

devrons apprendre à changer, à innover sans vous figer dans des formes rigides. L’occasion est passée, 

il nous faudra sans doute approfondir, améliorer cette proposition. Mais elle est en tout cas une première 

tentative de montrer qu’on peut rester efficace tout en modifiant les institutions et en y apportant le 

regard du géographe, de l’écologue soucieux de la forme, et notamment de la forme démocratique, mais 

également conscient de la nécessité de rapidement nous adapter à un monde qui change très vite. 

Cela peut vous sembler bien lointain par rapport à un objectif de ville écologique où surgissent 

immédiatement des images de toits plantés ou de légumes accessibles à tous dans la rue. Oui, bien sûr, 

il faut arriver à physiquement revitaliser la ville avec ces expériences à la fois écologiques et citoyennes, 
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qui remettent le vivant dans le quotidien. Mais simultanément, il ne faut pas lâcher la nécessité de 

réformer tout un système institutionnel parce que, sans cela, nous restons cantonnés à l’expérimental, 

voire au cosmétique. 

Mais pour néanmoins articuler les deux, il y a un mode de gestion des expérimentations qui peut 

se révéler très fécond : la place de l’éphémère, la place de l’expérimentation n’est ni marginale, ni 

anecdotique. Dans un monde en transition, en mutation brutale peut-être, apprivoiser l’éphémère et nous 

en servir pour lutter contre les tentatives paradoxales de normalisation (y compris dans le domaine de 

l’environnement) est un enjeu central. Accepter l’expérimentation d’une hétérogénéité de solutions est 

fortement cohérent avec une écologie qui soutient que nous devons et que nous sommes d’ailleurs en 

train d’entrer en transition ; et que nous cherchons, nous tâtonnons vers un avenir incertain. Notre 

responsabilité est d’ouvrir les multiples voix pour le construire. Tout ce qui peut laisser de la place à 

l’intensité de l’action sur un temps bref est salutaire. 

Cela amène donc à ce qui fut une des expérimentations issues du Schéma Directeur de la Région 

Île-de-France : les Nouveaux Quartiers Urbains. Pour rappeler rapidement ce qu’étaient les trois défis 

posés par le Schéma Directeur, je vais rapidement résumer d’abord la robustesse sociale : chaque fois 

qu’il y a eu une mutation brutale dans une société, ce sont les populations les moins protégées qui en 

ont fait les frais. Or, si nous voulons avoir la capacité d’entrer en transition, il nous faudra l’énergie de 

tous et cela passe donc d’abord par un impératif de protection et de solidarité très fort. Robustesse 

environnementale ensuite : face aux aléas climatiques qui s’aggravent, face à la nécessité de retrouver 

de la marge et de l’autonomie pour les ressources vitales dont le grand système urbain a besoin, il nous 

faut repenser tout notre rapport avec notre environnement et les ressources qu’il nous procure. 

Robustesse économique enfin : comment repenser nos modes de consommation, donc nos modes de 

production, mais également nos formes de redistribution, où situer les interfaces entre production et 

consommation, quelle place pour les circuits courts notamment ? Et globalement de quels types 

d’innovation avons-nous besoin ? Cette réflexion sur l’organisation du territoire incluait le détour par 

ces trois défis sociaux, environnementaux et économiques. Il a fallu ensuite trouver la déclinaison 

concrète qui donnerait du sens à ces réflexions et qui mettrait en œuvre des innovations concrètes au 

plus près des habitants. Les Nouveaux Quartiers Urbains répondaient à la volonté de décliner nos 

orientations, mais aussi de mettre du sens dans une sorte de coquille vide appelé « éco-quartier ». 

Très schématiquement, disons qu’un quartier dont toutes les techniques les plus pointus de 

gestion des ressources et de l’environnement ont été mobilisées, mais où l’animation sociale et surtout 

la diversité des populations possibles n’a pas été pensée a priori n’apporte rien et ne résout rien. Très 

imprégné de ce, qu’il y a bientôt 30 ans, le rapport Brundtland préconisé, nous avons donc tenté de 

proposer un système de labellisation qui récompenserait des quartiers capables de : 

- démontrer qu’en construisant un petit bout neuf dans la ville, on améliorait toute la ville elle-

même (qu’est-ce que le nouveau quartier apporte à un habitant qui était déjà là et qui résidera à 300 m 

du quartier ?) 

- qui sera traversé par des habitants venus d’autres horizons, sociologiques ou géographiques ;  

- que la mixité des fonctions et, notamment l’activité économique, garantira mieux la mixité 

sociale que la simple répartition de quotas de logements sociaux ;  

- évidemment tout ce qui relève du génie environnemental sera intégré (gestion de l’énergie, de 

l’eau, des déchets, renforcement de la biodiversité…) ;  

- que la mobilité collective et la mobilité douce seront privilégiées et renforceront l’armature de 

toute la ville pour les transports collectifs ou la mobilité douce ;  

- et enfin, et surtout, que l’intégration de la population dans la gestion du quartier sera effective, 

non seulement en amont de la construction, mais après, dans la gestion quotidienne et dans la capacité 

à faire évoluer ce quartier.  

Parce que l’objectif poursuivi est de garantir la mutabilité de ce quartier, sa capacité d’adaptation 

dans le futur à des conditions que nous n’avons pas encore forcément imaginées, qu’elles soient 

imposées de l’extérieur comme des contraintes économiques ou environnementales, ou bien qu’elles 

viennent de la volonté propre des habitants du quartier et/ou de la ville de satisfaire de nouveaux besoins. 

La richesse de l’expérience des nouveaux quartiers urbains a été, d’une part, de pouvoir nous 

enrichir de la diversité des projets en essayant de mettre en place une sorte de plate-forme pour une 

mutualisation disponible ensuite pour toutes les communes qui le souhaiteraient. Mais, faute de moyens, 

et surtout de constance dans le temps, je crains que cela ne soit resté un vœu pieux.  
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Mais un autre point a été soulevé dans l’expérience et il se réfère directement au rapport 

Brundtland que j’ai déjà cité. Dans le préambule de ce rapport figure une série de préconisations de très 

large portée ; mais le dernier point mérite qu’on s’y attarde : « une administration capable de s’auto-

réformer ». À première vue, cela semble totalement dissocié du niveau d’ambition des points qui 

précèdent. Mais à l’usage, une administration capable de s’auto-réformer, pour s’adapter aux impératifs 

de mutabilité des projets, à des contextes d’expérimentation, cela doit être cultivé fortement. Avec le 

dossier des Nouveaux Quartiers Urbains, j’ai touché du doigt combien il est difficile de faire 

subventionner un projet dont on a exigé qu’il soit mutable. Par définition, on ne peut subventionner que 

quelque chose de défini, et cela pour éviter les « petits arrangements entre amis » et l’arbitraire. Donc 

une très belle intention, mais qui fige les procédures. Je ne vais pas raconter comment nous avons essayé 

de tordre non pas les règlements mais le processus de sélection : il fallait qu’entre le premier dépôt de 

dossier pour être agréé « nouveau quartier urbain » et la signature finale de la convention qui permettait 

le financement, le projet ait bougé. Cela n’était pas simplement pour « l’améliorer », c’était surtout pour 

tester sa capacité à évoluer. Une toute petite pierre pour amorcer le chemin… 

 

 

Débats  

 
Robin CHALOT 

Merci beaucoup pour votre présentation à laquelle j’adhère pleinement. 

Je voulais réagir à la remarque que vous avez faite au niveau de la Région sur le rapport 

d’influence entre la ville-centre et les territoires périphériques parce que ça m’a évoqué une réflexion 

que je m’étais faite avec des chercheurs en urbanisme sur le fait que sur des évènements tels que celui-

ci, sur l’avenir de la ville, sur la ville durable, la résilience, la nature en ville sont souvent représentées 

des grandes métropoles, qu’on connaît tous, des projets hyper intéressants à présenter. 

Mais sont absentes toutes les villes plus rurales, excusez-moi du terme, pour des raisons qu’on 

peut facilement imaginer de représentations, de disponibilités en temps ; mais, du coup, on se disait que 

ces expériences qui ont pu être faites dans ces collectivités-là étaient peu publicisées ; qu’à l’inverse 

celles qui cherchaient à trouver des références qui soient plus en rapport avec leur contexte se 

trouvaient confrontées à des représentations qui étaient vraiment sur un contexte très urbain et pas 

forcément faciles à adapter à leur propre situation.  

Du coup, je voulais avoir votre pensée sur cette question-là et sur comment on pouvait inverser 

ce rapport de forces et avoir plus facilement des échanges d’expériences au niveau rural, une meilleure 

représentation dans ce contexte-là. 

 

Mireille FERRI 
Vous avez en 2005 une loi sur l’aménagement des espaces ruraux en France qui est intéressante 

à plus d’un titre. D’abord elle est précédée d’un rapport parlementaire sur les espaces ruraux que je vous 

invite à lire : il est très riche et qui permet aussi de diffuser aussi d’abord le fait que la définition des 

espaces ruraux en France a changé : on n’est plus sur les communes de moins de 2000 habitants, ce qui 

est pour le moins une définition par défaut. Mais alors du coup, cela introduit trois niveaux de rural (le 

bourg, la couronne du bourg et l’espace rural profond) tout ça avec des coefficients de taux d’activités 

par rapport aux gens combien sortent de la commune …enfin, c’est d’une grande complexité…. On a 

gagné en nuances mais on a perdu en compréhension. 

Cela étant, ce que ça essaie de dégager à partir de là, c’est d’abord (il me semble avoir compris 

votre intervention) la nécessité d’un renforcement politique de l’existence de ces espaces ruraux comme 

étant fondamentaux. Et évidemment par rapport à tout ce que porte l’écologie, c’est une bataille que 

nous partageons et que nous devons partager avec eux. 

La critique, qui est faite par exemple au Sénat sur le fait qu’on a un sénateur qui représente X 

milliers d’habitants par rapport à un autre qui représente X millions d’habitants, tout ça n’est pas juste ; 

en réalité elle est très juste : c’est-à-dire que nous avons un système double en France qui permet d’une 

part d’asseoir la fonction politique sur le nombre d’habitants ; mais ensuite on a une autre représentation 

qui reste à renouveler. Il faut garder à l’esprit que c’est à la fois la représentation politique sur la surface 

et sur la quantité de territoire. Il reste fondamental pour nous, de considérer qu’un territoire vaut par une 
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série de fonctions liées à son espace et non pas simplement par sa densité démographique. 

C’est une bataille pour l’instant tout à fait non gagnée, pour rester dans l’euphémisme. 

Comment faire ? 

Eh bien, s’intéresser d’abord au-delà des clivages idéologiques parce que évidemment là-dessus 

on va très vite tomber sur des coupures très nettes, sur les dynamiques des espaces ruraux. Pour …, c’est 

un peu délicat parce que c’est en cours, mais, je vais vous prendre un exemple qui est assez typique 

quand je vous dis dépasser les clivages idéologiques. Vous avez un département comme les Yvelines 

aujourd’hui, très à droite, avec des élus considérés comme conservateurs et qui commencent à être 

extrêmement inquiets des ravages que fait le vote Front National dans leur propre territoire et de 

l’incapacité de ces élus pourtant bien ancrés dans les réalités politiques locales solides (enfin qu’il leur 

semblait), de l’impossibilité désormais d’entrer en contact avec leurs habitants qui eux-mêmes sont en 

révolte contre l’idée du Grand Paris, contre l’idée que quelque chose se fait ailleurs qui serait puissant 

et qu’ils en seraient exclus.  

Ce qui se passe dans les Yvelines, on pourrait le transposer à beaucoup de territoires français. 

Alors il faut retrouver une vitalité, un dynamisme, une vision en plus et non pas une vision en creux de 

ces espaces et, peut-être, rejoindre toutes les dynamiques qui sont en train de se créer. 

Ce n’est pas toujours très confortable ; ça me paraît évident. 

 

François COLSON 

Vous avez évoqué des formes de structures à créer qui soient limitées dans le temps, où les 

limites sont floues, c’est-à-dire reliées à des adoptions avec des moyens obligés ; il y a tout de même 

une expérience intéressante qui est celle des parcs naturels régionaux qui sont engagés avec une charte 

de 12 ans ; ce sont des structures fragiles, qui sont toujours à réinventer. 

J’ai entendu parler de l’hypothèse de parc naturel urbain ; je ne sais pas où j’ai entendu cette 

hypothèse-là, qui serait venue de Strasbourg, comme une façon de redynamiser la place de la nature en 

ville. 

 

Mireille FERRI 

Je ne peux pas vous répondre, je n’en ai pas entendu parler. Ça me paraît en effet un terme de 

gouvernance intéressant. Je vais chercher. 

 

Gilles BENEST 
Je peux apporter un complément à ça. 

Le président actuel de la Fédération des Parcs, que tu connais, l’a annoncé lors d’une des 

réunions comme étant un projet. Il affirme, contrairement à ce qui se passait avant, que la France a fait 

le plein des PNR ruraux.  Mon expression est un peu caricaturale ; mais, on a eu une augmentation du 

nombre de PNR, sur le territoire français, assez forte ces dernières années. Il a dit : « maintenant, il va 

falloir s’arrêter, on ne va pas pouvoir avoir les 55 millions d’hectares couverts ». La question est alors : 

où allons-nous chercher les nouveaux ? Je vais être très taquin : il ne reste plus que la ville. 

La question de F. Colson m’intéresse beaucoup, parce qu’en vous écoutant, Madame, j’ai 

exactement ressenti ce qu’est un PNR (et J-M.Michel corrigera pour avoir beaucoup travaillé dans ces 

institutions): si on prend le texte de loi des PNR, on n’est plus dans la ville. 

On est dans le rural : le « R » est pour régional, vaut aussi pour le rural. Ils sont nés au départ 

pour la revitalisation des espaces ruraux en perte de vitesse ; dans les années 1964-67, c’était un peu 

ça ; donc revitalisation, on est bien dans votre logique. 

Deuxièmement, la loi dit très clairement que ce sont des territoires expérimentaux ; on est en 

plein dans ce que vous dites. 

Ce sont des territoires qui, aujourd’hui, avec la loi 2016 en particulier la Loi Biodiversité, ce 

sont des territoires indéfinis au sens où vous l’avez dit puisqu’on est en libre adhésion, à un petit détail 

près : tout dépend où vous êtes placés par rapport au périmètre ; si vous êtes en plein milieu, vous faites 

un trou dans le gruyère, vous n’avez pas le droit de refuser. 

La durée limitée, on pourrait considérer que, comme vous venez de le rappeler, on est dedans 

puisque la charte ne vaut que pour 15 ans ; sauf que, il n’y a pas encore si longtemps il y a 2-3 ans, elle 

valait encore pour 12 ; et encore avant, elle valait 10 ; donc ça augmente. Et puis, quand on regarde 

les 51 parcs, à ma connaissance, il n’y en a eu que deux, dans l’histoire, pour lesquels la charte n’a pas 
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été renouvelée, depuis que ça existe, c’est-à-dire 50 ans. 

Dernier point, obligation de résultats, on y arrive peut-être, mais, d’abord par des engagements 

de moyens ; la charte est un engagement de moyens, pas beaucoup sur les résultats. On progresse un 

peu là-dessus ; mais c’est très lent. 

La question de F. Colson me va donc très bien : est-ce que, pour revenir à votre sujet Madame, 

ce concept, historique quand même en France, de PNR pourrait s’appliquer à vos nouveaux quartiers 

urbains ? Est-ce que ça correspond ou pas ? Comment on gère ça ?  

Je termine juste sur un point puisque vous avez parlé de gouvernance. J’ai beaucoup fréquenté 

les PNR, notamment avec les étudiants d’Espace et Milieux ; on questionne les habitants « Est-ce que 

vous savez que vous êtes dans un parc ? Qu’est-ce que c’est qu’un PNR ? ». Ils ne savent pas. Comment 

fait-on de la gouvernance dans ces cas-là, ce qui est tout de même aussi l’objet des PNR ? 

 

Mireille FERRI 

En fait, les deux ne se correspondent pas vraiment. 

L’idée de créer cette nouvelle institution, qui ne serait pas une collectivité, c’était pour essayer 

de voir quelle gouvernance autour du fait urbain, alors que le nouveau quartier urbain c’est plutôt à 

l’intérieur d’une gouvernance constituée. 

Le nouveau quartier urbain est forcément inclus dans une gouvernance définie qui est 

généralement celle de la commune ou de l’intercommunalité. C’est ce que nous visions, nous, soit plutôt 

des quartiers gérés par des intercommunalités ; on n’a pas réussi. En fait, il y a très peu 

d’intercommunalités avec l’ingénierie suffisante pour gérer çà en direct ; ce sont les communes en réalité 

qui le font.  

Non, je ne faisais pas de lien forcément. Le nouveau quartier urbain était géré par la commune 

qui portait le projet. L’idée était de cette association libre sur un objectif défini pour gérer la ville et le 

territoire autour, sans que la ville ne soit trop dominante ou trop prédatrice d’ailleurs. 

Juste une remarque sur l’obligation de résultats, sur les PNR et le parallèle que vous faites me 

vraiment bien. Je le trouve extrêmement pertinent. Sur la question du temps, la question n’est pas 

tellement que la structure se reconduise, après tout pourquoi pas, si, sur les périodes qui lui ont été 

données, 10 ans puis 12 puis 15, elle avait un objectif et qu’une fois qu’elle a atteint cet objectif, elle 

s’en fixe un nouveau et là, elle redémarre sur un nouveau cycle.  

Pour nous, c’est très difficile de faire la différence entre obligation de moyens et obligation de 

résultats. Parce que si on savait vraiment gérer ce qu’est une obligation de résultats, alors on saurait 

définir un vrai projet, et là, peut-être que la question démocratique, la question de gouvernance 

apparaitrait beaucoup mieux aux habitants du territoire parce qu’ils n’identifieraient peut-être pas la 

gouvernance, mais ils identifieraient le projet. 

 

Gilles BENEST 

Je vais revenir à mon métier d’origine, celui de biologiste.  

Vous avez dit, Madame, j’espère vous citer à la virgule près : « la concentration n’est pas un 

problème en soi ». J’entends dans le cadre de votre exposé, sauf que, écologiquement parlant, c’est le 

contraire. 

L’une des caractéristiques des écosystèmes, de la biodiversité, de la nature au sens le plus large 

du terme, c’est justement d’être dispersé.  

Même si la répartition des individus, des systèmes, a des modes plus ou moins différents, plus 

ou moins concentrés, on n’arrive jamais à des hyper concentrations comme celles que l’homme a réussi 

à construire. Le problème aujourd’hui, puisqu’on est aussi dans la transition énergétique, c’est 

justement que, alors que ces énergies renouvelables sont elles-mêmes dispersées, on essaie d’en faire 

d’énormes centrales à l’imitation des centrales nucléaires ou des centrales à charbon ou autre. Est-ce 

que vraiment la concentration ne pose pas de problème ? 

 

Mireille FERRI 

Déjà, je pense que j’ai dépassé de quelques minutes le temps qui m’est imparti. Du coup j’essaie 

d’avoir des formules concises et merci de pointer leur contradiction interne. 

Je pense qu’une des caractéristiques de la période dans laquelle, en tous cas, nous voudrions 

entrer de manière vertueuse, ce serait la dé-massification, dé-massification de l’économie généralement, 
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dé-massification de la production industrielle, dé-massification de beaucoup de choses. 

Néanmoins, ce que je voulais dire tout à l’heure, ce n’était pas la concentration que je voulais 

interroger à ce moment-là de l’exposé, je n’en ai pas le temps, mais que c’était un des excès de cette 

concentration, c’est quand elle devient égoïste (en général elle ne peut que l’être d’ailleurs) et qu’elle 

refuse d’être redistributive. C’était plutôt parce que je n’envisageais que le caractère non redistributif de 

la concentration et non pas parce que je n’envisageais pas les problèmes de la concentration. 

Christian THIBAULT est très bien placé pour savoir que, il y a maintenant une douzaine d’années, 

quand j’ai commencé à l’exercice du Schéma Directeur, je plaidais fortement pour une densification 

urbaine, une intensification urbaine en Ile-de-France, parce qu’il nous fallait construire des logements 

et que je ne pouvais plus supporter l’idée qu’on continue à sacrifier sans arrêt des espaces naturels 

ouverts, notamment agricoles. 

Si aujourd’hui je devais revenir sur cette question-là, j’aurais tendance à dire, çà c’était il y a 

12 ans. 

On n’a rien fait. Vues les questions de tensions internes aujourd’hui dans les grandes 

agglomérations, est-ce que je porterai toujours la même solution, je n’en sais rien. Moi aussi, je 

revendique la possibilité de tester des solutions éphémères et, à un moment donné, de pouvoir modifier 

les pratiques ou les propositions. 
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Green growth in Malaysia and the Philippines 

 

Alvaro ARTIGAS 

Membre du comité stratégique de la Chaire « Villes et Numérique » de 

l’Ecole Urbaine de Sciences Po – Paris 
 

 

 

Résumé de l’intervention : 

South East Asian countries strategies of green growth seek to reconcile the objectives of 

economic development with the imperatives of social stability and sustainable growth. Whereas in the 

case of Malaysia and the Philippines there appears a necessity of coupling different urban services into 

comprehensive frameworks within these programs, specific socio-technical institutional and regulatory 

path-dependent legacies reveal the complexity of this coordination and some of the shortcomings of 

green growth planning. 
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Les paradoxes de l’Île-de-France : regards croisés urbains et ruraux 

 

Christian THIBAULT 

Institut d’aménagement et d’urbanisme (IAU) Ile-de-France, 

Directeur du département environnement urbain et rural 
 

 

L’Ile-de-France est une région verte, même si le cœur de son énorme agglomération centrale 

l’est moins. C’est même sans doute la « ville-monde » la plus verte, parmi les villes en tête des 

classements internationaux. Pourtant, cette qualité est peu mise en avant dans la communication des 

acteurs, à l’exception notable de la Région. Cette qualité (qui n’exclut pas des zones banalisées voire de 

carence) s’exprime et est vécue de manière très variée selon les territoires qui composent l’Ile-de-

France : urbains denses, urbains moins denses, périurbains, ruraux. Elle a été préservée et valorisée 

notamment grâce aux documents de planification régionale qui existent depuis le début des années 1960. 

Cependant, la multiplicité des projets d’urbanisation et d’aménagement dans un espace restreint, ainsi 

que des injonctions parfois contradictoires, invitent à rester vigilant derrière l’habillage généralisé de 

l’écologie et du développement durable. 

 

 

« LES ESPACES ONT BESOIN D'IDÉES, LES IDÉES ONT BESOIN D’ESPACE » 

L’Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Ile-de-France, Agence régionale et 

métropolitaine. 

L’IAU est un organisme unique en France, créé en 1960 pour planifier la « région parisienne », 

avec un statut de fondation reconnue d’utilité publique. L’Institut assure aujourd’hui des missions très 

variées (expertise, décryptage, aide à la décision publique, projets de territoires, R&D, formations, 

éditions, outils cartographiques, ressources web adaptatives) principalement en Ile-de-France, mais 

aussi en France et à l’international. Les équipes sont constituées sur mesure en fonction des sujets et des 

projets, avec une capacité pluridisciplinaire permettant de mobiliser tous les métiers nécessaires à 

l’aménagement et au développement des territoires. 

 

 

L’Ile-de-France, une « région-monde » ou une « ville-monde »1 singulière 

 

Paris 2 se situe dans le quarte de tête, avec New York, Londres et Tokyo. Elle figure même en 

tête de ces villes pour sa qualité de vie (mais est devancée par de nombreuses villes de moindre 

importance). 

L’Ile-de-France n’est guère comparable aux autres régions ou métropoles régionales françaises, 

notamment en termes de profils de population et de PIB (même après la fusion de 21 à 12 grandes 

régions en France métropolitaine, depuis le 01/01/2016), et aussi en termes de structure urbaine 

puisqu’elle fonctionne comme une énorme agglomération répartie sur 8 départements. Cependant, 

contre toute attente, la première région urbaine de France soutient la comparaison avec les autres régions 

françaises en termes d’espaces ouverts, agricoles et forestiers, ce qui est une performance. L’Ile-de-

France a la même part d’espace agricole (50%) et un peu moins de forêts (24%) que la moyenne 

française. Les milieux naturels non boisés sont plus réduits (2%). C’est la région de France qui a la plus 

grande superficie d’espaces verts urbains représentant 4% de son territoire. Les « espaces ouverts3 » 

                                                           
1 Une ville-monde est une grande métropole mondiale qui joue un rôle de premier plan dans les fonctions 

stratégiques, les échanges, l’innovation et la culture de notre temps. Il en existe plusieurs classements 

internationaux régulièrement actualisés. 
2 Dans les comparaisons internationales, lorsque l’on parle de Paris, il s’agit en fait de l’Ile-de-France. 
3 Au sens de la définition internationale de « l’open space », l’espace ouvert est une notion apparue en Amérique 

du Nord au début des années 1970, au croisement de l’urbanisme et de l’écologie. Il va de pair avec la croissance 

tentaculaire des villes. L’idée est de considérer tous les espaces non construits et non revêtus (imperméabilisés) 

comme un ensemble support de trames vertes multifonctionnelles qui irriguent les territoires urbanisés et les 
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totalisent près de 85% du territoire régional. Cette armature verte est marquée par une forte présence 

d’espaces verts et de forêts périurbaines dans l’aire urbaine, bien qu’inégalement répartis, une ceinture 

verte bien réelle avec une concentration de forêts périurbaines entre 15 et 35 km de Paris, un grand arc 

forestier sud entre Rambouillet et Fontainebleau, et au nord, l’amorce du troisième grand massif situé 

dans l’Oise (Chantilly – Halatte – Ermenonville). 

 

Ces espaces ouverts sont évidemment sous influence urbaine, mais il y a des gradients de 

périurbain4 et des différences morphologiques. L’Ile-de-France conserve en grande couronne un espace 

rural en continuité avec les grandes plaines du Bassin parisien. Dans cet espace rural résident 2 millions 

de Franciliens. Entre Paris (2.229.621 habitants) et Le Tartre-Gaudran dans les Yvelines (32 habitants) 

(Insee 2013), c’est le grand écart. La plus petite commune d’Ile-de-France est aussi une des plus petites 

communes de France. 60% des communes ont moins de 2000 habitants et 50% moins de 1000 habitants. 

Les quatre parcs naturels régionaux existants (Haute vallée de Chevreuse, Vexin français, Gâtinais 

français, Oise – Pays de France) et les deux en projet (Brie et deux Morin, Bocage gâtinais) sont 

représentatifs d’une région encore rurale et de la proportion élevée des espaces naturels et agricoles aux 

portes de l’agglomération de Paris5. 

 

Pourtant, l’atout « vert » et « rural » reste peu mis en avant par les acteurs économiques et 

touristiques. Il est peu présent dans la communication institutionnelle de l’État, de même que dans les 

projets dits du « Grand Paris ». En revanche, la Région porte ces valeurs dans son projet « d’écorégion ». 

 

 

L’Ile-de-France, une région singulière : 
2% du territoire 

20% de la population 

30% de la valeur ajoutée 

30% d’emplois de cadres 

40% de la recherche 

50% du parc de bureaux 

70% du trafic SNCF 

Et encore : 

50% de terres agricoles 

23% de forêts 

60% des communes < 2000 hab. 

 

 

L’Ile-de-France est une des 6 régions de France métropolitaine à avoir conservé son périmètre. 

Elle connaît cependant, une recomposition territoriale considérable, assortie d’une nouvelle répartition 

des compétences entre les collectivités. 

Le premier élément est la création de la métropole du Grand Paris (MGP) le 01er janvier 2016, 

avec une montée en compétences progressive jusqu’en 2018. La MGP a quatre compétences majeures : 

l’environnement (plan climat-air-énergie-métropolitain ou PCAEM, gestion des milieux aquatiques et 

                                                           
relient aux territoires  périurbains et ruraux. Cette notion est revenue en force dans les années 2000, au cœur des 

réflexions sur la ville et l’urbanisme durables. 
4 Où commence, où s’arrête le périurbain ? Pour les uns, il commence au-delà de la première couronne 

francilienne, et les villes nouvelles en font partie. Pour les autres, le périurbain se confond avec les espaces 

ruraux. L’Insee définit le périurbain sur un double critère : un critère morphologique, relatif à la discontinuité du 

bâti et un critère de dépendance à l’emploi. La couronne périurbaine commence au-delà du pôle urbain parisien, 

qui s’étend maintenant de Mantes à Melun. Selon cette définition, le périurbain déborde largement ses limites sur 

les départements voisins, principalement l'Oise, mais aussi l'Eure et L'Eure-et-Loir. Ce sont plus de 

200.000 actifs qui résident dans ces territoires et travaillent en Ile-de-France. 
5 Les 4 PNR franciliens comptent parmi les 12 PNR « métropolisés » de l’Hexagone (sur 47), c’est-à-dire que la 

totalité de leurs communes appartiennent à une grande aire urbaine INSEE. Ils occupent près de 20% (18%) du 

territoire régional et ont près de 400.000 habitants (soit 26% de la population rurale francilienne). 
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prévention des inondations ou Gemapi), l’aménagement (projet métropolitain), le développement 

économique, le logement. Ces compétences lui sont principalement déléguées par les communes, et 

aussi par l’État, la Région ou les départements. La MGP est composée de Paris et de douze grands 

territoires6 couvrant la petite couronne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne) un peu 

élargie. 

Le second élément est la création de grandes intercommunalités en « grande couronne », 

désormais pratiquement fixée. 

 

L’agrandissement des territoires intercommunaux paraît plutôt favorable à l’environnement, 

notamment à la prise en compte des trames vertes et bleues. Cependant, il va falloir être particulièrement 

attentif à l’articulation entre les territoires et aux coopérations interterritoriales. Il s’agit de ne pas perdre 

les bénéfices de plusieurs décennies d’efforts de rapprochement ville-campagne ou de ne pas avoir une 

MGP uniquement conçue du côté parisien. L’Ile-de-France est une ville-région ou une région-métropole. 

C’est une des rares métropoles mondiales dont le périmètre administratif coïncide assez bien avec le 

périmètre fonctionnel. La vision exprimée dans le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF 

2013 - 2030) est que tous les territoires sont contributifs. Cela signifie que chaque territoire apporte sa 

pierre à l’édifice de la métropole fonctionnelle, de la métropole francilienne, pour composer un tout plus 

fort que la simple somme des parties. Un territoire est fonctionnel en lui-même et par rapport aux autres. 

Les territoires ont des fonctions complémentaires qu’il s’agit de reconnaître et de valoriser. Cette 

approche systémique est la clé de la résilience urbaine, locale et globale. 

« La ville ne peut pas être durable, la région devrait être durable, la terre doit être durable » 

Günter Arlt, chef de projet, Institut pour le développement régional écologique de Dresde, 1997. 

 

 

L’Ile-de-France, un carrefour biogéographique naturellement humain 

 

La Seine est une connexion écologique d’importance nationale dans un bassin essentiellement 

agricole. Le réseau hydrographique de la Seine permet des liens privilégiés vers l’Oise, la Thiérache, les 

Ardennes, les côtes (cuestas) de l’est du Bassin parisien, le Morvan et le Massif central, le système 

ligérien, la Normandie. 

 

L’Ile-de-France a la particularité d’être au cœur de ce système et à la confluence du réseau 

hydrographique. On y rencontre par exemple les dernières stations atlantiques vers l’est, les dernières 

stations continentales légèrement montagnardes vers l’ouest (La Bassée), voire les dernières stations 

montagnardes vers le nord-ouest avec les coteaux nord de la Marne amont. L’Ile-de-France est le point 

focal du « carrefour biogéographique » du Bassin parisien et d’ailleurs la seule région appartenant 

entièrement au Bassin parisien. L’Ile-de-France n’a pratiquement pas d’espèces endémiques (qui lui 

sont propres). Sa principale originalité vient de la rencontre de plusieurs aires bioclimatiques (océanique 

ou atlantique, boréale, continentale ou médio-européenne, méridionale) qui fait se voisiner des espèces 

qui ne cohabitent pas habituellement. Nombre d’espèces ont d’ailleurs leurs limites de répartition 

géographique en Ile-de-France. 

 

Le socle géologique est déterminant. À quelques kilomètres de distance, on trouve des matériaux 

espacés dans le temps de plusieurs dizaines de millions d’années. L’affleurement de nombreux horizons 

sédimentaires donne des roches-mères variées qui ont elles-mêmes reçu des dépôts de natures variées. 

On trouve dans la région près de la moitié des principaux types de sols identifiés par le référentiel 

pédologique national. La variété des sols et des expositions accentue les variations microclimatiques. 

Ainsi, l’Ouest de la région (Vexin et Rambouillet) subit une influence atlantique marquée, Fontainebleau 

et le Sud-Essonne une influence méridionale, et la Bassée au sud-est de la Seine-et-Marne reflète des 

tendances médio-européennes. 

 

La ville (autrement dit l’agglomération parisienne) s’étend dans des « pays » très divers : Vexin, 

Valois, France, Brie, Hurepoix, Beauce, Yvelines, expressions du socle géologique. Le site de Paris 

                                                           
6 Établissements publics territoriaux. 
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illustre parfaitement le fait que la géographie est (devrait être) toujours perceptible jusqu’au cœur de la 

ville dense. Les 4 grandes plateformes géologiques structurantes de l’Ile-de-France (Beauce, Brie, 

France, Vexin), aux caractéristiques propres, s’y rencontrent et s’y imbriquent. S’étageant en gradins 

successifs autour de l’île de la Cité, elles composent et dessinent un vaste amphithéâtre qui a servi de 

cadre à la croissance de la ville. Le plateau de Beauce vient mourir dans les Hauts-de-Seine avec la ligne 

des forêts de Verrières, Meudon, Saint-Cloud, Fausse-Repose, Marly à laquelle appartient aussi le Mont 

Valérien. La plaine de France s’avance dans tous les arrondissements nord et est de la capitale, 

surmontée des buttes Montmartre et de Belleville, témoins du plateau de Brie. Le plateau de calcaire 

grossier du Vexin donne son assise à La Défense et à l’Etoile et s’avance jusqu’à la colline Sainte-

Geneviève et à la butte aux Cailles. Paris constitue un carrefour biogéographique dans le carrefour 

biogéographique 

 

Ces éléments doivent pouvoir conserver ou retrouver une certaine lisibilité par la composition 

avec le fleuve et avec les reliefs, par la trame foncière, par les formes urbaines, par l’implantation de la 

végétation, par le ménagement et l’aménagement de points de vue et belvédères, etc. 

 

Les hommes ont aussi choisi ce carrefour stratégique (eau, accessibilité, îles-refuges) pour y 

implanter la première agglomération du pays. L’agglomération parisienne obère ainsi le principal 

corridor naturel (de la biodiversité) que représente le nœud des vallées. C’est, de loin, l’agglomération 

la plus étendue et la plus densément peuplée du bassin de la Seine. Ses besoins en eau et ses rejets 

impactent fortement le fonctionnement de l’écosystème.  On peut dire que la position de l’agglomération 

centrale constitue un « accident » tant dans le cours du fleuve que du carrefour de la biodiversité. Au 

cadre naturel se surimpose l’organisation radioconcentrique de l’agglomération parisienne située au 

cœur de la cuvette, dont la croissance urbaine combine les modèles « en tache d’huile » et en « doigts 

de gants » le long des vallées et des axes de circulation. 

 

Par la force des choses, la biodiversité s’est concentrée sur un axe majeur ayant pour support 

des tronçons de vallées encore naturels, aux extrémités amont et aval de l’Ile-de-France, et l’arc boisé 

du sud de l’Ile-de-France, de la Bassée à la vallée de l’Epte et aux buttes du Vexin jusqu’aux forêts 

picardes, en passant par les grands massifs de Fontainebleau et de Rambouillet. Il ne s’agit pas vraiment 

d’un axe de contournement, cet axe essentiellement terrestre ne remplaçant pas les grands corridors 

aquatiques. En dehors de cet axe, des massifs forestiers moins importants (Montmorency, Carnelle, 

Notre-Dame, Jouy, etc.) concentrent l’essentiel du reste de cette biodiversité régionale remarquable. 

 

L’extension urbaine semble inexorable. Vers 1900, avec 4,7 millions d’habitants, la nature était 

encore aux portes de la ville. Vers 1960, avec 8,5 millions d’habitants, un grand programme d’ouverture 

des forêts au public et de création des bases de loisir (on dit aujourd’hui « îles de loisirs ») est mis en 

place. Vers 1980, avec 10 millions d’habitants, il faudrait plus que jamais limiter l’extension de 

l’urbanisation en tache d’huile et programmer des espaces verts urbains (deux objectifs majeurs repris 

par les schémas directeurs régionaux successifs). Vers 2010, avec 12 millions d’habitants, deux enjeux 

impérieux s’affirment : limiter la consommation d’espace et redécouvrir la nature en ville. Ils vont de 

pair, car qui dit économie d’espace dit intensification de la ville existante, et pour que la ville intense 

soit vivable, il lui faut être plus accueillante à la nature. Le risque d’une partition binaire de l’espace 

central de la région entre urbanisation et îlots verts ou boisés apparaît réel mais peut encore être évité. 

 

Cependant, l’aménagement ou l’urbanisation peuvent avoir un effet positif indirect ou inattendu. 

Les anciennes carrières souterraines ont permis de préserver des surfaces vertes (corniche du gypse) au 

nord-est de l’agglomération centrale, qui sinon serait très carencé en végétation. Les couloirs de lignes 

électriques haute tension, d’aqueducs ou de gazoducs, grâce aux servitudes qui leur sont liées, 

permettent le maintien d’espaces de respiration au sein de l’urbanisation, et peuvent même prendre une 

fonction de corridor écologique. Au risque de paraître iconoclaste, certaines grandes coupures 

d’infrastructures préservent la « quiétude » de forêts périurbaines en limitant leur fréquentation 

(exemple type de la forêt de Marly traversée par l’autoroute de Normandie – A13). 

 

Cependant, cette inexorable extension urbaine entraîne une érosion de la biodiversité, avec 
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plusieurs phénomènes qui se conjuguent : la destruction par consommation d’espaces, le fractionnement 

(en Ile-de-France, seuls deux espaces naturels d’un seul tenant dépassent 5000 hectares), l’encerclement 

(50% des lisières des massifs de plus de 100 hectares sont déjà urbanisées), la banalisation (perte du 

caractère naturel et raréfaction des espèces exigeantes), les effets « dominos » (la déstructuration d’un 

espace en entraîne d’autres). 

 

D’une manière générale, la raréfaction des espèces naturelles est de plus en plus prononcée que 

l’on s’approche du centre de l’agglomération parisienne. L’érosion de la biodiversité entomologique est 

évaluée à 20-30% sur l’ensemble de la région, et à 75-90% sur la zone agglomérée dense (Paris et proche 

banlieue), depuis le début du XXème siècle [G. Luquet, mai 2005, MNHN]. Natureparif a montré que les 

forêts et les espaces agricoles d’Ile-de-France ont une moindre richesse biologique que les forêts et les 

espaces agricoles des régions voisines. 

 

Outre le grignotage par l’urbanisation, les forêts franciliennes subissent l’impact de la 

fréquentation par le public, phénomène historique né en Ile-de-France, dès la seconde moitié du 

XIXème siècle (Barbizon – Fontainebleau). La perte du caractère forestier des forêts périurbaines est 

tangible. En voici un exemple de gradient, fonction à la fois de la superficie de la forêt et de son bassin 

de population : 

- Parcs forestiers (forêts « espaces verts ») : Versailles, Fausse-Repose, Saint-Cloud, Meudon, 

Verrières, La Grange, Bondy... 

- Forêts plus ou moins altérées par la proximité de l’urbanisation : Carnelle, L’Isle-Adam, 

Montmorency, L’Hautil, Saint-Germain, Marly, Sénart, Notre-Dame, Ferrières ouest… 

- Massifs présentant un certain équilibre biologique : Ferrières est-Armainvilliers-Crécy-

Malvoisine, Jouy… 

- Grands massifs biologiquement très riches : Rambouillet, Fontainebleau (sans oublier 

Chantilly-Halatte-Ermenonville). 

 

La fragmentation figure parmi les premières causes d’érosion de la biodiversité. La densité de 

réseaux de transports et d’infrastructures place les écosystèmes franciliens parmi les plus touchés par la 

fragmentation, qui entraîne des coupures écologiques, agricoles, forestières… et humaines. Avec une 

surface moyenne par entité proche de 10 ha pour les forêts (feuillus et conifères) et de 2,3 ha pour les 

prairies, ces milieux sont parmi les moins fragmentés, ce qui laisse augurer d’une relative bonne 

fonctionnalité du réseau écologique. Les autres milieux, quant à eux, exceptées les forêts mélangées et 

les landes, atteignent difficilement des surfaces moyennes supérieures à l’hectare. Ainsi, la plupart des 

habitats naturels de l’Ile-de-France sont composés de petites taches éparses et sont donc peu connectés. 

Cette configuration rend d’autant plus fragiles ces milieux déjà sous-représentés et pourtant porteurs 

d’une abondante biodiversité. 

 

La réponse consiste en un principe et un objectif de continuité physique à maintenir ou à recréer 

(il peut y avoir aussi des continuités en « pas japonais »). Une difficulté est notre méconnaissance du 

fonctionnement des écosystèmes, notamment urbains, et des interrelations entre milieux urbains et 

ruraux à différentes échelles (locale ou globale). Cela n’empêche pas d’agir et de faire preuve de bon 

sens. Un résultat se vérifie souvent : lorsque l’on offre des milieux « accueillants », la biodiversité 

revient et assez vite. À l’échelle régionale, la planification des trames vertes et bleues relève de deux 

documents qui ont été élaborés concomitamment et sont entrés en vigueur depuis fin 2013 : le schéma 

directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) et le schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

Ces documents sont complémentaires et cohérents entre eux : 

- Les nouveaux secteurs d’urbanisation du SDRIF évitent les réservoirs de 

biodiversité du SRCE (21% du territoire régional) ; 

- Le SDRIF reprend des corridors du SRCE potentiellement fragilisés pour 

renforcer leur préservation ; 

- Le SDRIF ajoute en zone urbaine des continuités écologiques qui lui sont 

propres (la méthodologie d’élaboration des SRCE est basée sur une entrée « espèces » peu 

pertinente en Ile-de-France ou il faut privilégier une entrée « milieux »). 

Ainsi, 157 secteurs de vigilance écologique sont identifiés dans le SDRIF (auxquels s’ajoutent 
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d’autres éléments qui font système : 132 liaisons vertes, 92 liaisons agricoles et forestières, 75 espaces 

de respiration et 46 fronts urbains d’intérêt régional). 15.000 km de corridors écologiques sont identifiés 

dans le SRCE. Le document recense pas moins de 2.505 coupures écologiques sur l’ensemble de la 

région, toutes trames confondues, sans toutefois les hiérarchiser. 

La fragmentation en milieu urbain nécessite des outils précis et une échelle très locale car la 

ville fourmille de coupures et d’obstacles difficilement cartographiables. 

 

Un versant positif de la fragmentation est que l’Ile-de-France est une « championne des 

écotones7 », tout au moins rapportés à sa superficie (ils se chiffrent en milliers de km ; 2000 km par 

exemple pour les berges des cours d’eau navigables). Tracer tous ces écotones, c’est une manière de 

dessiner l’Ile-de-France. Comme l’espace ouvert, l’écotone est un mot pratique pour englober des types 

d’espaces ou de milieux qui ont des logiques communes (lisières, berges, fronts, interfaces, bermes 

routières ou d’autres infrastructures, etc.). Les végétations diffuses, les limites et les transitions sont 

essentielles pour l’irrigation verte (et bleue) de la ville et des paysages. Ce sont autant de lignes 

stratégiques pour la biodiversité, le paysage, les mobilités, et d’une manière générale le fonctionnement 

et la découverte des territoires. Tout ce réseau, s’il était fonctionnel, permettrait de refaire de l’Ile-de-

France un « hub naturel ». Mais ces éléments sont trop souvent mal ou non traités. Ainsi, seul un tiers 

des berges des voies navigables est dans un état de conservation favorable. Un autre cas sinistré est celui 

des arbres d’alignement en « rase campagne », ou même en ville (à l’échelle nationale, on estime la 

perte des alignements le long des routes à 80% ; autrement dit, il faudrait multiplier les linéaires plantés 

par 5 pour revenir au même niveau). 

 

 

Des propositions à adapter aux spécificités territoriales 

 

L’organisation radioconcentrique du territoire et les différences morphologiques au sein 

l’espace régional conduisent à différencier trois grands secteurs d’intervention : 

- au centre (10% d’espaces ouverts), le cœur de l’agglomération et sa trame verte qui vise à 

favoriser la pénétration de la nature en ville et la satisfaction en espaces verts urbains de 

proximité ; 

- en périphérie (60% d’espaces ouverts), les franges urbaines et la ceinture verte où sont localisées 

la plupart des îles de loisirs régionales ainsi que les grandes coulées vertes reliant la périphérie 

rurale au centre de l’agglomération ; 

- au-delà (90% d’espaces ouverts), la couronne rurale où ont été créés les parcs naturels régionaux 

et où se situent les plus grands massifs forestiers. 

 

Les territoires sont morphologiquement très différenciés. Cependant, il y a une tendance à la 

banalisation des paysages et à l’uniformisation des modes de vie, les deux étant liés. L’offre très variable 

en espaces ouverts (quantité et qualité) au sein des grands ensembles morphologiques (et dans leur 

subdivision en territoires : en grande couronne, il y a des territoires plus ou moins forestiers) conditionne 

la présence de nature de proximité et l’accès à des espaces de nature plus distants. La proportion 

d’espaces ouverts conditionne des seuils critiques très différents. Par exemple, les dernières parcelles 

d’agriculture professionnelle en Seine-Saint-Denis et dans le Val-de-Marne sont très précieuses et ne 

tiennent qu’à un fil. 

 

La densité urbaine est un élément déterminant du cadre de vie, des besoins et des registres 

d’action. On observe de grands écarts de densité (population), entre la France métropolitaine et l’Ile-de-

France, et entre les territoires d’Ile-de-France : 

- Paris est 200 fois plus dense que la moyenne de France métropolitaine, et la 

petite couronne 65 fois ; 

- Paris versus 77 (département le moins dense de la grande couronne) : 90 fois ; 

- Paris versus 92 (département le plus dense de la petite couronne) : 2,3 fois. 

 

                                                           
7 Zone de contact ou de transition entre des milieux différents. 
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Département Hab./ha 
Hab. + emplois/ha 

d’espace urbanisé 
Départe

ment 
Hab./ha 

Hab. + emplois/ha 

d’espace urbanisé 

Paris 211,54 622 
Val 

d’Oise 
9,59 66 

Hauts-de-Seine 90,62 219 Essonne 6,95 52 

Seine-Saint-Denis 65,73 130 Yvelines 6,21 54 

Val-de-Marne 55,26 124 
Seine-et-

Marne 
2,31 35 

Ile-de-France 9,95 91 France 1,18 / 

(Source : Insee 2013) 

 

 

D’autres facteurs, comme la qualité des sols et la ressource en eau (l’Ile-de-France est une région 

relativement sèche, ce qui est aggravé en ville par l’imperméabilisation et l’îlot de chaleur urbain), sont 

très importants, sans oublier le caractère des lieux. 

 

 

Le devenir de tous les espaces est lié (espaces bâtis et espaces ouverts, espaces ouverts entre 

eux), c’est ce que l’on peut appeler « l’effet système ». C’est cela aussi la métropolisation par rapport à 

la ville traditionnelle. Par exemple, les enjeux du développement modéré des bourgs et villages ne se 

limitent pas à la consommation locale d’espaces agricoles et naturels mais ont un impact indirect sur la 

fragmentation des espaces de la ceinture verte. Dans l’ensemble des 700 bourgs et villages franciliens, 

sur une vingtaine d’années, une consommation d’espaces agricoles et naturels de seulement 2% 

représente une augmentation de 22% des espaces urbanisés de ces bourgs et villages. L’enjeu local est 

sans doute davantage la mutation du tissu rural qui se « périurbanise », que la fragilisation économique 

de l’agriculture. Mais surtout, ces 2% de consommation d’espace aboutissent à une augmentation de 

88% (!) des migrations alternantes, en distance totale parcourue chaque jour par les actifs habitant dans 

les bourgs et villages, simplement pour aller travailler. C’est une sorte d’effet papillon. L’enjeu local 

devient global : augmentation des émissions de gaz à effet de serre, augmentation du bruit des transports, 

augmentation du cisaillement des espaces agricoles et boisés par les infrastructures qui se reporte plus 

loin, particulièrement en ceinture verte où les faisceaux de transports se concentrent. 

 

La ceinture verte est l’espace ouvert « tampon » de l’écosystème régional entre cœur 

d’agglomération et couronne rurale. Elle concentre les écotones et des forêts périurbaines. C’est en 

quelque sorte la « peau » de l’agglomération centrale. Elle apparaît comme un espace stratégique pour 

la biodiversité, et l’équilibre écologique de la métropole, qu’il s’agisse de la métropole régionale ou du 

cœur d’agglomération. Elle permet l’accès à de grands espaces de nature de proximité pour les citadins 

et pour les périurbains. Cependant, ce territoire concentre aussi les pressions urbaines et les conflits 

d’espaces. 

 

On assiste cependant à un retour du développement au centre, une tendance qui se confirme 

depuis la fin des années 1990. Le SDRIF s’en est saisi pour limiter la consommation d’espace et 

favoriser la production d’une ville « intense ». Le corollaire est une évolution profonde des territoires : 

Paris creuse sa différence, la première couronne est en profond renouvellement (et ce phénomène se 

propage au-delà des communes limitrophes de Paris), le périurbain est en maturation (le lotissement 

pavillonnaire ne représente que 8 % des résidences principales de la grande couronne). Ce 
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renouvellement urbain en marche suscite de forts enjeux de qualité urbaine, et de ville dense versus ville 

verte. Il y a clairement des opportunités qui seront gagnées ou perdues. 

 

L’Ile-de-France présente un profil « espace et milieux » particulier : 

- Une partition de l’espace très nette entre urbanisation, agriculture, boisements, avec très peu 

d’espaces de transition ; 

- Des espaces naturels non boisés de très petites dimensions ; 

- Une valeur accrue des milieux les plus naturels, étant donné l’importance des milieux 

artificialisés ; 

- Une biodiversité néanmoins remarquable. 

 

Elle dispose d’une richesse floristique et faunistique assez remarquable pour une région de 

plaine, avec : 

- Un quart de la flore française (ou l’équivalent des Îles britanniques), soit près de 1500 espèces 

de plantes supérieures ; 

- La moitié des espèces de batraciens et reptiles ; 

- Les deux tiers des espèces d’oiseaux ; 

- La moitié des mammifères de France métropolitaine. 

 

Pour limiter la tendance à l’érosion de la biodiversité, voire la reconquérir dans certains 

territoires, il faut mener des actions générales en faveur de la « nature ordinaire » (on va retrouver là la 

nature en ville) et renforcer la préservation des noyaux de biodiversité. Dans une région autant 

artificialisée, les actions relatives à la défragmentation et à l’évitement de nouvelles coupures, ainsi qu’à 

la réduction de la pression (exposition à la pollution, gestion intensive, sur-fréquentation) sur les milieux 

représentent les leviers les plus forts. 

 

Évidemment, le caractère le plus fort de cette région est sans doute l’artificialisation des milieux. 

Ces milieux artificialisés offrent de nombreuses opportunités d’accueil d’une nature plus sauvage grâce 

à une gestion plus extensive ou moins interventionniste : 

- Les espaces agricoles 

- Les dépendances vertes des infrastructures et des grands équipements 

- Les berges 

- Les carrières 

- Les friches urbaines 

- Les grands chantiers 

- Les espaces verts urbains et les jardins 

- Le bâti (dalles, terrasses, murs et toitures végétalisés) 

 

La nature n’est pas complètement exclue des espaces consacrés aux activités humaines, y 

compris en ville, même si elle y est fortement contrainte. Selon leur degré d’artificialisation, ces espaces 

peuvent servir de refuge d’espèces sauvages ou à des espèces opportunistes (attention !). En 

compatibilité avec leurs fonctions humaines, ces espaces offrent de nombreuses opportunités de 

redéployer la biodiversité. 

 

Reprenons ces catégories : 

L’agro-biodiversité, ce sont les variétés et les cultivars de végétaux, dont les légumes et les fruits 

oubliés, et les races d’animaux, ainsi que les pratiques agricoles (plantes messicoles…). 

Les dépendances vertes regroupent des espaces variés : bandes enherbées, talus, fossés, boucles 

d’échangeurs, bassins de rétention… Les corridors artificiels peuvent cependant favoriser la migration 

d’espèces invasives (par ex. la Jussie Ludwigia, une onagracée, plante vivace amphibie originaire 

d’Amérique du Sud et importée à la fin du XIXème siècle) ou de nouveaux parasites et ravageurs. 

Les enjeux de renaturation des berges et des lits des cours d’eau sont de plus en plus partagés 

(politique régionale, plans départementaux). Il s’agit, ni plus ni moins, que de reconquérir les grands 

corridors originels. Un objectif aussi ambitieux ne peut être tenu que sur la durée et au moyen de plans 

de référence suivis. 
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Les grands chantiers font rarement l’objet d’une remise en état satisfaisante (reconstitution des 

sols, des lisières…). En ville, selon leur étendue et leur durée (phasage), ils peuvent accueillir des friches 

temporaires ou des jardins éphémères (cf. le nouveau dispositif régional d’urbanisme transitoire). 

L’approche écologique des espaces verts progresse pour le double motif de réduction des coûts 

et de respect de l’environnement. Leur conception et leur gestion évolue vers un usage plurifonctionnel, 

intégrant par exemple des zones de réception des eaux de ruissellement en cas d’orage. Le multi-site 

Natura 2000 de Seine-Saint-Denis est l’emblème des résultats extraordinaires qui peuvent être obtenus 

en appliquant une gestion écologique sur des espaces dont la conception de départ n’était pas a priori 

des plus favorables. 

Le végétal sur le bâti ou hors-sol ne peut assurer que des fonctions écologiques et sociales très 

réduites, au prix d’une consommation de ressources, et de coûts de conception et d’entretien sans 

commune mesure avec les espaces ouverts de pleine terre. Il convient d’avoir une application pertinente 

du coefficient de biotope par surface introduit par la loi ALUR dans les PLU. Le principe est de donner 

des « équivalences » aux dispositifs hors-sol par rapport à la pleine terre pour favoriser la végétalisation 

des centres urbains. Lorsque certains PLU accordent un coefficient 1 dès 50 cm de substrat (qu’il 

s’agisse de dalles végétalisées ou de toitures terrasses), l’écologie ne peut pas être gagnante. 

Toutes ces actions ont besoin de développer un savoir-faire de re-création de milieux (il y a 

encore un déficit d’entreprises capables de mettre en œuvre le génie végétal, et d’une manière générale, 

le génie écologique) ; besoin aussi de de sensibiliser la population, très urbaine, qui accepte difficilement 

les espaces gérés de manière plus naturelle (bois morts en forêt, marais « encombrés », herbes folles sur 

les trottoirs ou dans les cimetières…). Il s’agit aussi de faire sens, de retrouver le sens des lieux. 

 

De quelle biodiversité parle-t-on ? Quelle biodiversité veut-on privilégier ? Comment exprimer 

le potentiel ? Où porter les efforts ? Ce sont des questions fondamentales mais rarement posées. 

Parmi les milieux manquants en Ile-de-France, on peut mettre en avant les « vieux bois » en 

forêt ainsi que les milieux pionniers (ou milieux naturels non boisés), secs ou humides. Les « vieux 

bois » sont représentés par des vieilles futaies ou des vieux vergers de haute tige. Les espaces naturels 

non boisés sont des milieux relictuels souvent liés à d’anciennes pratiques agricoles (pelouses sèches, 

prairies humides, platières gréseuses, landes, tourbières, marais…), de très petites dimensions en Ile-de-

France. Ils sont beaucoup plus importants pour le maintien de la biodiversité régionale que leur 

superficie relative. Ils sont soumis à une double menace de reboisement naturel, et de dégradation par 

les pressions urbaines et de loisirs (invasions par gens du voyage, engins motorisés, dépôts d’ordures…). 

Ils posent un problème de gestionnaire et de coût d’entretien. 

 

D’autres milieux pâtissent d’une artificialisation excessive ou d’une gestion trop intensive. Les 

grandes cultures ont été le support d’une biodiversité spécifique (plantes messicoles, petit « gibier » de 

plaine, oiseaux inféodés à ces milieux) sans oublier l’agro-biodiversité. L’agriculture est un support de 

biodiversité souvent oublié voire nié. Or, le potentiel est immense. Selon le Conservatoire botanique 

national du Bassin parisien (CBNBP), 75% des espèces de plantes messicoles d’IdF sont disparues ou 

en déclin. 

Le milieu urbain, artificialisé et imperméabilisé, pose un enjeu de nature plus que de 

biodiversité. On entend souvent l’argument autoproclamé selon lequel les gens seraient demandeurs de 

biodiversité. En réalité, la demande sociale de nature se résume simplement à un besoin d’interaction 

avec une nature de proximité ; le type de milieux ou d’espèces n’entre guère en ligne de compte. 8 

habitants sur 10 en Ile-de-France déclarent vouloir vivre près d’un espace vert et 6/10 estiment même 

que créer des espaces verts devrait être la priorité numéro 1 de leur commune, devant les crèches et les 

équipements culturels. Les Franciliens sont les Français qui ont le moins accès à un jardin privé (38% 

en possèderaient un), du fait de la prédominance de l’habitat collectif. Corollaire, ils sont les plus 

nombreux à fréquenter les parcs et jardins publics de façon régulière. Les Franciliens plébiscitent la 

Green City : ils souhaitent la ville de demain écologique (59%), végétale (49%) et spacieuse (37%) 

[Sondage Ifop réalisé à la demande des entreprises du paysage Unep, 02/2016]. 

 

L’IAU a identifié trois principales cibles à fort potentiel de reconquête en Ile-de-France : 

l’imperméabilisation (ou plutôt la dés-imperméabilisation), la fragmentation des milieux naturels (ou 

plutôt leur défragmentation) et l’agriculture. Il s’agit de lever les facteurs les plus limitants. La re-
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création de milieux, même ordinaires, est bien souvent le premier pas pour favoriser le retour d’espèces 

plus exigeantes. L’effet de levier sera d’autant plus grand que la marge de progrès et la part du territoire 

régional concernée seront grandes. 

Illustration : Les trois principales cibles pour reconquérir les milieux et les fonctions 

écologiques en Ile-de-France  
(Source : IAU Ile-de-France). 

 

 
 

 

 

Débats  
 

Jean-Marc MICHEL 

Cette masse d’informations, cette organisation de l’information à travers des documents, ce 

n’est pas quelque chose qui n’a servi qu’une fois pour l’élaboration du SDRIF : c’est un outil de travail 

du quotidien pour les décideurs en fonction des compétences qu’ils ont sur ces territoires-là. L’ensemble 

de ces données, vous les partagez avec la DRIEA, la direction de l’ONF et l’ensemble des élus ? 

Je me disais : un investissement pareil si c’est pour un one-shot pour un SDRIF et son bilan… ! 

OK, vous me rassurez ! 

 

Christian THIBAULT 

Ce que je vous ai montré n’est pas que le fonds de connaissances qui a servi au SDRIF ; c’est 
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au-delà. Et je ne vous ai pas tout montré ; ce ne sont que quelques exemples.  

Effectivement c’est un fonds de connaissances que nous essayons de partager. Ce que l’on 

voudrait pouvoir faire, ce sont des études sur de grands territoires qui transposent cette connaissance, de 

la manière la plus fine possible, de manière à avoir un socle de connaissances que l’on mettrait à 

disposition de l’ensemble du territoire. 

 

François COLSON 

J’ai été très impressionné par la série de cartes et cette approche historique. 

Une interrogation : on a parlé surtout des approches écologiques et environnementales, mais peu des 

approches sociales ou sociétales.  

Est-ce que sur la période avec le développement de l’habitat tel qu’il s’est fait, les inégalités 

environnementales, si on peut utiliser ce terme-là, ont augmenté ou diminué ? La région parisienne est 

verte et naturelle à l’ouest du côté des vents dominants et la ville est polluée à l’est (c’est un peu 

schématique). 

Est-ce que du point de vue du parc urbain, est-ce qu’on a une mesure de l’inégalité 

environnementale soit en termes de pollution, soit en termes d’accès aux espaces verts ? 

 

Christian THIBAULT 

La question sociale venait en fin de mon exposé que j’ai dû couper. 

Oui, comme dans toutes les métropoles, il y a de grandes inégalités. Les grandes métropoles 

mondiales concentrent les inégalités. D’une part, ce sont des « miroirs aux alouettes » économiques, 

donc il y a beaucoup de gens qui viennent, soit par exode rural, soit par migration plus lointaine. D’autre 

part, ce sont des urbanisations extrêmement tentaculaires difficiles à gérer ; il y a forcément des 

morceaux qui échappent à la planification, des morceaux qui poussent plus mal que d’autres. Donc oui, 

il reste des inégalités. 

Nous mesurons l’indicateur de développement humain (IDH) depuis longtemps ; il y a des 

grandes zones qui restent favorisées, qui sont le Sud-Ouest effectivement, et des grandes zones qui 

restent défavorisées qui sont le Nord et le Nord-Est, collées à Paris. Cela semble structurel. Mais les 

écarts se réduisent et les écarts à l’intérieur des zones se réduisent aussi : nous observons une sorte 

d’homogénéisation ; mais il reste ces deux pôles, l’un favorisé, l’autre très défavorisé. 

Ce qui nous manque beaucoup aujourd’hui, ce sont des indicateurs tirés d’enquêtes sociologiques. Les 

indicateurs « experts » ont pris le pas. Il y a là un gros travail à reprendre, je pense. Dans les années 

1970-80, il y a eu un gros travail de fait au niveau sociologique qui a été un peu abandonné. Nous 

manquons d’enquêtes de grande ampleur sur le ressenti des gens par rapport à leur environnement au 

sens général du terme. Il y a un certain nombre d’enquêtes thématiques ou spécifiques sur certains 

indicateurs qui sont commanditées régulièrement ; mais rarement des enquêtes globales. Pourtant, les 

gens vivent l’environnement comme un tout. Parfois, il suffit d’avoir un gros facteur limitant pour mal 

le vivre, mais il peut aussi y avoir des compensations. 

Et tout cela est assez mal étudié. Donc, il faut que nous investissions là-dessus. 

 

Sur la question des espaces verts, il y a un phénomène assez intéressant à constater : d’abord les 

plus gros efforts ont été faits sur les territoires qui étaient les plus défavorisés. C’est remarquable. La 

Seine-Saint-Denis, par exemple, est partie en 1970 de 1 m² d’espaces vert par habitant, pour arriver 

aujourd’hui à pratiquement 10 m²/habitant. Mais cette dynamique s’essouffle aujourd’hui pour des 

problèmes de finances publiques, pour des problèmes de foncier, pour des problèmes d’exigence 

environnementale puisque la Seine-Saint-Denis est un territoire qui est très soumis à des sols pollués et 

il faut financer cette dépollution des sols à laquelle on faisait beaucoup moins attention par le passé. 

Mais cela coûte extrêmement cher et il est beaucoup plus rentable économiquement de dépolluer un 

terrain pour faire le stade de France que pour faire une nouvelle Courneuve par exemple. Cela pose 

beaucoup de questions. 

Donc la dynamique de création d’espaces verts s’essouffle aujourd’hui, d’autant plus que ces 

territoires sont ceux qui se densifient le plus : vous avez vu la carte « retour au centre » : aujourd’hui, 

c’est là que viennent les habitants. Donc, il y a une course en avant : par rapport au fameux ratio de 

10m²/habitant. Même si on crée encore quelques espaces verts, il y a encore plus d’habitants qui arrivent 

et ces territoires redescendent en dessous des 10 m²/habitant. Donc, les zones carencées ont « la vie 
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dure » ; un certain nombre restent et elles resteront structurelles. Je pense que par exemple les 

arrondissements parisiens centraux, ou certaines communes qui jouxtent Paris, n’ont pas des tissus qui 

permettront de développer de grands espaces verts et donc resteront carencés en espaces verts. D’où 

l’enjeu, sur lequel j’ai voulu insister à la fin de mon exposé, de cette fameuse ceinture verte qui parfois 

est incomprise en termes de projet, mais qui a l’avantage d’offrir de grands espaces verts de nature aux 

portes de la ville. L’enjeu est donc beaucoup plus d’avoir des coulées vertes ou des parcours qui amènent 

à ces grands espaces de nature qui ne sont finalement jamais très loin, parce qu’on ne va pas raser des 

quartiers de Paris, ou des quartiers de Boulogne ou de Levallois pour y mettre des espaces verts. Ces 

zones-là resteront toujours carencées en espaces verts quoi qu’il arrive ; même si on fait des micro-

squares, même si on couvre tous les toits de verdure, elles resteront carencées en espaces verts. 

 

Marine LERICHE, écologue, U. Paris Sud  

Merci pour votre exposé ; et au passage pour juste répondre à la question précédente, les 

institutions de recherches ont aussi en partie accès aux données de l’AU et les chercheurs s’en servent 

beaucoup.  Et du coup j’ai une question relativement précise, enfin à une échelle très précise ; en fait, 

un peu en écho aux différentes échelles qui ont été mentionnées par ailleurs. 

On a beaucoup parlé ici d’espaces verts d’assez grande taille et c’est d’ailleurs ce qu’on voit 

sur les cartes et je me demandais tout ce qui est espaces verts de type jardins privés et notamment dans 

l’espace périurbain où du coup l’habitat pavillonnaire est assez majoritaire, quelle importance pensez-

vous que ces espaces peuvent avoir, tous ces espaces privés où le propriétaire a la gestion qu’il veut, 

mais qui finalement sont des espaces un peu de nature. 

 

Christian THIBAULT 

Ils ont bien sûr leur importance, et d’ailleurs l’Ile-de-France a aussi beaucoup de jardins. L’IAU 

a des bases de données là-dessus d’ailleurs, puisque dans le MOS (mode d’occupation du sol), nous 

avons un poste sur les jardins, cependant limité aux jardins et aux ensembles de jardins de plus de 

1000 m². Si nous n’avons pas tout le détail dans le pavillonnaire, nous avons quand même les grandes 

masses.  

Le problème, c’est que ce sont des espaces très cloisonnés. En particulier, le pavillonnaire 

francilien est beaucoup plus dense que le pavillonnaire du reste de la France. Comme dans les autres 

tissus urbains, les mêmes raisons de coût du foncier s’appliquent. Il y a des raisons historiques aussi 

puisque beaucoup de lotissements sont des lotissements ouvriers qui ont été auto-construits et donc sur 

de toutes petites parcelles. Aujourd’hui ce sont des terrains qui sont souvent très imperméabilisés, et qui 

sont encore réimperméabilisés par des aménagements récents. Je voudrais aussi, de ce point de vue-là, 

lancer une alerte par rapport à un phénomène récent qui est souvent présenté comme écologique et qui 

est le BIMBY (built in my back yard) : il peut être écologique dans certains endroits et notamment si on 

reproduit des bandes de maisons mitoyennes ou des groupes de maisons mitoyennes ; mais il peut être 

dévastateur sur le plan des jardins privés puisque si vous  mettez un pavillon au milieu d’un fond de 

parcelle ou d’un jardin, tous les grands arbres vont disparaitre les uns après les autres. Et puis, cela pose 

des problèmes considérables liés à la trame foncière : des problèmes de voierie, de circulation, de 

parking de surface, d’assainissement, de gestion des eaux de surface. Ce type d’initiative doit être bien 

encadré et en accord avec la trame foncière de chaque milieu. Les jardins privés jouent un rôle à tous 

les niveaux : dans Paris, on ne le sait peut-être pas suffisamment, il existe encore beaucoup de grands 

jardins privés, notamment d’institutions religieuses, qui ont un rôle écologique très important. On ne le 

voit pas parce qu’ils sont souvent derrière des murs, mais ils ont un rôle très important dans la respiration 

de la ville, au niveau de la biodiversité, même s’ils sont isolés au milieu des tissus urbains. D’ailleurs 

nous avons eu un échange récent avec Natureparif dans le cadre de l’élaboration du nouveau plan vert 

pour la Région actuellement ; nous nous sommes posé la question : est-ce qu’un espace vert isolé joue 

un rôle ? Certains tissus urbains sont tellement carencés en espaces verts que même une île verte joue 

son rôle ; même si ce n’est peut-être pas l’idéal. Donc oui, bien sûr tous les jardins, toutes les formes de 

verdure ont un rôle à jouer et plus on les met en relation les uns avec les autres, et mieux c’est 

évidemment. 

 

Un intervenant 

J’avais une question toute bête peut-être sur les grands équipements, je pense par exemple aux 
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grandes infrastructures de transport comme les aéroports : est-ce qu’il y a des prévisions en ce qui 

concerne les espaces verts qui entourent ces équipements dans la mesure où il y a des problèmes très 

spécifiques liés à la contamination acoustique, peut-être la préservation de l’écosystème, les préserver 

aussi de la construction autour qui pose aussi des problèmes sociaux. 

 

Christian THIBAULT 

Alors, c’est une vaste question qui mériterait un exposé dédié. 

Il y a une tendance très forte, depuis longtemps, à la valorisation des terrains autour des aéroports 

et qui aboutit finalement à une histoire assez triste. Le Bourget, par exemple qui est le premier aéroport, 

a été très vite encerclé par l’urbanisation ; donc on a fait Orly, à son tour encerclé par l’urbanisation ; 

puis on a fait Roissy qui est en train d’être encerclé par l’urbanisation. Nous avons étudié il y a une 

dizaine d’années un projet de troisième aéroport qui n’a pas encore vu le jour (peut-être qu’un jour il 

arrivera, je ne sais pas). Entretemps on a reconverti Vatry et on a développé Beauvais. Tous les acteurs 

d’ailleurs sont assez ambigus par rapport au développement autour des aéroports, qu’il s’agisse de l’État, 

de la Région, ou des collectivités de situation. Tout le monde voudrait préserver le fonctionnement des 

aéroports ; en même temps tout le monde cherche à les valoriser et en faire des super zones tertiaires ; 

par défaut on en fait des zones de logistiques, mais on essaie de les valoriser au maximum. C’est un 

aspect prépondérant sur les espaces verts et les espaces ouverts (malheureusement). 

Il y a aussi un aspect espaces verts qui peut être intéressant. J’ai deux exemples à raconter. 

Nous avons étudié il y a quelques années un plan vert pour Paray-Vieille-Poste, qui est une des 

communes qui borde l’aéroport d’Orly, avec un lotissement historique qui bénéficie d’un dessin très 

particulier. Cette commune est bordée d’un côté par l’aqueduc de la Vanne et du Loing qui lui fait une 

très jolie promenade et au nord l’aéroport. Quand ils nous ont contactés, ils nous ont demandé une masse 

boisée pour les isoler de l’aéroport et du bruit. Nous leur avons fait comprendre que ce n’était pas une 

solution. Nous avons fait une étude sur le bruit émis par l’autoroute A6 en forêt de Fontainebleau : il 

n’y a quasiment aucune atténuation jusqu’à 6km à l’intérieur de la forêt. Ce n’est donc pas avec une 

bande boisée que vous allez arrêter le bruit, a fortiori le bruit aérien. Au contraire, nous leur avons 

conseillé une sorte de belvédère, un balcon d’observation de l’aéroport. « Vous allez voir, les habitants 

vont être ravis et vont tous s’y précipiter le week-end pour voir le bal des avions ». Nous avons mis 

beaucoup de temps à les convaincre, au moins six mois. Et ils ont réalisé cet espace vert « La coulée 

verte », articulée avec la promenade de l’aqueduc. Je vous encourage à y aller : c’est un espace vert qui 

marche très bien. 

Un autre exemple bien connu : les aéroports, s’ils sont bien gérés, peuvent être des réserves 

naturelles, mais avec des difficultés notamment par rapport aux oiseaux. A Roissy notamment, il y a de 

gros problèmes. Mais Roissy est aussi un réservoir de lapins ; pour les avions cela pose moins de 

problème bien qu’il faille les réguler pour préserver certains matériels ; et c’est assez intéressant par 

rapport à l’Ile-de-France, car cet animal pourtant assez commun, est assez peu représenté en Ile-de-

France et là, il trouve un territoire de pseudo landes qui lui convient bien. 

 

Gilles BENEST 

Je vous livre tous les sujets en même temps. 

Sur le dernier, sur le lien entre biodiversité et environnement (donc la question d’Alvaro), ça 

m’a fait immédiatement pensé à Notre-Dame-des-Landes ; le lien, là, après tout, n’est pas évident, mais 

on ne va pas se lancer dans un sujet un peu compliqué. 

Il y a un deuxième sujet que vous avez soulevé et qui a déjà été abordé ce matin : celui de la 

dépollution des sols. Ça coûte cher, c’est vrai, mais, par principe, il me semble qu’on devrait pouvoir 

appliquer le principe que je crois réglementaire qui est celui du pollueur-payeur. Au lieu de mettre une 

école sur un terrain abîmé où on retrouve des émanations dans les classes après, ce n’est tout de même 

pas qu’à la collectivité de payer. 

Autre sujet, vous avez dit qu’il manquait une enquête sur le ressenti par la population sur leur 

environnement ; j’ai une indication très primaire et autant provocante aussi : je voudrais aussi savoir 

ce que les gens demandent. J’ai longtemps travaillé en forêt de Fontainebleau et je constate que les 

gens qui viennent à Fontainebleau, ce ne sont pas ceux qui habitent dans l’Est parisien, mais ceux de 

l’Ouest parisien ; et on disait tout à l’heure que l’Ouest est plus vert que l’Est, donc il ne faudrait peut-

être pas trop donner de verdure aux Parisiens pour qu’ils n’aient pas trop envie de venir à 
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Fontainebleau. Il y a là un paradoxe. 

Deux questions par rapport à vos propos : 

La ceinture verte : j’ai peut-être mal ressenti, mais en première approximation j’ai eu le 

sentiment que vous parliez d’une ceinture plutôt forestière. Or, si on se rappelle certains choix maoïstes 

d’autrefois, la ceinture verte était alimentaire. Je ne sais pas ce qu’il en est à Londres, mais on parlait 

ce matin de circuits de proximité, ne vaudrait-il pas mieux que la ceinture verte péri-Paris soit utile, je 

dirai, à l’estomac plutôt qu’au plaisir, encore qu’il n’y a pas forcément incompatibilité entre les deux. 

Dernière question : j’ai été assez frappé par vos cartes sur le SRCE, les continuités écologiques et vous 

avez dit à ce moment-là, finalement la faune-la flore, elle n’a qu’une solution il faut qu’elle contourne 

la ville. Ecologiquement, cela m’embarrasse un petit peu : est-ce que vraiment il faut que ça passe 

autour ou est-ce qu’il ne pourrait y avoir une vraie politique où ces continuités traversent la ville avec 

tous les avantages que cela pourrait poser ; vous aviez parlé de coulée vert ; il y en avait une dans le 

sud de Paris qui ne va pas très loin mais qui devait aller beaucoup plus loin. 

Voilà, en vrac beaucoup de questions. 

 

Christian THIBAULT 

Sur les sols pollués : pollueur-payeur, c’est très difficile car ce sont souvent des pollutions 

historiques. La plupart du temps, ce sont des pollueurs qu’on ne peut pas retrouver. Cependant, il ne faut 

pas trop s’affoler par rapport à ce problème. Quand on fait des cartes d’inventaires, tout est 

potentiellement pollué car il y a eu des activités polluantes un peu partout. Quand on fait des analyses, 

on s’aperçoit souvent que ce n’est pas si pollué que ça. La Ville de Paris a fait récemment des examens 

très poussés sur tous ses grands parcs ; il s’avère que les taux de pollution des sols sont assez faibles. 

C’est aussi par le fait que la plupart les grands parcs ont été créés sur de la terre agricole qui a été importé 

de la périphérie, ou tout au moins récupérée de l’ancienne ceinture maraîchère. Je pense notamment au 

parc de la Courneuve, il n’est pas dans Paris mais il n’est pas loin : il a été fait à partir de terres 

maraîchères récupérées, et donc du coup, il y a un sol reconstitué de bonne qualité et dessous il peut y 

avoir des choses un peu plus inquiétantes. En tous cas, il faut faire des sondages, c’est la seule manière 

de savoir. Ce qui se passe la plupart du temps, c’est que l’on a certaines poches qui sont très polluées, 

mais que globalement tout est loin d’être pollué, heureusement. Une crainte que l’on a, c’est que si on 

dés-imperméabilise, si on ouvre le « sarcophage », c’est de remettre la pollution en circulation. 

Sur la forêt de Fontainebleau, elle est particulière. C’est ce qu’on appelle un monument naturel. 

Elle est tellement patrimoniale, tellement caractéristique de par ses rochers, de par un certain nombre de 

lieux, qu’en fait, elle attire de très loin ; il est vrai qu’il y a des gens de l’Ouest qui vont à Fontainebleau 

plutôt qu’à Rambouillet, alors que c’est plus près de chez eux. Mais on ne peut pas dire aux gens de 

rester à proximité de chez eux. 

Par contre, effectivement, je souscris complètement au fait qu’avoir un environnement immédiat 

plus agréable peut, peut-être, inciter à davantage rester chez soi et à ne pas prendre sa voiture pour aller 

loin ; et ça, je pense qu’écologiquement ce serait extrêmement satisfaisant. 

Sur la ceinture verte, c’est vrai qu’elle est forestière, parce qu’elle a le même taux de boisement 

que la Région alors qu’elle est beaucoup plus urbanisée que la couronne rurale ; mais elle est aussi 

agricole. Mais il ne faut pas la confondre avec ce qu’on appelle la ceinture maraîchère de Paris, elle est 

beaucoup loin. Ce qu’on appelle la ceinture verte, c’est à partir de 15km du centre de Paris déjà ; donc 

on n’est pas à proximité de Paris. Ce qu’on appelle la ceinture maraîchère de Paris n’était pas une vraie 

ceinture maraîchère d’ailleurs, c’était plutôt des poches horticoles ; il y avait une poche de légumes dans 

la plaine Seine-Saint-Denis, il y avait une poche de pépinières et de fleurs dans le Val de Marne ; ce 

n’était pas une ceinture continue. 

Par contre, la ceinture verte a été l’héritière de ce système-là qui, lui-même, avait été translaté 

puisque toute l’histoire du maraîchage en Ile-de-France, c’est un voyage ; d’ailleurs les maraîchers 

avaient le droit d’emporter leurs terres avec eux et il y avait une loi spécifique qui le leur permettait. Ils 

voyageaient, c’était des producteurs itinérants. Ça a commencé par le Marais, là je suis même au tout 

début du Moyen-Âge, qui a été la première zone maraîchère urbanisée ; ça s’est poursuivi et après ça 

n’a fait que continuer. Il ne reste plus qu’une zone de ce type qui est la plaine de Montesson, qui est sans 

arrêt grignotée et menacée à son tour. 

Et pendant ce temps-là, on demande à réinstaller du maraîchage sur des terres qui ne le 

permettent plus ; puisqu’en fait je vous rappelle que l’Ile-de-France est une région sèche : mettre du 
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maraîchage sur les grands plateaux de la Beauce ou de la Brie, ce n’est pas forcément un modèle 

écologique. Ce sont des terres à blé ou à betteraves, je suis désolé de le dire. En revanche, on peut faire 

de la culture de plein champ ; en tous cas, le problème auquel nous sommes confrontés aujourd’hui, 

c’est que, à part l’agriculture urbaine qui fait une tentative de retour dans la ville et qui pour l’instant de 

tous petits espaces, l’agriculture s’est homogénéisée. Que l’on soit en ceinture verte, que l’on soit en 

couronne rurale, que l’on soit dans le Bassin parisien, il n’y a plus que des grandes cultures. Les systèmes 

ses sont homogénéisés. Et ça, c’est une vraie question. 

Avoir une ceinture forestière, c’est aussi intéressant du point de vue de la climatisation ; c’est 

plus efficace pour climatiser l’agglomération parisienne que de n’avoir que des terres agricoles. 

Et sur le SRCE : j’ai insisté dans mon exposé sur le fait de concentrer les efforts sur la reconquête 

du fleuve et du corridor du fleuve qui traverse toute l’agglomération. C’est une politique de très longue 

haleine, puisqu’aujourd’hui ce corridor est plutôt en mauvais état. Chaque fois que l’on fait des travaux, 

chaque fois que l’on fait du renouvellement urbain, il faudrait laisser la part de nature suffisante et en 

continuité avec les opérations futures pour pouvoir reconstituer quelque chose. Et cela aurait un effet 

fondamental sur la biodiversité et sur le cadre de vie. 

Quand je dis corridor fluvial, ce sont à la fois les berges et les rives ; les berges sont peu 

naturelles puisque le fleuve a été corseté ; les rives sont souvent encore plus artificialisées, support d’une 

voirie quai-continue ou en tout cas imperméabilisées. 
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Les parcs et les aménagements paysagers, longtemps symboles de la puissance du pouvoir des 

rois, des seigneurs et des riches propriétaires, sont aujourd’hui une référence incontestable non 

seulement de la qualité de la vie urbaine mais aussi de l’attractivité économique des territoires. Le 

réchauffement climatique et la montée des inquiétudes environnementales font de la Nature en ville un 

enjeu des politiques publiques locales et de nombreuses initiatives citoyennes.  

Avec ces nouveaux défis collectifs nous voyons progressivement émerger un positionnement 

des acteurs non plus dominateurs d’espaces d’une nature maîtrisée, mais responsables de l’équilibre des 

écosystèmes. Portée par des élus et des responsables d’espaces verts et infrastructures urbaines cette 

nouvelle vision est bien celle d’un nouveau mode de gestion des villes dans le « jardin planétaire ». 

Dans notre société dominée par le marché des biens et des services les parcs et jardins publics 

offrent des services accessibles. à tous. Ils n’ont pas de valeur marchande mais représentent pour la 

collectivité un patrimoine d’une grande valeur tant sur le plan matériel qu’immatériel.  

Des services écosystémiques 

Les gestionnaires du patrimoine végétal des collectivités publiques ont la responsabilité de 

valoriser auprès des habitants la diversité des aménagements mis gratuitement à leur disposition et de 

promouvoir les bonnes pratiques l’écologiques des équipes de jardiniers. Chaque année, il leur faut 

présenter des indicateurs et argumenter l’impact de leur activité sur les habitants de la ville pour 

convaincre les élus des besoins budgétaires indispensables à la bonne gestion du service. 

Des études scientifiques de plus en plus nombreuses caractérisent les bienfaits du végétal en 

ville non seulement pour la santé physique et psychologique des habitants, les équilibres 

environnementaux (climat, eau, air, biodiversité), mais aussi pour l’économie du territoire (agriculture 

urbaine, valeur de l’habitat, attractivité entrepreneuriale et touristique). Des indicateurs ont été construits 

par le centre technique « Plante & Cité » pour caractériser les cinq grandes fonctionnalités des espaces 

publics paysagers (accessibilité, quantité de surface végétalisée, qualité des aménagements fonctionnels 

et esthétiques, capacité de régulation environnementale, pertinence des équilibres écologiques).  

Différentes méthodes (coûts évités, prix hédoniques, évaluation contingente) proposées par les 

économistes permettent aujourd’hui de proposer une estimation monétaire de certains des services du 

végétal en ville. Celle des coûts évités peut contribuer à évaluer la contribution des parcs et jardins à de 

moindres dépenses de santé des habitants, ou celle des prix hédoniques à une augmentation de la valeur 

locatives ou d’achat des immeubles.  

Ces méthodes, qui doivent toujours être contextualisées, peuvent contribuer à argumenter la 

valeur des biens non marchands pour éclairer la décision des élus sur des biens publics. Une étude de la 

ville de Philadelphie aux USA, révélait ainsi en 2008 que les coûts pris en charge par la collectivité pour 

l’entretien et le développement des espaces de nature sont largement récompensé par des bénéfices 

individuels et collectifs des infrastructures vertes. 

Des valeurs culturelles  

Les valeurs du patrimoine végétal concernent aussi des biens immatériels qui ne peuvent en 

aucune façon se mesurer en termes monétaires. Portées par les botanistes, les écologues, les poètes et 

les musiciens, ces valeurs de connaissances, d’émerveillement et de sensibilité artistique sont 

constitutives de la dimension spirituelle de notre humanité. 

Ces valeurs immatérielles du patrimoine végétal urbain s’inscrivent naturellement dans la 

dynamique crée près la guerre et animée par le Conseil de l’Europe porteur de la convention européenne 

des droits de l’homme, qui concerne aujourd’hui 47 Etats avec 820 millions d’habitants. Le Conseil est 
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aussi à l’initiative de plusieurs conventions européennes valorisant le patrimoine végétal, comme celle 

sur la culture et celle sur le paysage ratifié en l’an 2000 par 29 Etats. 

Dans les espaces remarquables et dans ceux du quotidien, à la campagne comme en milieu 

urbain, le paysage constitue un élément essentiel au bien-être individuel et collectif. La convention, qui 

aborde la question du paysage en privilégiant son utilité sociale, invite chaque État-membre à considérer 

ses paysages comme un patrimoine commun à tous les européens.  

Un bien commun à cultiver ensemble 

La proximité des logements à moins de 300 mètres d’un espace vert public est un critère 

important du bienfait du végétal pour la santé et le bien-être des habitants d’une ville dense. Alors que 

les inégalités sociales et environnementales la répartition territoriale des parcs et jardins, mais aussi celle 

d’espaces disponibles pour des initiatives locales comme les jardins partagés, constituent un facteur 

important de cohésion sociale et du bien-vivre ensemble dans une agglomération urbaine.  

L’émergence dans de nombreuses villes européennes d’initiatives citoyennes de végétalisation 

et l’organisation par de nombreuses collectivités d’une participation active des habitants à la gestion des 

espaces végétalisés témoignent d’un processus de changement de notre relation à la Nature. « Biens 

publics » en charge des jardiniers de la ville, le patrimoine végétal urbain et ses infrastructures vertes 

peuvent localement devenir aussi des « biens communs » en responsabilité de l’ensemble de ses 

habitants. 

 

 

 

Débats  
     

 Gilles BENEST, U. Paris Diderot, Master Espace et Milieux, MNHN  
Merci beaucoup, pour cet exposé. 

Vous annoncez ce que N. Blanc nous présentera après quand vous avez parlé du changement 

d’attitude des services d’espaces verts qui s’intéressent aujourd’hui à la nature dans la ville. On y 

reviendra tout à l’heure ; pour moi, la question est de savoir ce que c’est que cette nature, est-ce que 

nous parlons de la même chose ? Je ne suis pas certain. 

Je voulais juste poser trois questions.  

Quand vous parlez de végétal dans la ville, beaucoup des photos montrées présentent des 

végétaux arborescents, de grande taille (la question se pose de la même manière pour les plantes 

herbacées) : est-ce que, concernant les arbres, tous les effets sont-ils les mêmes quand il s’agit d’arbres 

à feuilles caduques ou d’arbres à feuilles pérennes ? Physiologiquement, les feuilles ne sont pas les 

mêmes, morphologiquement, ce ne sont pas les mêmes et la durée annuelle n’est pas la même : est-ce 

que l’impact est le même ? 

Je me souviens qu’il fut une époque, et surtout tout de suite après-guerre, on parlait beaucoup 

des cités-jardins dans cette phase de reconstruction des immeubles (ils avaient passablement souffert et 

il fallait reloger pas mal de gens) ; il y avait, surtout en région parisienne, pas mal de ces cités-jardins. 

À quoi ça correspond ? Est-ce que c’est une anticipation de ce que vous nous racontez aujourd’hui ? 

Ou tout à fait différent ? Est-ce que ça existe encore ? 

Enfin, puisque vous avez parlé de la Ville de Paris, Marc Dufumier, que beaucoup d’entre nous 

connaissent, a écrit récemment à la maire de Paris en lui demandant de faire de la Biodiversité un 

citoyen de la Ville ? Avez-vous une information à ce sujet ? 

 

François COLSON 
Quelle nature en ville ? :  avec bien sur des « s » à « natures » et à « villes », ce sont des espaces 

de nature organisés et gérés par les urbains ; c’est une nature qui bouge, quand même. 

Depuis dix ans, on a vu réapparaître la végétation spontanée, des adventices, le long des trottoirs. 

C’est très significatif dans toutes les grandes villes. Les espaces les plus sensibles aux réactions des 

habitants, ce sont surtout les cimetières où il y a un rapport très émotionnel au cadre de vie et à 

l’imaginaire de ce qui est propre. Il y a eu un travail de Plante & Cité sur la perception de la végétation 

spontanée qui montre qu’il y a un changement de regard à partir du moment où on est capable de nommer 

les plantes : une mauvaise herbe ou un pissenlit, ça n’a pas du tout la même signification. 
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Il y a là un travail intéressant qui a commencé à se faire dans pas mal d’écoles, parfois même 

encouragées par les jardineries, dont le réseau est intéressé.  

 

Je pense que toutes les initiatives qui vont dans ce sens-là, moi, me paraissent positives. 

Végétation spontanée, végétation plus locale, avec la mise en place d’un label « végétal local » sur les 

plantes endémiques pour éviter que, quand on achète dans une jardinerie des coquelicots ou des bleuets 

d’Europe centrale, veiller à ces dimensions-là, je pense que c’est la prise de conscience qu’il n’y a pas 

d’un côté la nature et de l’autre côté l’homme. La nature en ville, c’est la nature telle que l’homme la 

bricole avec le souci d’une intervention plus légère.  

 

Concernant les études sur les différentes qualités d’arbres et leurs impacts, les études n’en sont 

pas à ce niveau de précision ; c’est surtout une approche d’ensemble. Il y a une étude, avec modélisation 

de l'impact du végétal sur la régulation climatique en ville, à laquelle Plante & Cité a participé avec 

l’Institut de recherches sur les sciences et techniques de la Ville de Nantes, qui montre le rôle 

déterminant des arbres par rapport à d'autres types de végétalisation (murs, toitures, pelouses, …).  Sur 

ce sujet lié au réchauffement climatique, il faut continuer à faire des travaux. 

Les cités-jardins correspondent à une période où le sanitaire était complémentaire de l'esthétique 

et d'une fonction alimentaire. A cette époque, la proximité avec le secteur agricole restait forte ; quand 

on avait un meilleur revenu et qu’on quittait les HLM, on aspirait à avoir un petit bout de jardin. Ce qui 

était nouveau, c’était l’organisation par les élus, par les architectes et les urbanistes d'ensembles 

cohérents en termes d'aménagement urbain. Aujourd’hui, cette idée est relayée avec les éco-quartiers : 

la dimension de la régulation climatique et de l'organisation des transports collectifs y est cependant 

beaucoup plus importante que celle de la protection de la biodiversité. 

La Ville de Paris agit très concrètement pour la biodiversité en faisant labelliser « Ecojardin » 

l'ensemble de ses 400 parcs et jardins ; c'est déjà une belle mise à l'honneur de la Biodiversité. De son 

côté, la Ville de Nantes a installé un Conseil de la Biodiversité qui travaille et donne des avis sur la 

politique d’aménagement de la ville. L'enjeu n’est pas seulement celui du concept ; mais des actions 

concrètes à mettre en œuvre. 

 

Christian  GARNIER 
En tant qu’ancien enseignant d’architecture, j’ai beaucoup travaillé sur ces questions. 

Sur l’histoire du choix des essences d’arbres, je veux juste ajouter : quand vous plantez un arbre, pensez 

à la question de l’ombre et de la lumière, où vous êtes, dans quelle région et ce qui se passe entre l’été 

et l’hiver. 

Si vous vous privez de la lumière en hiver dans les régions au nord de la Loire, c’est un peu 

gênant. Cela est très important pour la gestion de l’énergie dans la ville. Comment on joue avec la 

végétation par rapport effectivement à la manière dont la ville capte ou ne capte pas l’énergie solaire. 

La deuxième chose, que beaucoup de gens doivent savoir ici, il y a toute une série de critères 

nouveaux qui ont émergé au cours des dernières années. Bien entendu on regarde entre les essences qui 

émettent des terpènes, et d’autres qui n’en émettent pas ; on regarde les pollens ; maintenant, tous les 

services qui s’occupent de la végétation en ville ont des batteries de critères sur le choix de la végétation. 

Il y a des guides là-dessus. Il y a beaucoup de littérature.  

Ça vaut la peine d’aller revisiter tous les programmes de recherches qui ont été menés sous ce 

vocable « écologie urbaine » (elle a été lancée dans les années 1982-1983 en France) autour du 

Ministère de l’environnement, du Ministère de l’équipement. Il y a eu deux numéros de la revue 

« Métropolis », qui s’appelait Manifeste pour l’écologie urbaine, dans lesquels il y a tout un éventail de 

sujets qui ont à voir avec ce que vous venez d’évoquer. 

 

François COLSON 
Pour prolonger, il est important de noter un changement important avec la diversification des 

espèces végétales dans les arbres d'alignement.  Les platanes règnent, sont encore largement dominants, 

mais quand la plantation est homogène, les risques sanitaires sont très importants. 

Aujourd'hui en ville pour les  arbres, c'est la diversification qui s’impose. 
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Catherine LARRÈRE 
Sur les cités-jardins, le peu que j’ai travaillé dessus, sur le mouvement anglais, sur Howard, 

c’est la grande époque de l’hygiénisme. C’est le moment où Alphonse Allais écrit qu’il faut construire 

à la campagne, l’air y est plus pur. Et pour lui, c’est un oxymore qu’il donne : il est en train de montrer 

une incapacité. 

Je pense que le mouvement des cités-jardins, en tous cas en Angleterre, c’est l’idée de surmonter 

cet oxymore et mettre les bienfaits de la campagne à la ville. 

Je crois, d’ailleurs que c’est le moment où, au niveau de la courbe nécrologique, pendant tout 

le XIXème siècle on meurt plus tôt en ville qu’à la campagne. C’est à la fin du XIXème que la courbe 

s’inverse, c’est-à-dire que l’espérance de vie commence à l’emporter par rapport à l’espérance de vie 

à la campagne. C’est très lié à ça, me semble-t-il. 

Mais ma question dans la foulée de ce qui vient d’être dit, c’est entre la nature et les plantes et 

le végétal (mais je ne veux pas empiéter sur les travaux de N. Blanc), il y a les animaux. 

Est-ce que Plante & Cité a un rapport avec l’animal en ville ? Par-là, je ne parle pas des animaux 

domestiques ; par-là, je parle de toute cette faune, assez mal connue finalement. Je me souviens d’un 

film documentaire sur les animaux à Lyon et on se rendait compte d’une sorte de vie souterraine des 

villes qui est celle des animaux et qui met en avant d’ailleurs des gens souterrains qui s’occupent de ces 

animaux. 

Donc est-ce que cette orientation sur le végétal prend en compte quelque chose en rapport avec 

l’animal ? Je pense que si on fait ces études sur les animaux en ville, on ne va pas avoir le même type 

d’études que ce que tu viens de nous présenter. 

 

François COLSON 
A Plante & Cité, cette thématique de l'animal n'est pas prise en compte. Cependant, nous 

participons à une étude ponctuelle sur quelques villes de l'Ouest de la France dans le cadre du 

programme « UrBio », financé par la Région Pays-de-la-Loire, avec des suivis sur les abeilles et les 

hérissons. Dans notre domaine de compétence, on s’occupe aussi de la lutte biologique et des techniques 

du bio-contrôle avec, par exemple, la lutte contre la pyrale des buis. 

 

Olivier DECAUX, master Espace et Milieux 
Ma question porte sur la notion du rapport au sens. Du coup ça touche plus au bien-être 

psychologique, si, par exemple, moi je préfère marcher sur une bande enherbée que sur une bande 

goudronnée, je voulais savoir s’il y a des études sur l’odorat, le toucher, la présence du végétal, si ça 

aidait à une qualité de vie plus agréable en ville ? 

Et puis aussi, sur la notion que, par rapport à la présentation, j’ai vu beaucoup de nature un 

peu contrôlée : comment les gens le perçoivent ? Je trouve qu’en ville, on a de plus en plus d’espaces 

où on laisse le végétal plus se développer, s’exprimer. Alors que, quand même, si on va sur une aire de 

transport, les lignes d’arbres sont très contrôlées pour qu’ils grandissent, alors que dans des nouveaux 

parcs, maintenant, on laisse plus le végétal se développer avec une petite zone humide et on va voir une 

nature un peu plus sauvage ; et du coup, moi qui suis sensibilisé au niveau écologique, ça me touche ; 

mais peut-être que des personnes préfèrent une nature plus contrôlée, plus designée, un buisson bien 

taillé qui a une petite forme d’animal, c’est peut-être plus touchant qu’un végétal qui empiète sur la 

haie ou sur le chemin. 

 

François COLSON 
Dans la relation au végétal, il y a un volet que je n’ai pas évoqué, celui des allergies aux pollens 

et les aménageurs sont obligés de le prendre en considération. Même si l'augmentation de la fréquence 

des allergies est liée à la présence de nombreux produits chimiques, le végétal fait aujourd’hui l'objet 

d'une grande sensibilité. Sur les arbres, il y a une bonne connaissance des espèces allergisantes, mais 

sur les graminées la problématique est beaucoup plus complexe. 

Nature contrôlée, nature spontanée : cette question est à mettre en relation avec l’évolution des 

pratiques et notamment l’apparition et la généralisation de la gestion différenciée. Aujourd’hui toutes 

les villes la mettent en œuvre pour la prise en compte des dimensions écologiques et des contraintes 

budgétaires. Elles différencient les pratiques selon quatre à six catégories d'espaces : le parc en face de 

la mairie continue à faire l'objet d'une gestion très contrôlée (le temps de travail y a même tendance à 
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augmenter compte tenu du fait qu’on n’utilise plus de désherbants chimiques), alors que dans les grands 

parcs urbains l’intervention est maintenant minimum allant parfois jusqu'à l’arrêt des tontes et le recours 

aux animaux pour de l'éco-pâturage. Il en est de même pour la gestion des arbustes qui est importante 

dans les aménagements urbains, car elle représente un coût d’intervention important en temps de travail 

avec la taille. 

 

Avec ces nouvelles pratiques où la végétation spontanée prend une place croissante dans les 

aménagements urbains, les réactions des habitants sont nombreuses. C’est source d’un débat passionnant 

dans toutes les collectivités entre les représentants des habitants, les associations environnementalistes, 

les jardiniers des services espaces verts et les élus. 

 

Jean-Marc MICHEL 
F. Colson nous a détaillé la manière dont les collectivités arrivent à s’emparer du domaine 

végétal pour, à l’intérieur d’un parc, à l’intérieur d’un jardin, leur donner plus de diversité. Est-ce que 

le végétal est un facteur d’aménagement ? 

J’ai l’impression que oui, parce que j’ai reconnu sur les diapos le cas de Lyon qui a viré les 

parkings sur les berges du Rhône et qui a installé un nouvel espace vert.  Est-ce que le végétal devient 

facteur de reconquête de la ville ? Facteur de transformation, c’est évident, puisque on améliore ou on 

crée des liaisons entre les parcs et les jardins, c’est certain. Mais est-ce qu’on arrive, avec cette 

ambition végétale, à dire que telle friche ne deviendra pas une zone d’activités, mais deviendra zone de 

vie ou de nature ? Est-ce que le végétal est une manière de réconcilier la ville avec les fleuves ? Peut-

être que sur la ville de Nantes tu peux nous raconter des histoires au fil de cette reconquête. 

Voilà, jusqu’où va cette ambition pour le végétal ? 

 

François COLSON 
Les services des espaces verts font des propositions très innovantes pour promouvoir la 

biodiversité, y compris dans une démarche de reconquêtes d'espaces laissés à l'abandon. On a ainsi vu 

réapparaître une reconquête des zones de friches où le sol était pollué pour en faire des aménagements 

urbains. 

Par exemple en région Nord, autour de Lille, de nombreuses initiatives sur des terrains très 

pollués pour engager une phase de dépollution avec des plantes mellifères. La ville de Nantes gère une 

vraie friche urbaine, une zone protégée de tout accès aux habitants, avec une présence de bovins d'une 

espèce rustique, avec un lieu d'observation de l’extérieur. Cette ville a aussi créé un conseil scientifique 

de la biodiversité pour en étudier les enjeux au niveau de l'agglomération. 

Ces aménagements sont toujours sous la contrainte de la valeur foncière avec d'autres 

hypothèses d'utilisation de l'espace, avec des enjeux d’arbitrages et de choix stratégiques des élus. C’est 

pour cela que les responsables des services espaces verts, les chefs d’entreprises du paysage et les 

associations naturalistes et de défense de l'environnement sont très demandeurs d’arguments 

économiques et sociologiques pour conforter les valeurs du végétal en ville. Dans ce domaine il reste 

un important travail collectif à faire pour conforter ceux qui ont une ambition de développer les 

aménagements paysagers en soulignant notamment leur contribution pour la réduction des inégalités 

environnementales.  
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Plante & Cité : Un centre technique au service des collectivités publiques et des entreprises 

L’association « Plante & Cité » a été créée en 2005 à Angers. Elle vise à répondre aux attentes 

d’innovation des professionnels de la gestion des espaces verts et des espaces publics urbains dans la 

perspective du développement durable.  

Avec plus de 500 structures adhérentes, dont 200 collectivités territoriales, 200 entreprises et 50 

établissements de formation, le centre technique national est aujourd’hui reconnu et soutenu par les 

ministères (de l’Ecologie et de l’Agriculture) et par l’interprofession Val’hor de l’horticulture du 

paysage et de la fleuristerie. 

Le partenariat entre les services des collectivités territoriales et les entreprises de la filière du 

paysage est au cœur de la démarche du centre technique qui associe aussi étroitement les acteurs de la 

recherche et de la formation. Il porte actuellement 30 projets d’étude et d’expérimentation organisés en 

six axes thématiques. Ils ont été construits, avec l’appui de son conseil scientifique, dans le cadre de 

groupes de travail associant des représentants des services espaces verts des collectivités, des entreprises 

et des laboratoires de recherches.  

L’intitulé des six axes thématiques illustre les principaux domaines qui sont l’objet d’études et 

d’expérimentations : 1/ Agronomie, sol et conduite des végétaux ; 2/ protection biologique intégrée et 

gestion de la flore spontanée ; 3/ Choix des végétaux et innovation végétale avec les sous-thèmes végétal 

d’origine locale et végétalisation en conditions agronomiques limitantes ; 4/ Economie et management ; 

5/ Ecologie et biodiversité ; 6/ Végétal, paysage et urbanisme, approches intégrées. 

Les travaux de Plante & Cité portent ainsi principalement sur la conception et la gestion des 

espaces publics urbain dans une perspective écologique respectueuse de la santé des habitants (avec 

notamment d’arrêt de l’utilisation des pesticides) des équilibres environnementaux (avec la régulation 

climatique, la gestion de l’eau) et de la protection de la biodiversité (avec l’organisation des trames 

vertes urbaines). 
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Dynamiques sociales et écologie urbaine 

 

Nathalie BLANC 

Directrice de recherches au CNRS, directrice de l’UMR LADYSS. 

 
 

 

Bonjour à tous. Je vais aller directement à certaines questions qui n'ont été évoquées ni hier, ni 

ce matin, de telle façon à compléter la discussion plutôt que répéter ce qui a déjà été dit. Je vais donc 

éviter certaines diapositives dans la mesure où je juge qu'elles ont déjà été montrées d'une manière ou 

d'une autre.  

 

J'ai travaillé sur la question du végétal ou de l'animal et j'ai des programmes de recherche qui 

concernent ces sujets, mais mon idée à présent était vraiment de voir comment cette importance prise 

par le végétal dans l'aménagement des villes s'inscrit dans une histoire qui oublie, me semble-t-il, les 

dynamiques sociales et sociétales et leurs enjeux.  

 

En matière d’introduction, je voudrais rappeler que deux ouvrages scientifiques sont parus qui 

portent sur le sujet de l’écologie urbaine. Ils s'appellent Ecologie Urbaine 1 et Ecologie Urbaine 2, aux 

éditions Economica. Le premier en 2008, sous la direction d'Olivier Coutard et de Jean-Pierre Lévy, 

annonçait l'ensemble des enjeux théoriques relatifs à ces questions d'écologie urbaine. L’ouvrage est 

encore disponible. Et le deuxième, sous la direction de Sabine Barles et de moi-même, vient de paraître 

et reprend des années de recherches qui ont été financées, accompagnées dans le cadre du PIRVE – 

Programme Interdisciplinaire Recherche Ville et Environnement – et je vous invite à y avoir recours 

pour ce qui concerne un panorama des enjeux de l'écologie urbaine.  

 

DES ENJEUX DE L’ECOLOGIE URBAINE 

 

Présentons à présent brièvement les enjeux principaux de l'écologie urbaine. Quels que soient 

les débats sur la question de l'Anthropocène – cette ère géologique qui serait le produit de l’impact de 

l'activité humaine sur la terre– la ville en est un acteur important. L'urbanisation mondiale croissante 

transforme l’ensemble des milieux terrestres et marins. Les milieux urbains et péri-urbains, soi-disant 

caractéristiques de l'Anthropocène, préfigurent les habitats des humains et non-humains du futur. Si les 

citadins vivent aujourd’hui essentiellement sur les côtes, il est difficile de savoir ce qu’il en sera demain 

avec le changement climatique. Où seront les villes de demain ? Aujourd'hui, l'urbanisation est 

essentiellement un phénomène africain, sud-américain et asiatique, une urbanisation différente de celle 

que nous connaissons en Europe et en Amérique du Nord, qui peut prendre la forme de campements ou 

de bidonvilles en bordure de zones urbaines, et de villes. Depuis le début de ce colloque, alors qu'on 

parle d'écologie urbaine, le propos est très centré sur les pays du Nord, avec une urbanisation 

extrêmement contrainte et contrôlée, alors que le plus souvent nous sommes dans le cas d’une 

urbanisation précaire, et c’est comme ça que se construit l'urbanisation de demain, avec un problème 

d'accès aux services (eau, électricité, etc.) très important.  

 

Cette urbanisation précaire massive a des conséquences et des aspects paradoxaux. Par exemple, 

en dépit du fait que l'urbanisation est croissante dans les pays du Sud plutôt que dans les pays du Nord, 

la pollution lumineuse liée aux villes est visible essentiellement dans les pays du Nord. Les villes du 

Sud sont moins consommatrices d’énergie et sont moins polluantes. Un autre élément du débat concerne 

la densité urbaine étroitement associée à la consommation d’énergie. Les villes américaines qui sont les 

plus étales sont aussi les plus consommatrices d'énergie. Beaucoup de recherches dans le domaine de 

l'écologie urbaine s'occupent donc de la densification de l’espace urbain. L’hypothèse est que la densité 

urbaine permet de résoudre un certain nombre de problèmes associés au développement durable urbain. 

Ces généralités sur les villes sont des axes de diagnostic sur la durabilité urbaine élément.  
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ÉLÉMENTS D’HISTOIRE 

 

Un deuxième élément du débat est l'histoire de l’écologie urbaine. L'écologie urbaine prend 

naissance dans les années 1960-70. Cependant, la question du rapport ville-nature est plus ancienne. Dès 

le XVIIIe siècle, on peut lire des textes sur cette question-là. À l'époque, il y a un rapport antinomique 

entre la nature et la ville, ce qui préfigure les politiques d'hygiénisme et de salubrité publique. La nature 

est perçue comme pathogène pour le développement urbain. Aujourd’hui, la ville est pathogène et il faut 

plus de nature pour assurer la salubrité publique. On observe une inversion des représentations entre ce 

moment de l’histoire et maintenant. Notez que la ville hygiéniste a mobilisé ingénierie et science 

médicale, qui sont des sciences de l’humain, et que la ville écologique mobilise des sciences de 

l’inhumain comme la climatologie et l’écologie. Les sciences médicales sont insuffisamment invitées à 

participer aux débats sur la santé environnementale. L’accent placé sur les disciplines de l’inhumain 

participe de l'éloignement de la pensée urbaine de la question du développement humain. Or c’est 

important de remettre l’enjeu des qualités de vie au cœur des défis de demain.  

 

Dans un premier temps, au cours des années 1960-70, la problématique écologique porte sur des 

enjeux très globaux. Les débats peinent, sur le plan scientifique notamment, à adresser les enjeux locaux 

et plus particulièrement urbains. La raison principale en est l'histoire. Ville et nature étant 

traditionnellement opposées, et il est difficile de se représenter la nature en ville. La question des natures 

urbaines a mis longtemps à se formuler dans sa dimension spatiale et territoriale. À partir des années 

1980, les services municipaux vont développer des débuts de réponses aux problèmes 

environnementaux. Les chartes d'écologie urbaine ont contribué à l’atterrissement des politiques 

publiques environnementales. 

 

Dans un deuxième temps, à partir du sommet de Rio (1992), les agendas 21 vont correspondre 

à la mise en place de missions et de problématiques transversales à l’organisation traditionnelle des 

services de l'écologie urbaine. Les politiques municipales étaient découpées par service, avec les 

services de l'eau, les services des espaces verts, etc. Avec les agendas 21, les enjeux propres au 

développement durable deviennent des enjeux transversaux à l'organisation en silo des services 

municipaux. Ce mouvement a mis du temps à transformer l’agenda politique des municipalités. On 

observe encore aujourd'hui le caractère extrêmement techno-centré du développement urbain et j’en 

veux pour exemple la faiblesse des approches participatives en la matière. Nous avons toujours du mal 

– et c'est particulièrement vrai en ce qui concerne l'adaptation au changement climatique ou même 

concernant les questions de biodiversité –à dépasser une approche de l'écologie urbaine en termes 

d'ingénierie. Il s’agit d'éco-conception, économe en ressources, à faible impact, etc. 

 

De ce point de vue, cependant, la ville est probablement perçue de manière moins négative qu’au 

siècle précédent. L’effort est collectif pour penser la ville comme un milieu positif et non plus comme 

un milieu négatif qu'il faut fuir le weekend ou pour les vacances. Il n'empêche que cette négativité du 

milieu urbain est encore concentrée dans des espaces spécifiques. Le végétal est censé remédier à cette 

négativité, symboliquement et concrètement, de manière privilégiée dans des éco-quartiers hautement 

développés.  

 

Un deuxième point de cette inversion est qu’un premier développement durable avait essayé de 

contrer les approches sectorielles dans les années 1990. À défaut d’une véritable transformation de 

l’action publique locale, les approches sectorielles ont repris en force dans les années 2000. Finalement, 

il y a peu de liens entre l'atténuation et l'adaptation au changement climatique, la biodiversité et la 

transition énergétique, par exemple. Il en va de même avec la séparation des niveaux d'administrations 

dans le traitement des problèmes. Qu’il s’agisse du niveau régional, du niveau départemental, de la 

communauté d'agglomération ou de la ville, le découpage de l’action en termes d’écologie urbaine sied 

rarement à la complexité des problèmes.  

 

Une des explications est que la nature est considérée essentiellement en termes productifs. Le 

LADYSS, laboratoire du CNRS que je dirige, traite des services écosystémiques culturels. Il est 

remarquable que la nature soit mise au travail. Les pensées de la nature la transforment en usine. Les 
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plantes, le végétal, l’animal travaillent. Les animaux étant mobiles rentrent cependant plus difficilement 

dans une pensée aménagiste et fixiste dans le temps et l’espace de l’aménagement urbain. La vision 

d'une nature au travail efface la complexité éco-socio-systémique du vivant défendue pendant des 

années, un maigre succès.  

 

C'est une des premières difficultés. La deuxième difficulté est de mettre en avant des modes de 

représentation et de gouvernement à la hauteur de l'ampleur du problème. Il s’agit de gouvernance, qui 

n’est pas juste du pluri-acteur, car il ne s'agit pas d’associer des acteurs les uns avec les autres, des 

associations avec des entreprises etc. Il faut encore définir les objectifs de cette gouvernance alors que 

nous sommes coincés véritablement dans une vision extrêmement normative du développement urbain 

quels que soient les concepts utilisés.  

 

LA VILLE EN TERMES ENVIRONNEMENTAL 

 

Il s’agit alors de se poser la question de ce qu'est une ville du point de vue environnemental. 

Dans le cadre du PIRVE, nous y avions répondu de deux manières. La ville peut être considérée comme 

formant un environnement ou comme inscrite dans l'environnement. Il s’agit d’intégrer ces deux 

exigences et de prendre également en compte l'interface de la ville comme environnement et de la ville 

dans l'environnement.  

 

Il y a donc une ville qui forme un environnement aux yeux de ses habitants et de ses acteurs, 

qui sont à prendre en compte, un environnement complexe. Aujourd’hui, les aménagements végétalisés 

sont souvent pensés en termes d'impact sur les gaz à effets de serre, de circulation de l'eau..., mais on 

intègre très peu la question de l'écologie urbaine du point de vue des habitants. On a du mal à relier les 

questions de métabolisme urbain avec les questions d'écologie urbaine au sens de l'habiter. Si la ville 

peut être considérée comme un environnement, c'est aussi parce qu'elle constitue un milieu 

biophysicochimique. Ce milieu biophysicochimique peut se traiter en termes de métabolisme, et il s’agit 

alors d’évaluer le cycle d'un certain nombre d’éléments chimiques notamment par le transport passif ou 

actif. 

 

Une première dérive existe à cette double approche, c'est d’identifier le vivant comme un 

élément de l’espace urbain mais de le considérer sur un plan uniquement économique - par exemple, 

vous parlez d'évaluation contingente ou hédoniste. Il s’agit d'évaluer le plaisir d’habiter différents 

endroits, et de quelle manière ce plaisir accru par la présence du végétal peut revaloriser l'immobilier à 

proximité.  

 

Une deuxième dérive est l'esthétisme qui consiste à penser uniquement les apports décoratifs de 

la nature. On le voit très nettement quand on regarde l'ensemble des projets, que ce soit Eiffage, 

Bouygues ou beaucoup d’éco-quartiers, etc. Si vous analysez la sémantique des images qui sont 

produites dans le cadre de grands projets urbains, le végétal joue un rôle dans une espèce d'esthétique 

de quartier avec le ciel bleu, avec le soleil, avec un certain nombre d'éléments qu'on sait très bien dessiner 

et qui font partie maintenant d'une utopie décorative qui écrase soigneusement la question des inégalités, 

des disparités sociales quant à l'accès à ces ressources.  

 

Je vais maintenant répéter que cette double définition de l'environnement urbain invite à toujours 

relier la ville à la biosphère et la ville à ses habitants. Toute étude invite à mettre en perspective ces 

enjeux-là, et donc à faire du multi-scalaire. Cette perspective oblige à penser la trans-scalarité, ainsi que 

les relations des différentes matérialités entre elles, celles de la molécule à celle de l’être humain en 

termes de santé environnementale, par exemple. Il s’agit donc de mettre en relation la question de la 

biodiversité avec la question climatique, etc., ... Je suis une héritière des années 1970 dans mon utopie 

relationnelle et systémique, mais je pense que ça reste très important du point de vue d’une écologie 

urbaine. 

 

En ce sens, la nature ne se réduit pas à l’élément végétal. La nature pourrait être définie comme 

l'ensemble de ce qui produit sans intention les formes environnementales dans un enchevêtrement de 
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matière et de signification (Dolphijn & Van der Tuin, 2012, p. 50), soit un creuset de métamorphoses et 

d’échanges entre pratiques et représentations, matière et image, percept et concept.  

Quelles peuvent être alors les modalités de cet enchevêtrement néo-matérialiste ?  

Une telle nature comprend le construit qui n'est pas réductible à l'artificialité en opposition à la 

naturalité. Le construit l’est avec une matérialité qui manifeste une vie bio-physico-chimique. Les 

bâtiments, par exemple, se dégradent, produisent des pollutions qui jouent sur les organismes autour 

d'eux. Donc la réduction de la nature au végétal est probablement liée au fait que le végétal est un outil 

pour l'aménagement urbain. La question de la nature en ville est bien plus vaste. En essayant de voir de 

quelle manière la nature intervient et joue sur les échelles humaines, on peut essayer de penser à une 

typologie de la nature dans la ville. On peut alors distinguer une nature naturelle hors contrôle aux 

échelles démesurées, par exemple les inondations, les tempêtes, les pandémies, etc... Il y a également 

une nature sur laquelle nous n’avons que peu de contrôle et que les êtres humains ont contribué à 

produire, par exemple la pollution ou le cafard, etc. Il y a enfin une nature socialisée qui participe de la 

vie en ville comme le chien d'appartement, etc.  

 

De nombreux travaux ont été réalisés ces dernières années pour caractériser cette nature dans la 

ville et lui donner une forme en termes d’aménagement jusque dans ses implications sociales, comme 

en témoigne la croissance des jardins partagés à Paris, soulignant la mobilisation sociale en faveur de la 

nature en ville. Il ne s’agit pas seulement du geste de l'aménageur, mais du désir de milliers de personnes, 

d'individus et de collectifs, à toutes échelles et dans toutes les villes. Le mouvement est général, qu’il 

s’agisse de Rio, de New-York, de Montréal, de Pékin… Le jardinage en ville est devenu une question 

très importante en termes de mobilisations collectives et de lien social. 

 

 Il y a aussi une nouvelle manière de voir la nature en ville, avec le travail sur les trames vertes 

et bleues. Les trames vertes et bleues obligent à penser la ville dans son environnement. Sortir d’une 

écologie intra urbaine pour aller vers une écologie qui prenne en compte la relation de la ville à son 

environnement a représenté du travail. Dans ce cadre, nous avons réalisé des travaux d'enquête auprès 

des citadins sur différentes trames vertes et bleues. La comparaison entre trois corridors écologiques a 

montré que ce sont les milieux les plus riches qui sont préférés. Les citadins apprécient mieux les trames 

vertes et bleues les plus riches en biodiversité. Nous aurions pu penser qu'ils aimaient l'herbe rase, etc. 

De fait, ces personnes préféraient pique-niquer dans des milieux divers d'un point de vue écologique. 

Une vraie biodiversité, selon eux, représente une 'belle nature'. Il ne s’agit pas d’une nature décorative, 

mais d’une nature riche sur le plan sensoriel. Les enquêtés évoquent les bruits, les odeurs, etc.  

 

Nous avons poursuivi le travail avec le bailleur immobilier I3F afin de comprendre la relation 

des immeubles des quartiers d'habitat social avec leurs espaces verts et leurs trames vertes. Comment 

ces trames vertes pouvaient être intégrées dans une dynamique sociale locale, ce qui est très important 

pour les bailleurs sociaux. Aujourd'hui, beaucoup des locataires du parc d’habitat social sont au 

chômage. L'idée est d’occuper au mieux les espaces verts en pied d’immeuble, alors qu’ils sont 

aujourd’hui le plus souvent couvert d’une pelouse, et parfois mal entretenus, et de faire en sorte que les 

personnes qui restent au domicile dans la journée aient des activités possibles dans ces espaces 

extérieurs. Les trames vertes participent de la réflexion. Nous avons élaboré des fiches en essayant de 

voir quelles étaient les associations présentes, comment elles étaient capables de prendre en charge des 

espaces verts qui seraient mis à disposition par le bailleur social pour s’inscrire dans le prolongement 

des trames vertes dessinées au niveau communal et régional, comment les contacter et monter des 

groupes. Les fiches ont été réalisées de telle façon à ce que le bailleur social puisse mettre en place cette 

politique de trame verte sociale dans chaque quartier.  

 

Je vais maintenant me concentrer sur la question des mobilisations environnementales. Dans le 

cadre d’un programme de recherche avec des chercheurs de Sciences-Po et des équipes étatsuniennes, 

nous travaillons aujourd'hui sur les associations et les groupements informels qui prennent en charge 

des portions de nature dans la ville ou qui défendent des enjeux environnementaux. Parmi ces 

associations, il y a des bergers qui prennent en charge des troupeaux dans la ville, des apiculteurs qui 

élèvent des ruches. Les formes de nature sont diverses. Comment procède-t-on ? Nous avons des bases 

de données de toutes les associations sur le Grand Paris et New-York ainsi que dans d’autres villes. Et 
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nous enquêtons en échantillonnant des situations extrêmes. Il semblerait qu’un certain nombre 

d’associations aient cru dans les quartiers où se détecte une crise urbaine de l'habiter, soit des conditions 

de vie incluant des nuisances et des pollutions environnementales, ainsi qu'une accessibilité diminuée 

aux ressources environnementales.  

 

On peut dire que ces mobilisations collectives se développent sous contrainte. Ces associations 

se cristallisent souvent sur la réappropriation des espaces vacants pour des pratiques environnementales 

et alimentaires. Nous pourrions employer alors les termes d'Henri Lefebvre, 'le droit à la ville', le droit 

à pouvoir intervenir sur des espaces urbains à proximité et d'en faire des lieux de lien social. Le territoire 

constitue un point clé de la lutte contre les symptômes de la crise urbaine de l'habiter. Le territoire n'est 

pas juste le cadre spatial de ces luttes. Le territoire est un enjeu clé des luttes qui visent la réappropriation 

des espaces. Quand on travaille les mobilisations dans un quartier, l'intermédiaire est l'environnement, 

soit un espace pourvu de caractéristiques bio-physico-chimiques.  

 

Le civic environmentalism, soit l’environnementalisme civique, correspond à cette 

territorialisation des luttes aux Etats-Unis. Il existe également des politiques urbaines qui créent en 

France, en Allemagne, en Hollande, en Russie, mais aussi aux Etats-Unis, des partenariats avec les 

citoyens. La nature de ce partenariat varie. Pour le savoir, il faut étudier les chartes et les contrats, voir 

quelles sont les permissions, jusqu’à quel point l’espace reste public. L’ensemble de ces dispositifs 

implique un mode de gouvernance, de relations à base de responsabilité partagé. “Stewardship”, qui est 

le terme qu'utilisent les Américains, veut dire être responsable, le gardien, le garant de ces espaces. Les 

Américains appellent ces collectifs les stewardship groups, les « groupes de responsabilité ».  

 

Ces habitants font toutes sortes de choses, et leurs intermédiaires peuvent être l'espace, par 

exemple le pied d'arbre ou la rue comme à Rennes, par exemple, où les pouvoirs locaux ont autorisé les 

habitants qui le demandaient à casser le bitume de telle façon à planter. Il y a une grande diversité de 

manifestations de ces mobilisations et de mode d'association de la puissance publique avec les habitants.  

 

Il existe également des formes guerrières de réappropriation de l'espace, et les personnes 

agissent dans l'illégalité, mais elles se conçoivent comme partie prenante d’un mouvement qui va 

changer le monde. Je pense au 'guerilla gardening', un mouvement qui se développe internationalement 

et dont les militants reconquièrent des espaces en jetant des graines, en les faisant pousser dans des 

endroits sans permission.  

 

Nous avons réalisé de nombreuses cartes. La carte de New York montre, d'un côté, les espaces 

verts, et d'un autre côté, les mouvements de stewardship. Ce travail de cartographie est également 

conduit sur Paris et Strasbourg. Il s’agit de voir, par exemple, quelles sont les corrélations entre les 

espaces verts – et quand je parle d’espaces verts, je ne désigne pas uniquement les espaces verts 'jardins 

publics', mais aussi les espaces verts 'friches urbaines', etc. – et ces groupes.  

Sur Plaine Commune, nous avons essayé de relier les groupes en question, grâce à des 

cartographies précises, et des entretiens, associant méthodologie qualitative et quantitative, pour voir la 

relation entre les groupes et le terrain sur lequel ils interviennent. Comment ces groupes participent-ils 

à la dynamique collective au niveau local ? Quelles sont les principales sources de subventionnement, 

d'activité, et quels sont les réseaux ?  

Nos premiers résultats montrent que les communautés d'associations de réseau sont déterminées 

géographiquement. Les associations restent très prisonnières des subventions municipales et elles ont 

du mal à dépasser le cadre communal, c'est à dire que les têtes de réseau, les plus gros points sur nos 

cartes, sont souvent inscrits dans le périmètre communal.  

 

J’en arrive à une dernière dimension du travail. Il s’agit de la mise en relation des mobilisations 

environnementales avec les situations politico-socio-environnementales aux échelles métropolitaines du 

Grand Paris, de l’Ile-de-France ou de New-York.  

Nous avons constitué une importante base de données qui enregistre ces mobilisations et des 

données électorales, et socio-environnementales (exposition aux métaux lourds, proximité aux 

industries polluantes, espaces verts, etc.), pour essayer de voir quelles sont les caractéristiques du 
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territoire qui expliqueraient, partiellement, le fait qu'il y ait ou non une mobilisation environnementale 

et des gens qui réclament d'intervenir dans l'espace.  

Nous avons fait une carte de l'ensemble de ces données, et nous avons cumulé le statut socio-

économique, l'exposition aux risques, et l’usage du foncier. Ensuite, nous avons essayé d'identifier les 

zones de cumul des inégalités socio-environnementales qui sont en rouge.  

 

Par exemple, la Seine-Saint-Denis regroupe des zones qui cumulent ces trois types d'inégalité. 

En outre, on observe une recrudescence des associations environnementales dans cette partie de l’Ile-

de-France, qui n’est pas forcément liée à une plus grande participation au vote, à la démocratie 

représentative. On pourrait faire l’hypothèse qu’on observe, à la différence des années 1990, une dé-

corrélation entre la participation au vote et la participation associative. Avant, on observait que plus les 

gens allaient voter, plus ils étaient capables de s'engager dans l'associatif scolaire, périscolaire etc. Mais 

aujourd'hui on observe que la recrudescence de ces associations environnementales ne veut pas dire une 

participation aux élections. C'est un fait très important pour nos démocraties. Cela pourrait vouloir dire 

qu’un certain nombre de nos citoyens qui ne se sentent plus représentés préfèrent agir directement sur 

le territoire. Peut-être se sentent-ils plus en puissance d'agir quand ils interviennent sur le territoire, 

prenant le territoire comme clé d'entrée de leur lutte. Peut-être le territoire les représentent-ils eux-

mêmes en tant que puissance d'agir.  

 

Je vais maintenant passer aux conclusions. Il y a une faiblesse de la ville durable dans une 

perspective démocratique. Il faut avoir cela à l'esprit. Pour élaborer une ville durable, il ne suffit pas 

d’avoir de beaux plans d'aménagement réalisés avec le végétal et le soleil. La belle intégration des 

dynamiques écosystémiques est insuffisante au regard des enjeux sociaux de la ville durable.  

 

Il est important de prendre en compte dans ces plans d'adaptation au changement climatique, 

dans ces plans biodiversité, dans ces aménagements végétalisés, les mobilisations citoyennes et les 

favoriser, que ce soit en économie sociale et solidaire, en habitat partagé, etc. 

Il y a énormément d’énergie localement qui, pour l'instant, est peu articulée à ces aménagements 

écologiques. Il est nécessaire de construire cette expérience de la transformation écologique 

collectivement et d'en trouver les canaux en termes de médiation sociale.  

 

Que pourrait-on se fixer dans le cadre de cette collaboration entre les pouvoirs publics et la 

société civile ? Se pose la question de la distribution et de la redistribution des biens. Utilisons les 

services écosystémiques, puisque c'est une grille qui est maintenant utilisée à l'échelle internationale, 

pour penser la distribution et la redistribution des ressources. Il s’agit de donner accès à une qualité 

territoriale, et de désectoriser les politiques publiques en jouant la carte de l’association à la société 

civile. Aujourd’hui, l'environnemental et le social sont pensés séparément, et il faut innover et les penser 

ensemble, fabriquer une écologie populaire. Il faut également contextualiser les politiques sociales en 

les reliant à des questions d'échelle, et voir comment on peut travailler collectivement.  

 

 

 

Débats  
 

Maurice FAY, Esperanza 21 

Merci pour votre communication. Je vais revenir, au début, sur votre partie historique qui est 

en même temps une partie méthodologique et reposer la question de tout à l’heure concernant le sens 

que l’on donne au mot nature que vous utilisez au côté de termes plus scientifiques. 

De quoi parle-t-on quand on parle de nature ? Évidemment c’est très polysémique ; ça fait référence à 

de nombreuses représentations ; je dirais même à de nombreux mythes. Du point de vue pédagogique, 

je dirai que c’est un terme tellement global, tellement polysémique qu’il ne permet pas d’avancer 

beaucoup dans la compréhension des phénomènes et dans notre responsabilité par rapport à ces 

phénomènes-là. De manière générale, dans la culture générale, le terme nature est souvent remplacé 

par un autre terme tout aussi vague, tout aussi flou, qui est celui d’environnement. C’est là-dessus que 
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je vais vous interroger. 

Vous utilisez le terme d’environnement : vous utilisez UN environnement, vous utilisez 

L’environnement, vous utilisez l’environnement urbain, etc., comme qualificatif aussi les 

problématiques environnementales. J’aimerais que vous puissiez préciser un peu quelle est la 

signification que vous mettez derrière ce terme-là. 

Puis j’ai une autre question, mais qui est plus ponctuelle. Dans les recherches que vous faites, 

est-ce que vous établissez des liens entre les données de type naturaliste ou même social et les données 

de type médical, pathologique, puisque la santé, on ne la mesure pas, on mesure la pathologie. 

 

Nathalie BLANC 

Pour la nature, je suis partie du sens commun et dans ma tête, j’ai travaillé sur la nature dans la 

ville, il y a maintenant 20 ans à partir du sens commun. 

Je ne pré-décidais pas le terme ; je l’utilise parce que mes interlocuteurs, les enquêtés l’utilise ; 

ils l’utilisent dans des contextes sémantiques divers ; et donc je suis, c’est une technique en sociologie, 

la manière dont ils font quelque chose de ce terme de nature.  

En ce qui concerne le terme d’environnement, je l’utilise pour signifier quelque chose qui ne 

peut pas être séparé finalement de la construction personnelle, des individus, des personnes à la source 

de l’environnement. L’environnement n’est pas quelque chose d’abstrait ; c’est quelque chose qui est 

situé, qui est une construction humaine, qui peut être une construction individuelle ou collective ; c’est 

quelque chose qu’on situe dans une dynamique, qui a trait à la fois au symbolique, au concret, qui 

mélange toutes ces dimensions-là, mais qui est toujours relié aux personnes. Je ne sais pas si ça répond 

à vos questions. 

Quant aux données médicales, on travaille avec l’INSERM : on essaie d’obtenir des données 

sur les cancers pour les ajouter à la base, pour voir effectivement les corrélations. Mais toutes ces 

données sont lourdes ; ça suppose beaucoup d’appareils, beaucoup de traitements, et beaucoup de 

personnel derrière pour pouvoir le faire. Ce n’est guère évident, mais on y pense. 

 

Jean-Pierre RAFFIN, enseignant-chercheur en biologie, fondateur du DESS Espace et 

Milieux 

Je voudrais vous relater une anecdote qui fait le lien entre plusieurs interventions sur la nature 

et les aménagements qui permettraient de soit maintenir la nature entre guillemets, soit la réconcilier, 

soit la restaurer en ville. 

Ça se passe en 1970, au siècle dernier. J’étais venu nourrir des animaux avec mes enfants à 

Paris 7, sur le bâtiment qui est le long du quai Saint-Bernard. En redescendant pour repartir, il y avait 

sur le bord du trottoir, une cane avec ses canetons qui avaient niché dans un délaissé de l’ancienne 

halle aux vins qui au carrefour de la rue Cuvier et du quai Saint-Bernard, juste derrière le restaurant 

universitaire où il y a quelques dizaines de mètres carrés ensauvagés qui ne sont pas pénétrés par 

l’homme ; il y avait de la broussaille ; cette cane avait niché et après l’éclosion, elle devait conduire 

ses canetons à la Seine. Le problème, c’est qu’il y a le quai Saint-Bernard ; il avait bien un feu mais les 

palmipèdes non enchainés ne savent pas appuyer le bouton poussoir qui permet que le feu passe au 

rouge. Donc, avec mes enfants, on a trouvé un carton ; on a mis les canetons ; la cane venait autour de 

nous ; on a pu faire traverser les canetons et on est arrivé au jardin Tino Rossi où nous avons relâché 

les canetons. 

Le problème c’est qu’il y a une berge, verticale, 1m à 1,5m ; et c’est comme ça sur tout le long 

de la Seine qui a été transformé en gaine technique à voitures, à bateau et à parcs de stationnement ; 

les canetons ne pouvaient plus remonter sur la berge. 

Donc, des aménagements très minimes (avoir des plans inclinés ou des escaliers descendant au 

bord de l’eau) permettraient à peu de frais de maintenir le tissu vivant sur un endroit comme les bords 

de Seine. Or un des seuls endroits, à ma connaissance, le seul endroit où il y a un plan incliné, ce sont 

les escaliers devant la Tour Eiffel qui permettent de descendre jusqu’au bord de l’eau. Mais c’est un 

espace totalement minéral où le reste du vivant (à part les touristes avec leurs appareils photo) ne 

permet pas le maintien de la diversité biologique. 

Et quand on voit les îlots qui ont été installés devant les bateaux mouches, là aussi vous avez 

des berges verticales qui ne permettent pas la continuité entre milieu terrestre et milieu aquatique. 

Depuis les années 70, rien n’a changé ! 
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Et là, ça rejoint : qu’est-ce que la nature en ville : ça peut être quelques mètres carrés ou des 

espaces plus grands. 

 

Gilles BENEST 

Je vais essayer d’être court et revenir à l’animal en ville, et dans des quartiers très particuliers 

que sont les milieux carcéraux. Il y a des prisons en pleine ville et la nature, tout au moins certaines 

espèces, il y a une petite place. 

Je ne pouvais pas m’empêcher d’y penser avec votre exposé, N. Blanc, parce que dans les 

prisons, on pousse beaucoup les personnes incarcérées à ne pas du tout s’occuper des pigeons. 

Est-ce qu’il n’y a pas là un paradoxe au regard de tous les apports, de tous les avantages que tous ont 

soulignés depuis hier, même si c’est une population, disons particulière, on est dans une situation 

politique un petit peu rude en ce moment et peut-être faudrait-il faire évoluer cette attitude. 

Deuxième question qui prolonge, en l’élargissant, le propos de M. Faye tout à l’heure. Pour 

moi la nature (vous parliez de complexité tout à l’heure), c’est quelque chose qui est un peu plus 

complexe que ce qu’on en voit en ville. Je pense que C. Garnier en dira quelques mots tout à l’heure, je 

n’insisterai pas là-dessus. 

Mais surtout, je voulais revenir sur la remarque que la ville a une image moins négative 

qu’autrefois ; on a moins envie de la quitter. Si je pousse ça jusqu’au bout, ça veut dire que d’ici 

quelques temps, quelques années, quelques décennies, on ne sera plus à 50% de la population mondiale 

urbanisée, on sera à 100% avec un milieu urbain qu’on n’aura plus envie de quitter. Mais alors quelle 

perception on aura alors du milieu extra-urbain ? Quelle attitude on aura, à partir de là, de ce qui était 

cette nature ? Comment on la gèrera, comment on l’utilisera pour nos productions alimentaires, toutes 

les ressources que F. Colson évoquait ? 

Quand toute la population mondiale (je pousse exprès le trait ; mais ce ne sera pas forcément 

le cas) que deviendra la nature à la fois dans nos esprits, dans notre culture, dans nos idées, mais aussi 

face à la réalité quand tout le monde sera citadin ? 

 

Nathalie BLANC 

Je peux vous renvoyer vers un travail d’anticipation de Roger Silverberg, publié dans les années 

1990, où les villes sont devenues seules à la surface de la Terre et les citadins cultivent l’ensemble du 

monde entier pour arriver à s’alimenter. Voilà, c’est une vision comme une autre ; je ne peux vous 

répondre ; je ne suis pas futurologue et ai du mal à entrevoir cet avenir. 

Cependant, je pense quand même que la nature n’est pas qu’à l’extérieur de la ville. Je sais bien 

qu’on ne partage pas tout à fait cette représentation de la question de la nature ; mais pour moi qui ait 

grandi en ville et qui n’ai pas pu sortir avant un certain âge, notamment pour des raisons financières, eh 

bien, pour moi la nature, c’est la ville ; ça ne posait pas de problème. C’est beaucoup des constructions 

mentales dont nous sommes héritiers et qui sont à transformer d’autant plus, je pense, qu’il y a des 

enjeux pour améliorer ce rapport organique à la ville. 
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Chicago and the Array of Things Project 

 

Charlie CATLETT 

Senior Fellow au Computation Institute de University of Chicago et de 

Argonne National Laboratory 
 

 

Résumé de l’intervention : 

 

Cities are increasingly publishing data about their operations while also internally using data 

to improve the effectiveness and quality of services through optimization, predictive analytics, and other 

methods. This represents new opportunities for collaboration between cities, industry, national 

laboratories, and universities in areas ranging from scalable data infrastructure to measurement and data 

analytics, along with challenges such as replicability of solutions between cities, integrating 

and validating data for scientific investigation, and protecting privacy. Catlett will discuss the work that 

Argonne National Laboratory and the University of Chicago are doing in partnership with the City of 

Chicago and other cities through the Urban Center for Computation and Data, including major initiatives 

in data analytics the Array of Things project, an autonomous urban-scale embedded sensing network.  
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Des espaces publics aux communs urbains : 

un nouveau paradigme socio-écologique pour les métropoles 

contemporaines ? 

 

Perrine MICHON 

Maître de conférences en géographie, aménagement et urbanisme, 

Université Paris Est – Créteil 
 

 

Les territoires périurbains font partie de ces objets de recherche qui permettent tout à la 

fois d’alimenter un processus réflexif de construction de la connaissance autour d’une question, et dans 

le même temps de mettre au jour les impensés à partir desquels on pense ces objets, de mettre en lumière 

– pour peu qu’on leur accorde un peu d’attention – les implicites qui innervent notre manière de regarder 

et d’analyser les logiques socio-spatiales à l’œuvre sur des territoires, d’expliciter les représentations ou 

les catégories que l’on mobilise pour les comprendre et les analyser. Ils présentent cette vertu heuristique 

de dire d’où l’on parle et avec quelles lunettes.  

Pendant longtemps, les territoires périurbains sont passés sous le radar des politiques publiques, 

et partiellement sous celui de la recherche – à quelques notables exceptions8. Ces espaces en forte 

croissance démographique et spatiale étaient paradoxalement peu vus, peu regardés, peu analysés ou 

réduits à quelques traits ou caractéristiques sommaires et segmentés, résumés à travers le prisme 

réducteur du triptyque : « lotissement / dépendance à l’automobile / entre-soi ». Leur développement et 

leur extension étaient davantage le résultat d’une politique fiscale et de la délivrance opportuniste (ou 

non) de permis de construire que celui d’un projet urbain ou d’une politique d’urbanisme intégrée. 

Pendant longtemps, il y a eu une forme de clandestinité de ces territoires du fait de cette mauvaise 

visibilité, de cette forme de déni, alors que ces territoires abritent entre 20 et 25 % de la population, ce 

qui sur le plan démographique – voire démocratique – est loin d’en faire un épiphénomène. Le rythme 

de croissance de ces territoires est le plus élevé au sein des aires urbaines d’une manière générale et le 

rythme de l’artificialisation des sols (qui est une des traductions du dynamisme de ces territoires) 

s’accélère. 

Aujourd’hui, le regard ou les regards portés sur les territoires périurbains ont évolué et se sont 

complexifiés. La recherche actuelle, en s’inscrivant dans la lignée de travaux antérieurs plus anciens, 

confirme le fait qu’il n’y a pas un mais des périurbains et que ce sont des territoires complexes dont les 

ressorts et les logiques de fonctionnement sont bien plus riches et complexes que les images réductrices 

auxquelles on les a longtemps assimilés. Plus nouveau peut-être, on sort d’une vision radioconcentrique 

de l’aire urbaine et des agglomérations qui faisait du périurbain un simple débordement de la ville-centre 

au-delà de ces enceintes – que celles-ci soit symboliques ou tangibles (rocades, périphériques etc.) : les 

territoires périurbains (parfois qualifiés de campagnes urbaines) se structurent, s’autonomisent, 

deviennent « matures » : de nouvelles polarités émergent, de nouveaux liens avec la métropole se 

dessinent plus complexes, plus enchevêtrés et moins soumis au seul gradient linaire centre-périphérie. 

Cette lecture plus complexe de ces territoires invite in fine à changer de focale et à inverser le 

regard porté sur les territoires soumis au phénomène de métropolisation. La question que ces territoires 

nous amènent à nous poser est : que disent les territoires périurbains de la condition urbaine, des 

manières d’habiter – au sens où l’entend Michel Lussault, c’est-à-dire au sens de construire son milieu 

d’existence ? En quoi ces espaces peuvent être considérés et analysés comme un nouveau territoire 

socio-écologique, susceptible de fournir les règles et les codes d’une nouvelle grammaire urbaine 

soutenable, permettant de construire un nouveau modèle d’organisation urbaine sur le plan socio-

spatial ? Et si le périurbain était la ville durable ? Ces territoires dont l’organisation morphologique et 

sociale est fondée sur une forme d’hybridation - hybridation des lieux de vie, hybridation des échelles, 

hybridation des temporalités – peuvent fournir un nouveau modèle socio-écologique d’organisation et 

de croissance de l’urbain et être l’occasion d’inverser le regard, tant des chercheurs que des acteurs 

opérationnels ou institutionnels, pour penser et concevoir l’espace métropolitain contemporain. 

                                                           
8 Voir notamment les travaux de M.C. Jaillet et ceux de M. Berger. 
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Cette communication se propose de partir des résultats d’un programme de recherche PUCA9 

(Plan Urbanisme Construction Architecture – Ministère de l’Ecologie) issu de l’appel d’offre intitulé 

« Du périurbain à l’urbain ». Ces résultats permettront en partie d’aborder et d’interroger cette question 

de la ville comme nouveau territoire socio-écologique en prenant comme prisme d’entrée les espaces 

publics dans les territoires périurbains. 

Partir à la recherche d’espaces publics dans ces territoires structurés par la mobilité et souvent 

associés à une forme de repli sur soi ou d’individualisme - qui serait incarné par cet objet métonymique 

que constitue le pavillon individuel sur sa parcelle de gazon - pouvait relever à première vue de la 

gageure. Ces territoires semblaient, de loin, être dépourvus voire incapables de produire et d’organiser 

des lieux de vie publique et de sociabilités. 

Or, les résultats de cette recherche montrent qu’il y a bel et bien des espaces publics dans ces 

territoires périurbains. Ils permettent de faire émerger différentes figures d’espaces publics qui maillent 

et innervent la vie publique périurbaine et ces territoires ainsi que différents processus à l’œuvre dans 

leurs modalités d’émergence et d’organisation. En revanche, ces espaces publics présentent des formes 

et des fonctionnements spécifiques qui les distinguent assez largement des espaces publics de la ville 

dense. Or, c’est cette dernière catégorie qui est encore largement présente dans l’imaginaire collectif et 

dans les référentiels pour penser et faire la ville. Les formes et les fonctionnements de ces espaces 

réinterrogent ainsi les catégories usuelles associées aux espaces publics, pour une large partie héritées 

de la ville dense, et qui servent encore aujourd’hui largement pour penser et faire la ville et restent 

fortement présents dans l’imaginaire collectif et dans les représentations.  

Cet écart avec le modèle usuel des espaces publics fait peut-être toute la richesse actuelle des 

territoires périurbains et en fait peut-être un nouveau modèle territorial socio-écologique. Outre leur 

diversité et leur richesse territoriales, éloignées de la vision simplificatrice du pavillon et de la 

dépendance automobile, l’intérêt de ces franges urbaines est peut-être de constituer une sorte de 

laboratoire où se vivent, se tentent et s’expérimentent, à travers des usages quotidiens ou des politiques 

formalisées, un nouveau rapport à l’urbain et où se construit un mode d’habiter urbain qui se différencie, 

plus ou moins fortement, des représentations et des schémas encore véhiculés par l’héritage de la ville 

industrielle et qui permettent de véritablement penser la ville comme un territoire socio-écologique. 

 

Partie I : La multiscalairité des pratique s: un butinage multiscalaire et personnel à l’échelle 

métropolitaine 

L’étude de terrain10, menée dans la périphérie de l’agglomération toulousaine, à l’occasion de 

ce programme de recherche a permis de repérer et d’interroger un certain nombre de formes et de 

processus à l’œuvre dans ces territoires. Ce que l’on découvre à la lumière des investigations de terrain 

                                                           
9 Ce programme de recherche a eu lieu dans le cadre de l’appel d’offre PUCA « Du périurbain à l’urbain » et résulte 

du travail d’une équipe associant l’Université Toulouse II - Le Mirail (Fabrice Escaffre, Marie-Christine Jaillet, 

laboratoire LISST, UMR 5193), Céline Loudier-Malgouyres (socio-urbaniste, membre du groupement « REP - 

Réussir l’Espace Public ») et Perrine Michon, maître de conférences à l’Université Paris-Est Créteil, membre du 

Lab’Urba (EA 3284). Il s’intitule : « Les espaces publics périurbains. Les politiques publiques de planification 

face à la réalité des usages » 
10Le terrain de recherche portait sur deux territoires situés dans la périphérie de l’agglomération toulousaine : le 

SICOVAL, intercommunalité du sud-est toulousain et le MURETAIN, intercommunalité du sud-ouest toulousain. 

Trois types de sources et d’informations ont été croisées : les documents de planification et d’urbanisme encadrant 

le développement de ces territoires ; des entretiens avec les élus locaux sur leurs politiques et leurs actions ; une 

enquête de terrain pour identifier la réalité des usages à travers les pratiques et le vécu des habitants de ces 

territoires. Le travail d’observation de terrain a été central pour s’affranchir des grilles de lecture traditionnelles 

de l’espace public qui aurait cantonné l’analyse aux seuls espaces majeurs comme les places publiques. Le parti-

pris retenu a été de chercher les espaces et les moments qui correspondent à une dynamique que l’on pourrait 

attacher à la notion d’espace public, c’est-à-dire des lieux et des temps où se joue et s‘établit une vie sociale qui 

met en relation des individus en dehors des cercles privés de l’activité professionnelle, de l’école, de la famille ou 

des amis. Nous sommes donc entrés dans l’espace public par sa réalité sociale, le jeu de ses fréquentations, l’angle 

des sociabilités qui s’y produisent, et non par celui du statut, de la forme ou de la fonction de l’espace.  
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réalisées, c’est que la figure de l’espace public est loin d’être absente ou inadaptée mais qu’elle se 

déploie à travers une richesse de sens et de formes que l’on peut caractériser autour de deux lignes de 

force : la multiscalairité et la notion de « commun ». Les espaces publics périurbains se donnent à voir, 

à la fois, dans un rapport paradoxal entre une hyper-mobilité assumée et un désir d’ancrage local 

revendiqué, et entre une valorisation des choix individuels et un désir d’être-ensemble. Il ressort des 

investigations de terrain que l’espace public (dans des formes spécifiques) représente pour la population 

un socle et un support important de son identité : on révèlera notamment comment le temps, la mobilité 

et le rapport à la nature façonnent une représentation et un usage original de ces espaces.  

 

1. Une hyper-mobilité assumée 

Les résultats de cette recherche confirment d’abord ce que d’autres travaux ont commencé à 

démontrer (Bonin-Oliveira, Jaillet, 2011), qui est le rapport complexe, et pour partie paradoxal, des 

habitants du périurbain à la mobilité.  

Les entretiens menés confirment la multiscalarité de la vie périurbaine et l’éclatement des lieux 

de vie du quotidien, qui s’affranchissent des découpages institutionnels, et qui dessinent des géographies 

personnelles, des bassins de vie que chacun élabore en fonction de son mode de vie.  

 

Extrait de terrain : Une femme mariée et mère d’une quarantaine d’années rencontrée 

au marché de Vieille-Toulouse et habitant Pechbusque nous décrit la géographie de ses 

déplacements :  

Elle fait ses courses à l’Intermarché de Ramonville et au marché de Veille-Toulouse 

car elle aime la dimension de ce petit marché, où elle rencontre des gens de Pechbusque. Ses 

loisirs et ceux de ses enfants se déroulent à Montaudran pour le rugby, à Castanet pour 

l’association de loisirs créatifs. Elle fréquente Labège, pour le Carrefour, et Portet-sur-

Garonne pour Darty, Decathlon, KFC « pour les supers toboggans ». En termes de services, 

elle fréquente les médecins entre Ramonville et Pouvourville. Sinon, elle va au cinéma à Labège. 

Elle se promène le long du canal, à la ferme des 50, le week-end. Elle fréquente aussi le centre-

ville de Toulouse, elle aime s’y promener, elle va voir son mari qui travaille rue Pargaminières. 

Elle fait du shopping rue Alsace Lorraine et dans l’hyper-centre. Elle y va en métro puis à pied, 

ou en voiture. 

 

L’habitant périurbain vit à l’échelle métropolitaine et entretient un rapport de fréquentation-

consommation efficiente à la métropole et aux services qu’elle lui rend. La petite galerie commerciale 

de proximité, l’espace vert régional, le parvis de la salle des fêtes, le centre-ville historique de la ville-

centre sont hissés au même rang et composent une offre à disposition qu’on saisit à sa guise (d’où une 

certaine diversité des pratiques). L’habitant de ces territoires périurbains – parfois qualifiés de 

« campagnes urbaines » - procède à une sorte de butinage : il compose la carte de son territoire, à sa 

main, en fonction de ses besoins et de ses envies, dans une sorte de compétence à se saisir au mieux de 

l’offre métropolitaine, en s’affranchissant – pour partie – des découpages institutionnels. 

Ces déplacements, souvent vus et lus comme contraints et subis dans la représentation des 

modes de vie périurbains, comme une sorte de prix à payer pour d’autres avantages en termes de qualité 

de vie, sont parfois renversés même jusqu’à une sorte de fierté d’être hypermobile.  

 

Extrait de terrain : Deux femmes actives d’une cinquantaine d’années, rencontrées au 

marché de Lacroix-Falgarde, habitantes des coteaux, résidant dans des maisons isolées en 

pleine campagne, déclarent faire leurs courses et pratiquer leurs activités de loisirs « n’importe 

où. (…) On est mobile. On est habituées à bouger. J’ai été à Rangueil, je suis partie à Purpan. 

On est ouvert aux autres, on bouge. » 

 

Cette hypermobilité, qui résulte d’un emboîtement d’échelles effectué par les habitants des 

territoires périurbains, apparait comme une compétence, une qualité permettant d’être en capacité de 

profiter de tous les possibles qu’offre la métropole, une manière de reconfigurer à sa main et à la carte 

l’offre métropolitaine en fonction de ses besoins, de ses envies voire de ses désirs récurrents, ponctuels, 

momentanés. Contrairement à l’idée souvent véhiculée par le contexte de vie périurbain, les 

déplacements inhérents à ce choix résidentiel ne sont pas l’envers du décor, le prix à payer, peu avoué 
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car non avouable pour bénéficier d’une autre forme de qualité de vie, mais seraient présentés comme 

une manière au contraire d’augmenter la maîtrise de sa vie et de la métropole à l’échelle d’un bassin de 

vie multiscalaire. 

De surcroit, cette hypermobilité semble permettre d’entretenir un rapport à l’autre (peut-être 

symbolique) plus ouvert. Dans ces modes de vie, c’est cette mobilité qui permet de rencontrer l’autre ; 

elle est donc un moyen pour y parvenir.  

 

2. Un désir d’ancrage local 

Parallèlement à cette hypermobilité assumée, valorisée voire revendiquée, se lit aussi dans le 

discours des mêmes habitants un désir d’ancrage, qui peut être vu comme la polarité inversée, la formule 

compensatoire de la mobilité précédemment décrite. Ainsi, chez un grand nombre d’habitants rencontrés 

s’exprime le désir, assouvi ou fantasmé, de construction d’une vie locale intense, dans un cercle spatial 

et social plus resserré.  

 

Extraits de terrain : Une femme habitant Pechbusque (cf. ci-dessus) justifie ainsi sa 

participation au comité des fêtes : « C’est plutôt pour chercher à rencontrer des gens dans le 

village, impulser une vie locale villageoise, ma vie sociale, autour de Pechbusque. Parce que 

c’est sympa, et ça correspond à un souci, un besoin, pour une garde impromptue par exemple. 

Ça permet d’avoir des liens. (…) Ces liens sont super importants. »  

Un groupe de mères de famille, attendant leurs enfants à la sortie de l’école à Auzielle, 

affirment en chœur : « On est dans tout (…) on soutient, on essaie de faire marcher. On va à la 

crêperie [qui vient d’ouvrir]. On soutient. On est obligé » ; « Si l’école ferme, c’est la cata. On 

déménage. (…) Non… mais bon, si quand même… Si on n’avait pas l’école, on serait obligé 

d’aller se soûler au bar. » 

 

Le désir et la réalité d’ancrage local correspondent à la volonté de participer à la construction 

d’une communauté, de développer un sentiment d’appartenance locale. Cette expression d’une envie 

d’ancrage local peut se dire et se vivre de différentes manières : c’est une envie, qui se lit en creux dans 

les discours des habitants qui se disent déçus de l’absence d’une vie locale plus forte ; elle s’incarne 

dans l’implication active et volontaire de certains - certaines mères de famille en particulier -  qui disent 

soutenir et participer à la vie locale sous toutes ses formes (des clubs de sport aux comités de fêtes) afin 

de créer une appartenance locale et de bénéficier des retombées qui en découlent (solidarité, entre-aide, 

etc.). Mais c’est aussi une réalité que montre la fréquentation active et appréciée des espaces de 

proximité – commerces et galeries commerciales, parvis d’école, places publiques, marchés de plein-

vent… - et des manifestations collectives locales – fêtes et évènementiels – qui prennent place dans les 

espaces publics de la commune.  

 

C’est bien cette hypermobilité, assumée mais tout de suite compensée par l’ancrage, qui 

constitue le contexte dans lequel le rapport à la figure de l’espace public, en tant qu’espace de vie sociale, 

se construit chez les habitants périurbains interrogés.  

 

PARTIE 2 : La multiscalairité de la vie sociale : entre espaces communs et espaces publics 

 

Les résultats du travail de terrain indiquent que la vie sociale des individus se joue dans 

différentes séquences de vie, au cours desquelles ils fréquentent des lieux variés et participent à des 

sociabilités différentes. 

 

1. Une vie sociale multiscalaire 

C’est d’abord dans les séquences de la vie quotidienne que s’expérimente la vie sociale et 

notamment autour des pratiques liées aux courses et aux sorties d’école, où l’on fréquente des lieux, qui 

paraissent à l’échelle communale comme des incontournables (espaces de commerces, petites galeries 

marchandes de sorties de ville, parvis d’écoles, etc.). Ces lieux sont ceux des sociabilités locales, qui 

mettent en relation une population d’un même territoire de vie, qui se connait et se reconnait donc plus 

ou moins. 

La vie sociale se joue ensuite sur le temps des loisirs, temps majeur des modes de vie et 
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hautement investi par les usagers rencontrés. Sont concernés en particulier certains équipements locaux, 

comme les salles des fêtes ou les espaces associatifs et culturels, avec leurs espaces extérieurs attenants, 

qui concentrent de fait une offre riche et variée d’animations et d’activités. Par leur intensité d’usages 

et de fréquentation, par la diversité des publics qu’ils touchent, ces lieux se rangent, non pas dans la 

catégorie des lieux associatifs (privés), mais dans celle des espaces collectifs sinon publics. Ce sont là 

aussi des lieux de sociabilités locales, qui mettent en relation des individus d’un même territoire de vie.  

Sur ces temps de loisirs, les espaces de nature sont aussi des lieux de vie sociale. Les motifs de 

fréquentation sont variés et entrainent une diversité d’usages et de pratiques (sport, promenade, pique-

nique…) et par conséquent de publics, ce qui les rangent ici aussi plutôt dans la catégorie des espaces 

publics ; parallèlement, leurs qualités paysagères attirent parfois des publics venus d’ailleurs et, à 

l’occasion, nombreux. L’on y voit alors s’établir des sociabilités publiques, où des gens étrangers les 

uns aux autres se partagent le même espace.  

La vie sociale se joue enfin dans les temps plus extraordinaires des sorties (le classique triptyque 

urbain du shopping-cinéma-restaurant mais aussi la promenade urbaine ou périurbaine), où l’on va 

fréquenter des lieux pour leur offre (et potentiellement à une grande distance par rapport au domicile 

par l’effet de la mobilité) et où l’on va rencontrer des publics complètement extérieurs à soi venus pour 

la même offre. Les sociabilités y sont là publiques. Trois types de lieux ont été clairement identifiés : 

les polarités métropolitaines comme l’hyper-centre de Toulouse et le centre commercial de Labège (avec 

ses commerces, son cinéma, ses restaurants…), l’hyper-marché de secteur (le grand Carrefour de Portet 

sur Garonne) ou encore certains espaces naturels (les ramiers de la Garonne et de l’Ariège ou les bords 

du Canal du Midi à Ramonville).  

 

Avec les différents évènements organisés localement, les fêtes locales et les diverses 

célébrations collectives, la vie sociale se joue par ailleurs à une échelle temporelle. La qualité de la 

programmation attire alors parfois non seulement toute une population communale mais aussi celles des 

communes voisines ou plus lointaines. Dans certains cas, sociabilités locales et publiques se 

chevauchent.  

 

Les modalités de cette vie sociale, à l’échelle de l’individu, pourraient ainsi être pensées comme 

une succession de lieux fréquentés, et comme un mouvement gradué, où l’individu passe sans cesse à 

l’occasion de ses pratiques (et dans un schéma de multiscalairité des pratiques) de sociabilités locales, 

faites de connaissances et d’interconnaissances entre une population définie par son territoire de vie, à 

des sociabilités publiques, qui le mettent en relation avec des individus totalement étrangers à soi.  

Il y a donc succession de lieux fréquentés à l’échelle de chaque individu et graduation de 

sociabilités dans cette succession de lieux fréquentés. On retrouve ce principe de multiscalairité : 

multiscalairité de la vie sociale, organisée par deux pôles : sociabilités locales et sociabilités publiques. 

 

Or, l’individu ne peut pas se résumer à l’une ou l’autre de ces séquences, il les investit comme 

un ensemble cohérent à son échelle. C’est la multiscalairité de sa vie sociale, où il s’engage dans des 

échelles de sociabilités multiples et graduées du local au public, de l’interconnaissance à l’étrangeté, 

qu’il associe dans une logique combinatoire qu’il maîtrise lui-même. 

 

 

Extraits de terrain : Un homme et une femme, amis d’une trentaine d’années, membres 

actifs du comité des fêtes d’une petite commune, se réjouissent du succès de la dernière fête 

locale : « jusqu’à trois heures du matin ! (…) et oui, il y a une envie, une attente. » Puis, ils 

précisent que « quand on a envie de sortir, on n’a pas envie de voir les gens ici. On va à 

Toulouse. » 

Des lycéennes racontent qu’elles fréquentent les bars de Toulouse (place Saint-Pierre 

ou ailleurs) parce que « c’est loin du lycée [et que ce qui leur plait, c’est] d’être des gens parmi 

d’autres ». Des lycéens parlent eux de leur plaisir des activités simples - faire du skate et boire 

entre copains chez les uns et les autres, à domicile en commentant de la sorte : « Et puis on est 

calé, entre potes ! ». Ils suggèrent le caractère précieux du confort d’un milieu connu par 

contraste avec la Place Saint-Pierre de Toulouse centre.  
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2. Espaces communs ou espaces publics ? des entre-soi à l’anonymat, des 

lieux communs aux espaces publics 
 

Au quotidien, ce qui apparait, c’est la dominance des espaces « communs » davantage que 

publics : des lieux qui, à l’échelle communale, sont fréquentés par tous dans des pratiques ou des 

activités choisies comme les salles associatives, les équipements culturels, en plus de tous les lieux 

quotidiennement incontournables que sont les écoles et les petits commerces. Là, s’y déroulent des 

sociabilités associatives et d’interconnaissances - on se connaît et on se reconnaît - sur lesquelles tous 

les périurbains fondent leurs espoirs d’ancrage local. Mais ce quotidien est ponctué de fréquentations 

d’espaces publics où se jouent des sociabilités publiques. Et les pratiques relevées nous indiquent que 

ce sont tout autant certains espaces de nature, qui sont de véritables lieux ouverts de croisée de publics 

divers, les espaces commerciaux d’échelle intercommunale (le grand supermarché de secteur), les pôles 

métropolitains (le centre-ville de Toulouse ou le centre commercial de Labège (commerces, cinéma, 

restaurants…), mais aussi, les évènements, les temps des fêtes et des célébrations collectives, qui attirent 

des publics extérieurs à la commune.  

Dans cette succession de lieux et d’interactions sociales que l’on peut graduer de l’entre-soi à 

l’anonymat, du « commun » au « public », ce qui advient finalement, c’est cette même dynamique qui 

préside à l’hyper-mobilité, à savoir celle d’une offre qu’on choisit et saisit en fonction de ses envies et 

de ses besoins personnels. Ainsi, des lycéens ont plaisir à se retrouver au skate-park de la commune 

parce qu’ils sont « entre potes », mais vont aussi dans les bars du centre-ville de Toulouse parce que 

« c’est loin du lycée et c’est bien d’être des gens parmi d’autres », indiquant par-là apprécier l’anonymat 

que procure la vie urbaine.  

Les périurbains ne vivent pas nécessairement au quotidien les sociabilités publiques, mais ils en 

font l’expérience à des moments, des temps, choisis ou donnés. Cette « vie sociale publique » 

s’appréhende dans cette globalité des temps et des espaces, dans cet ensemble qui fonctionne à l’échelle 

métropolitaine, elle se joue par des fréquentations d’espaces successifs et variés. 

On retrouve ici la même dynamique que celle présidant à l’hyper-mobilité des pratiques : à 

savoir celle d’une offre multiple qu’on choisit et saisit en fonction de ses envies et de ses besoins 

personnels. Ce sont bien les choix individuels qui organisent cette vie sociale. Les habitants des 

territoires périurbains révèlent à travers ces choix une recherche et un plaisir à « être-ensemble », et cela 

à plusieurs échelles : d’abord à l’échelle d’un espace commun, partagé par d’autres individus engagés 

et associés dans le même projet (la pratique d’un loisir, la fréquentation d’un même environnement local 

de proximité), ensuite, à l’échelle d’un espace public, à des moments choisis, où l’on consent et apprécie 

le jeu social des sociabilités publiques, l’anonymat et le croisement d’inconnus.  

 

Il est certain que ces modalités de la vie sociale périurbaine interrogent les objectifs, le contenu 

et les échelles appropriées pour construire les espaces publics de ces territoires. 

 

 

PARTIE 3 : Les espaces publics périurbains : un nouveau paradigme socio-écologique dans 

la fabrique métropolitaine ? 

 

1. Espaces publics des villes/ espaces publics des champs : la nécessaire 

évolution de la « boîte à outils » des acteurs publics 

En partant à la recherche des espaces publics dans les espaces périurbains et en entrant sur ces 

territoires par les pratiques habitantes, cette recherche a permis de faire bouger la figure morphologique 

de l’espace public et de réinterroger cet outil fortement mobilisé dans les discours et dans les politiques 

publiques depuis une vingtaine d’années. 

En faisant émerger de nouvelles formes, liées à de nouveaux usages et de nouvelles pratiques, 

les observations menées sur les territoires périurbains à travers le prisme des sociabilités et des pratiques 

habitantes, permettent de nous interroger sur la catégorie d’espace public : outil incontournable 

d’intervention dans n’importe quelle politique publique, chargé de connotations voire de valeurs 

quasiment performatives quant à la question du vivre ensemble, de l’échange, voire de la démocratie, 

cette catégorie d’action et de pensée reste, pour une bonne part, empreinte des caractéristiques héritées 

de la ville industrielle du XIXème siècle. L’étude des espaces publics dans ces franges périurbaines 
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permet de faire bouger les lignes de cette catégorie dans sa dimension morphologique et par conséquent 

dans les représentations qui y sont associées quant aux usages et aux modalités d’actions publiques 

possibles. 

Alors que l’archétype de l’espace public, hérité de l’histoire de la ville dense industrielle, dont 

le modèle par excellence s’est sans doute forgé dans le cadre de la politique de rénovation urbaine 

haussmannienne au XIXème s., présente des formes et une ambiance essentiellement minérale et se 

décline de manière préférentielle sous forme d’axes (rues, avenues, boulevards) ou de places, les espaces 

publics des territoires périurbains peuvent s’incarner et prendre forme dans les espaces de nature tels 

que les Ramiers par exemple, ces milieux de bord d’Ariège ou de Garonne, qui offrent des espaces de 

récréation aux habitants de l’aire urbaine métropolitaine, ou les espaces le long du canal du Midi qui 

sont également largement investis par des pratiques ludiques ou sportives de fin de semaine ou du 

quotidien. Une des formes typiques des espaces publics périurbains pourraient être ces espaces de nature, 

investis de manière spontanée et instituée par une sédimentation de pratiques individuelles qui en font 

des espaces connus et pratiqués, des « spots » comme disent les personnes qui les fréquentent et dont 

les accès et les emplacements font partie d’une connaissance informelle, partagée entre connaisseurs et 

dont on essaie de tenir la localisation secrète pour les préserver d’une « publicisation » trop forte. Ou 

bien, ce sont des espaces de nature institués comme des espaces publics par une autorité publique – en 

l’occurrence ici le syndicat mixte intercommunal du SICOVAL - qui en gère l’accès, la préservation 

contre les dégradations liées à une sur-fréquentation ou une fréquentation importante et les éventuels 

conflits d’usage – ceux-ci faisant plutôt l’objet d’une régulation de personne à personne dans le partage 

et le côtoiement de l’altérité dans ces espaces publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bords de l’Ariège : un espace public périurbain ©Perrine Michon 

 

De par leur matérialité (place du végétal / place du minéral) mais aussi de par leurs modalités 

de fonctionnement et d’institution ces espaces de nature, espaces publics des territoires périurbains, 

diffèrent des espaces publics de croisement et de côtoiement de la ville dense que sont les places 

publiques des centres-villes ou les boulevards urbains ou les avenues commerciales. 

Dans ces espaces publics périurbains, la nature dans sa composante arborée ou de par la présence 

d’une rivière, s’invite comme le support et le moteur de la fréquentation de l’autre et donc d’une forme 

de vie publique et sociale. Par sa couleur, sa forme et ses modalités de fonctionnement, on est loin de 

l’agora ou du forum qui ont incarné la quintessence de l’espace public et de la vie publique depuis les 

cités grecques et la vie politique gréco-romaine, cette référence politico-urbanistique ayant été fortement 

réactivée et remobilisée dans les constructions urbaines contemporaines – notamment dans les banlieues 

construites dans les années 1960 pour structurer, identifier et caractériser le tissu urbain et les pratiques 
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censées en découler dans les périphéries des villes-centres dans l’extension des années 1960 (toutes les 

villes nouvelles de la région parisienne ont cherché à se constituer autour d’un centre baptisé en général 

« agora » ou « forum » - On peut penser à l’agora d’Evry ou même au Forum des Halles). 

 

2. La temporalité des espaces de vie : entrer par le temps plus que par l’espace 

Une autre différence, qui découle de ces modalités d’institutions, est que ces espaces publics ont 

un fonctionnement selon une temporalité très différente de ceux de la ville dense : liés souvent à une 

programmation évènementielle (fêtes autour des rythmes saisonniers, vide-grenier, fête locale…) ces 

espaces fonctionnent selon un rythme éphémère et n’ont pas une empreinte pérenne dans l’espace, même 

si cette empreinte s’inscrit dans la géographie mentale des habitants qui au fil des années connaissent, 

repèrent, attendent ces évènements et construisent leur vie sociale et publique aussi à partir de ces repères 

temporels. L’espace public périurbain n’existe donc pas forcément de manière immuable sous une forme 

tangible toujours visible – et est donc plus difficile à détecter pour quelqu’un de passage et a fortiori un 

chercheur – mais il existe sous une forme plus éphémère, institué par des pratiques habitantes, autant 

que par des politiques publiques – qui pour la plupart cherchent à se nourrir de la connaissance de ces 

pratiques habitantes pour répondre de la manière la plus ajustée possible aux besoins et aux 

désirs/attentes de la population. 

 

Il est intéressant de noter, qu’à côté de ces espaces de nature, dont la gestion et l’organisation 

sont plus ou moins prises ou reprises en main par les acteurs publics, dans la mouvance de pratiques qui 

les instituent et les font repérer comme des espaces potentiellement pouvant faire l’objet de conflits 

d’usages (que ce soit entre les différents usages ou des conflits entre le milieu naturel et l’homme ex : 

destruction de branches…), les acteurs locaux ont également parfois décliné et aménagé le centre-bourg 

de leur commune en mobilisant la catégorie héritée d’espace public et procédé au réaménagement de 

leur centre-bourg avec l’aménagement d’une place ou d’une halle couverte, qui en général ne rencontre 

pas la fréquentation escomptée, reste plutôt battue par les vents et n’arrive pas à maintenir les commerces 

qui s’installent dans les rez-de-chaussée des immeubles environnants la place. C’est sans doute, par la 

négative, la preuve que la vie publique et la vie sociale se passent ailleurs et que les espaces publics ont 

changé de lieux et de formes. 

 

3. La gouvernance : la place du citadin, de l’élu, de l’expert ? Du geste imposé 

à la co-construction ?  

Ces espaces de nature émergent, et s’instaurent par les pratiques en tant qu’espaces publics du 

fait de pratiques individuelles spontanées (les spots des Ramiers se partagent entre connaisseurs et font 

l’objet d’une diffusion discrète afin de préserver ce qui fait l’attrait du lieu à savoir sa faible 

fréquentation et la part importante de « nature ») qui à force peuvent entraîner une prise en charge de la 

part des pouvoirs publics lorsque la fréquentation devient plus forte et nécessite gestion ou surveillance. 

Il y a donc dans ces espaces une forme de co-construction qui se dessinent entre des pratiques 

individuelles qui instituent progressivement, au fil de l’addition et de la répétition des pratiques, des 

espaces comme des espaces publics, ou à tout le moins de sociabilité, et qui sont ensuite, de manière 

plus ou moins planifiée et formalisée, pris en charge par la puissance publique en termes de gestion. 

 

Ce déplacement des acteurs dans le processus d’institution des espaces publics peut se lire en 

creux dans certains échecs » d’aménagement porté par la puissance publique. Dans ces territoires de 

faibles densités, où les circulations se font donc davantage sur un mode linéaire ou ponctuel, dissociant 

le binôme séjour/mouvement identifié par I. Cerda comme caractéristique de l’espace public de la ville 

dense, les projets – souvent minéraux (halle couverte, place de village) – portés de manière volontariste 

par la puissance publique (en l’occurrence les maires) n’ont pas toujours rencontré leur « public » et 

n’ont pas été légitimés par une fréquentation qui en cautionnerait l’existence et en justifierait la 

conception. Tout se passe comme si dans ces territoires en cours de construction que sont les territoires 

périurbains, le positionnement des acteurs s’était déplacé et avait évolué dans la boucle de la légitimité : 

ce sont les pratiques habitantes qui instituent et instaurent les espaces de vie publique qui pourront être 

définis – voire « labellisés » - comme des espaces publics, l’action publique arrivant ensuite en soutien, 

en accompagnement, pour accompagner une fréquentation qui nécessite, par son évolution quantitative, 

une prise en charge par un appareil collectif, ou pour renforcer, étayer une esquisse de développement 
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et de fonctionnement. Et certains élus de ces territoires semblent bien l’avoir compris car dans les 

entretiens menés avec eux, émergeait une demande de retour d’informations sur ces pratiques labiles, 

difficiles à saisir, car constituées d’une myriade d’initiatives particulières, dont la convergence constitue 

une tendance signifiante sur laquelle appuyer et établir une politique publique qui sera validée par une 

fréquentation publique et par un intérêt général vécu. L’intérêt des élus porté aux résultats de notre 

recherche traduit en partie cette prise de conscience d’une nouvelle modalité de fonctionnement et de 

fabrication de la ville qui s’est comme inversée et se traduit par cette sensation de ne plus pouvoir 

construire le territoire à partir « d’en haut ». Ce déplacement des acteurs dans la boucle de la légitimité 

s’incarne concrètement dans la construction de ces nouveaux espaces publics périurbains. 

 

Les espaces publics des territoires périurbains présentent donc la spécificité d’être la résultante 

d’une combinaison, dont les proportions sont variables selon les espaces concernés, entre des pratiques 

spontanées d’auto-organisation et d’institution de facto par les actes et les pratiques de la population et 

des politiques publiques de planification ou de programmation. L’hybridation entre les deux étant 

perpétuellement en cours et en cours de construction, au fur et à mesure de l’émergence et de l’avancée 

en « maturité » de ces territoires. 

 

Conclusion : 

Par leur fonctionnement spatio-temporel et dans les pratiques qui les instituent, ces espaces 

publics permettent d’éclairer une nouvelle manière de faire la ville. 

Le périurbain, par sa dynamique de croissance actuelle et sa plasticité morphologique, peut être 

considéré comme un laboratoire de l’urbain, dans lequel les manières de vivre et de fabriquer la ville se 

développent avec le dynamisme et l’innovation la plus forte, permettant d’irriguer et d’hybrider les 

manières de concevoir les espaces publics, qui sortent d’une vision tronquée, ou clivée de la ville entre 

des entités hypertrophiées dans  les représentations (la ville centre) ou des espaces invisibles. 

Les espaces publics des territoires périurbains mettent les politiques publiques face à une 

manière innovante de faire la ville : comment créer les formes d’institutionnalisation qui s’appuient et 

s’inspirent des pratiques et permettent de construire un cadre commun à tous ? 

Les processus à l’œuvre dans les territoires périurbains, tant en terme de pratiques que de 

politiques publiques, soulignent le paradoxe à l’œuvre et la tension à tenir dans l’édification d’une 

politique publique qui met au cœur de son processus de construction et qui se donne comme objectif le 

bien commun : il s’agit en s’appuyant sur des initiatives et des pratiques individuelles, qui par nature 

vont fonctionner dans une logique d’appropriation voire de revendication, de parvenir à créer les formes 

d’institutionnalisation qui vont permettre de garantir un accès à tous et une liberté d’être et de 

mouvement qui soit, au contraire, contraire à toute forme d’appropriation ou de récupération. 

C’est le défi que peuvent relever les territoires périurbains, qui loin d’une conception dualiste 

héritée dans un positionnement centre-périphérie, peuvent au contraire être vu comme des laboratoires 

de l’urbain, dans ces modes de fonctionnement – avec une hybridation des lieux et des territoires par 

des mobilités individuelles fortes chez les individus – et par une expérimentation possible de politiques 

publiques qui s’appuient et s’articulent sur l’identification et la validation de pratiques habitantes pour 

créer du commun, accessible à tous. 
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Jardins partagés : des citadins cultivent le bien commun 

 

Alice LE ROY 

Co-présidente de la Fondation de l’Ecologie Politique 
 

 

 

Débats  
 

Florent GALLOIS  

Comment, dans cette volonté, cette vision de la démocratie, est-ce qu’on aborde un référendum 

comme le référendum de Notre-Dame-des-Landes ? Il y a une grosse différence entre la démocratie 

locale et ce qui se passe à Notre-Dame-des-Landes et la réponse qui a été celle des autorités qui passe 

par le référendum. 

 

Alice LE ROY 

Oui, ça, c’est une très bonne question, puisque, pour ceux qui l’ont oublié, il y a eu un 

référendum, une consultation locale pour un aéroport qui, lui, est de dimension, quand vous regardez les 

documents de Vinci et de la mairie de Nantes, internationale. Donc, déjà une contradiction dans les 

termes. 

Et puis, je pense plus profondément et là, ça soulève des questions ; moi je n’ai pas la réponse. 

Quelles seraient les institutions, quel serait le périmètre d’une consultation de ce type ? Et du coup, moi 

je pense cette question, qu’est-ce que serait une démocratie écologique ? 

On est piégé, je pense, en fait par cette question « penser global et agir local » ; il y a beaucoup 

de gens qui disent qu’il faudrait renverser cette proposition ; il faudrait penser local et agir global, 

changer d’échelle en tous cas. La question des communs nous permet de poser cette question : qu’est-

ce qu’on partage ? et qu’est-ce qu’on a en partage ? et à quelle échelle peut-on se prononcer sur ce qui 

nous importe ? 

Alors, il y a des gens qui commencent à dire que, dans la Constitution, les maires devraient être 

responsables de l’alimentation, de la capacité à nourrir leurs habitants. Je ne suis pas sûre que, du coup, 

il y ait beaucoup de gens qui veuillent encore se présenter pour être maire. 

Voilà. Poser ces questions territoriales ; en même temps, les Pouvoirs Publics se sont engagés 

dans cette question de la métropolisation de nos territoires. Je pense qu’il faut les prendre au mot : eh 

bien, vous posez cette question à cette échelle-là, eh bien il faut qu’on puisse se prononcer à cette 

échelle-là pour que le débat ait lieu. Cela sans préjuger du résultat ; je ne sais pas quel aurait été le 

résultat d’un référendum national sur cette question-là. 

En tous cas, sans débats, je pense que notre démocratie en crève quand on voit les taux 

d’abstention et la montée du vote aux extrêmes. 

 

Agnès BONHOMME, diplômée du Master Espace et Milieux, chargée d’urbanisme dans 

une collectivité du Sud parisien.  

Pour rebondir sur les élus parisiens qui trouvaient que les Parisiens étaient trop individualistes 

pour créer des jardins partagés, on a un effet inverse. Je suis urbaniste dans une collectivité en banlieue 

sud, où on nous dit : « ici, on n’est pas bobos, on n’est pas bobo parisien, on ne peut pas faire de jardins 

partagés par ce que les gens ne travaillent pas en commun ». 

Pour rebondir aussi sur la question des espaces publics en périurbain, il y a la question de nos 

sociétés multiculturelles, notamment en banlieue parisienne et je pense en banlieue de Toulouse,  où on 

a quand même plusieurs cultures avec des rapports à l’extérieur qui est différent aussi .Je pense que la 

question de l’espace public et des biens communs, il faut aussi qu’on l’apprécie et je sais que c’est un 

tabou en France, mais je pense qu’il faut qu’on l’aborde sur la question du culturel et aussi de la 

question de la nature, de la nature, du végétal, de l’animal en ville aussi. 

On est une société multiculturelle et cette question du bien commun peut aussi permettre de 

nous rapprocher et peut-être aussi de nous rencontrer. Le plus simple c’est les cours de cuisine. Je sais 
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qu’à Paris, il y a l’opération « Poulets du monde » : chaque culture amène sa façon de cuire le poulet. 

Il y aussi une autre herbe aussi, une herbe commune : c’est la menthe qu’on trouve dans pas 

mal de cultures, qui aussi permet dans les jardins partagés de créer du lien.  

Il y a pas mal de frontières à dépasser et en banlieue elles sont en train de monter un peu plus. 

Je pense que la question d’espace public, d’espace commun (j’aime beaucoup cette notion d’espace 

commun que je vais ramener chez nos élus dès lundi) cette question multiculturelle de nos villes et de 

nos périurbains, il faut vraiment qu’on se l’approprie. Ça va devenir de plus en plus fort, si ça ne l’est 

pas déjà. Voilà. 

 

Alice LE ROY 

Juste une chose, c’est qu’effectivement, on a constaté que, par un travail de terrain empirique, 

qu’en fait la question du dehors et du dedans était très différente selon les cultures, mais aussi selon le 

rapport qu’on a soi-même, individuellement, à la propriété, donc les propriétaires, les locataires, etc. Par 

exemple, les Lillois l’avaient déjà vu : on a constaté qu’une personne qui n’est pas propriétaire de son 

logement a tendance dans les jardins partagés à souhaiter avoir une parcelle individuelle ou partagée 

avec une autre famille, mais en tous cas pas un jardinage collectif totalement ouvert. 

Donc, des négociations sont possibles pour décider de la répartition de l’espace, de 

l’autogouvernement de ces espaces. Par exemple, on a constaté que décider d’emblée qu’on cultive tous 

ensemble tous les espaces ne convient pas à tous. Du coup, on s’est souvent inspiré du mode de 

fonctionnement des jardins ouvriers ; là il y a une expérience de plus d’un siècle en France avec le 

mouvement de la Ligue du coin de Terre et du foyer. Au départ, les jardins partagés se sont érigés un 

peu en rejet puisque les pratiques environnementales dans les jardins ouvriers (ça a beaucoup changé ; 

qu’on appelle maintenant les jardins familiaux) étaient très critiquées ; la nécessité, en tous cas, de 

prendre ça en compte : le rapport qu’on a à un espace qui est une expression de soi en fait. Du coup le 

rapport à la récolte qui est très différent selon le fait que la récolte pour certaines personnes (c’est plutôt 

pour des jardins partagés, pas dans Paris, mais des jardins partagés beaucoup plus vastes où la récolte 

ça n’est pas anecdotique. Il y a des chercheurs qui ont parlé de 13ème mois jardiné, c’est-à-dire que ça 

leur procure un accès à des produits frais. C’est aussi ce qu’on appelle aussi la lutte contre les déserts 

alimentaires, comme à Détroit (j’y suis allée enquêter) : les formes d’agriculture urbaine permettent à 

des gens d’avoir accès à une nourriture saine, de saison et à faible coût. Donc la réponse à « c’est des 

trucs pour les bobos », enfin, qu’on regarde ce qui se passe à Détroit, qu’on regarde ce qui se passe à 

Belleville où il y a des bobos mais il y aussi plein de Chinois, d’immigrés d’origine maghrébine, des 

gens qui viennent tout juste d’arriver et avec lesquels on jardine ; on composte aussi. 

 

Nathalie BLANC 

Merci aussi pour votre question, qui effectivement me permet de rebondir sur cette question des 

communs au-delà des cycles générationnels qui ont été évoqués tout à l’heure ; certes, ce qu’on peut 

mettre derrière ce terme aujourd’hui n’est sans doute pas le même, encore une fois, ce que d’autres 

générations ont pu investir derrière ce mot.  

Mais il me semble que l’enjeu est justement de faire émerger une sorte d’invariant 

anthropologique ou en tous cas que, au-delà de ces différences culturelles, économiques ou sociales, on 

peut se retrouver de manière surprenante (ou non en fonction de ses représentations de l’être humain 

et de l’individu) sur une forme de commun anthropologique. Il me semble que, notamment passer par 

le faire est aussi quelque chose d’important ; ça permet de faire tomber des représentations ou des peurs 

qui sont inhibantes dans ce genre de projet. 

Sans trop m’appesantir, vous avez souligné quelque chose qui me paraît fondamental sur cette 

place de l’individuation dans un processus collectif. C’est vraiment le nœud de quelque chose qui est en 

train de se jouer aujourd’hui ; on voit qu’il y a des envies de reprise en main, d’être acteur de son 

existence ; nous, c’est ce qu’on voyait dans le périurbain toulousain que les gens ont envie de se sentir 

et d’être en partie acteur de leur existence et qui ont envie de collectif. C’est cette tension entre les deux 

qui est quelque chose d’important de tenir et à avoir en tête et pas dans un clivage, ce sont des 

individualistes, ce sont des communautaristes. 

 

Catherine LARRÈRE 

Quand on regarde les études faites de 1968 à maintenant, il y a un héritage dans les jardins 
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partagés, dans un certain nombre d’actions collectives avec des aspects écologiques, il y a un héritage 

des mouvements soixante-huitards. 

Mais là où les mouvements soixante-huitards sont très souvent des mouvements de retrait 

fusionnel où il y a des groupes forts, des communes charismatiques avec effectivement des formes 

d’écrasement des individus, très caractéristique (on trouverait peut-être le clivage générationnel), ce 

qui est caractéristique des mouvements plus récents, c’est au contraire cette idée qu’on peut avoir à la 

fois de l’individuel et du collectif. Ce n’est d’ailleurs et quand on y pense, ce n’est pas du tout sans 

précédent, quand on pense à la démocratie grecque et à la Renaissance italienne, ce sont à la fois des 

moments d’expression individuelle extraordinairement forte sur un tronc commun et partagé. 

On nous a mis dans l’idée que l’individuel et le collectif étaient exclusifs, ce n’est pas évident du tout. 

Bon, je philosophe, alors on peut revenir à des questions plus concrètes. 

 

Christian GARNIER 

Je crois que c’est très intéressant de marquer ce passage du micro-local au global, mais pour 

revenir à la question évoquée tout à l’heure, celle des emboitements d’échelles, on le voit peut-être un 

peu avec des affaires comme les AMAP, l’implication dans des échelles intermédiaires, c’est-à-dire des 

questions qui ne sont plus tout à fait la proximité immédiate et s’intéresser à des questions d’ordre 

intercommunal ou d’aller regarder dans le département d’à côté (le triangle de Gonesse, par exemple, 

c’en est un très bon). 

Dans quelle mesure, effectivement, la saisie du commun au niveau du micro-local peut amener 

des choses pas seulement au niveau de la planète et d’aller faire un voyage en car qui n’est pas 

forcément du tourisme à Notre-Dame-des-Landes : entre les deux, est-ce que vous observez quelque 

chose ? 

 

Alice LE ROY 

C’est une bonne question, mais je n’ai pas la question. 

Ce que je fais, c’est que chaque année je donne des cours d’écologie urbaine à de très jeunes 

adultes qui sortent du bac. Ils sont en 1ère année d’IUT, en « gestion urbaine » et on démarre avec une 

sorte de questionnaire, un poème d’un paysan philosophe prof de littérature comparée qui s’appelle 

Gwendel Barry. En 40 questions, on demande aux étudiants ce qu’ils savent de leur environnement 

proche ; des questions aussi fondamentales d’une certaine façon, aussi vitales que, par exemple, est-ce 

que vous savez d’où vient l’eau qui coule du robinet ?  

En réalité, oui, ils arrivent à répondre à 8 questions sur 40. Mais, pour répondre à votre question, 

je note parce que, ce cours que je fais depuis presque 10 ans, je remarque que les étudiants (ce n’est pas 

du quantitatif) sur une promotion d’une trentaine d’étudiants, ça augmente un peu chaque année. Les 

autres questions, c’est : « est-ce que vous savez combien de déchets, en kilos, vous produisez chaque 

semaine ? », je m’aperçois qu’ils en savent un peu plus chaque année. 

 

Christian GARNIER 

Je vais être très concret. Ici, on n’est évidemment pas dans un échantillon représentatif, peut-

être même du monde universitaire, si on pose la question par exemple « Qu’est-ce que vous avez comme 

idée du projet métropolitain ? Vous habitez ou vous travaillez quelque part en Ile de France : est-ce que 

vous savez qu’il y a un projet métropolitain ? Que ça se développe, que ça va avoir un impact énorme 

sur l’avenir pas seulement de la planète mais de ce qui se passe dans votre région ?  

Comment accrocher le citoyen sur des questions comme celles-là ? C’est çà derrière. Je posais 

la question des processus d’intelligence collective, mais il faut qu’il y ait des gens qui viennent à ces 

processus. 

 

Alice LE ROY 

Il faudrait déjà leur poser la question ! Est-ce que vous êtes au courant qu’il y a un projet 

métropolitain ? Mais je ne pense pas qu’aux heures de grande écoute, ces questions-là … ! Et pourtant, 

je pense que ça intéresse les gens de savoir la desserte en transports en commun, la qualité d’eau, la 

qualité de l’air (voir la présentation sur Chicago à ce colloque). La seule chose, c’est que je pense qu’il 

y a une défiance telle sur des réponses qui sont apportées, est-ce que ce n’est pas là le principal obstacle, 

la défiance vis-à-vis des politiques publiques qui sont menées ? 
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